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Résumé 

Introduction : Malgré la création en 2004 d'un troisième cycle de médecine générale au niveau de 

l'Université du Luxembourg, la majorité des médecins généralistes luxembourgeois continue de se 

former à l'étranger, principalement en Allemagne, en France, en Belgique et en Autriche ; de plus, le 

Luxembourg recrute de nombreux généralistes à l’étranger pour maintenir son offre de soins. Ces 

médecins sont confrontés à bon nombre de questions et problèmes au moment de leur installation 

au Luxembourg, devant s'intégrer dans un système de santé auquel ils n’ont pas été formés ; 

néanmoins, aucune formation préalable ne leur est proposée au Grand-Duché. 

Méthode : Nous avons mené une étude quantitative descriptive par questionnaire des difficultés 

communes et spécifiques rencontrées par les médecins généralistes au début de leur installation en 

libéral au Luxembourg selon le lieu de leur formation en France, Belgique, Allemagne ou Autriche. Le 

but était de constituer une base de réflexion pour la création d’une formation spécifique visant à 

faciliter leur intégration dans le système de santé luxembourgeois. 

Résultats : 152 médecins généralistes en activité et installés au Luxembourg ont été inclus : 44% 

étaient de formation française, 39% de formation belge, 10% de formation allemande et 7% de 

formation autrichienne. Nous avons mis en évidence une mauvaise connaissance du fonctionnement 

de la santé au Luxembourg, des difficultés liées à la prescription médicale et des difficultés dans 

l’obtention d’aides pour les patients chez l’ensemble des médecins. Nous avons également identifié 

des difficultés spécifiques : les changements d’habitudes de prescriptions ont été plus 

problématiques chez les médecins de formation française et autrichienne. Quant aux médecins de 

formation allemande et autrichienne, ils ont soulevé des  problèmes de langue dans les domaines de 

la législation et de la déontologie médicales. Chez ces médecins, les difficultés linguistiques ont 

impacté  la collaboration avec les autres professionnels de santé. 

Conclusion : Les généralistes étudiés ont trouvé leurs débuts au Grand-Duché plutôt simples et se 

sont assez vite adaptés aux spécificités de la pratique au Luxembourg. Ils sont néanmoins fortement 

demandeurs d’une formation : celle-ci devrait être non contraignante, multilingue et porter 

principalement sur l’organisation et le fonctionnement du système de santé et la prescription 

médicale au Luxembourg. Elle devrait faire appel aux compétences de l’Université du Luxembourg, 

qui propose déjà de nombreux cours qui pourraient être particulièrement bénéfiques aux 

généralistes s’installant au Grand-Duché compte tenu des difficultés identifiées par notre étude. 

Mots-clés : Médecine générale – Formation – Installation – Luxembourg - Grand-Duché.  
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1. Les médecins généralistes du Luxembourg 

1.1. Démographie médicale du Luxembourg 

1.1.1. Vue d’ensemble 

Avec 2,8 médecins pour mille habitants, le Grand-Duché de Luxembourg (GDL) présente une densité 

médicale plus faible que celle de ses pays voisins ou de l’Union Européenne ; cette densité est 

toutefois en augmentation du fait d’un afflux important de médecins d’origine étrangère.  

En effet, depuis la fin des années 1990, le Luxembourg recrute majoritairement des médecins 

d’origine étrangère pour maintenir le fonctionnement de son système de santé. Ce phénomène 

engendre une internationalisation progressive du corps médical luxembourgeois : actuellement, 

environ 45% des médecins en activité au Luxembourg sont de nationalité étrangère ; ils sont surtout 

Allemands, Belges et Français (figure 1). 

 

 
 
 
Source: Ministère de la Santé du Grand-Duché du Luxembourg / Association luxembourgeoise des étudiants   
en médecine (ALEM) ; F=France ; D=Allemagne ; B=Belgique ; L=Luxembourg. 

Figure 1. Nationalité des médecins inscrits à l’Ordre des Médecins au Luxembourg : pourcentage de 
médecins par nationalité en fonction de l’année ; d’après [1]. 

 

Par ailleurs, la médecine luxembourgeoise est la moins féminisée d’Europe, avec selon les sources 32 

à 34% de médecins femmes seulement. Ces dernières sont en moyenne plus jeunes que leurs 

confrères. [1], [2] 
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 On retrouve ainsi pour les médecins exerçant au Luxembourg une pyramide des âges culminant 

autour de 45 à 54 ans, avec très peu de femmes au-delà de 60 ans (figure 2). 

 

 
 
 
 Source: Ministère de la Santé du Grand-Duché du Luxembourg / ALEM. 

Figure 2. Pyramide des âges des médecins inscrits à l’Ordre des Médecins au Luxembourg ; d’après 
[1]. 

 

Enfin, le mode d’installation le plus répandu est le mode libéral, qui concerne 67 % des médecins 

actifs au Luxembourg. [1] 
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1.1.2. Médecine générale 

En 2012, le Luxembourg comptabilisait 441 médecins généralistes conventionnés, soit un peu moins 

d’un généraliste pour mille habitants. Cette densité est nettement inférieure à celle des spécialistes1, 

dont le nombre progresse plus rapidement du fait d’un recrutement à l’étranger bien plus important 

qu’en médecine générale (MG) (figure 3).  

Néanmoins, le recrutement de généralistes de nationalité luxembourgeoise, en augmentation 

constante depuis 2007, est en train de rattraper celui des généralistes étrangers (figure 4).  

 

 

   
 Sources: Ministère de la Santé du Grand-Duché du Luxembourg / ALEM. 

Figure 3. Evolution du nombre médecins généralistes, spécialistes et dentistes au Luxembourg : 
nombre de médecins en fonction de l’année ; d’après [1]. 

 
 
 
 

 
  Source: Collège médical du Luxembourg / ALEM. 

Figure 4. Evolution du recrutement des médecins généralistes et spécialistes au Luxembourg : 
nombre d’avis favorables donnés aux candidats luxembourgeois et étrangers en fonction de 
l’année ; d’après [1]. 

                                                           
1
 Environ 2,1 médecins spécialistes pour 1000 habitants en 2012 ; le terme de « spécialité » sera employé pour 

les spécialités autres que la médecine générale. 

Année 

Médecins généralistes Médecins spécialistes 
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Si elle est moins internationalisée (32% de nationalités étrangères), la profession de médecin 

généraliste est cependant plus féminisée que celle de spécialiste, avec 37 à 39% de femmes selon les 

sources. Ces généralistes femmes débutent leur carrière et partent à la retraite plus jeunes et 

effectuent globalement moins d’actes que leurs confrères masculins du fait d’un temps de travail en 

moyenne plus faible. 

Malgré une féminisation plus importante que chez les spécialistes, la pyramide des âges des 

médecins généralistes luxembourgeois culmine autour de 50-59 ans avant de rapidement s’effiler 

(figure 5).  

Dans les dix à vingt ans à venir, le Luxembourg va donc être confronté à une augmentation 

importante des départs en retraite de ses médecins généralistes, qui risquent de ne pas être 

entièrement compensés par de nouvelles installations. 

 

 

Figure 5. Répartition par âge des médecins généralistes inscrits à l’Ordre des Médecins au 
Luxembourg : nombre de médecins par tranche d’âge ; d’après [1], [3]. 

 

Enfin, on notera que les plus fortes concentrations de médecins généralistes se retrouvent au niveau 

des cantons de Luxembourg et d’Esch-sur-Alzette, qui sont les plus peuplés et appartiennent tous 

deux au district de Luxembourg. [3]  

[1], [2] 
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Total : 487 médecins généralistes ; les données ne précisent pas la répartition par sexe ; à noter que le 
rapport sur la Sécurité sociale de 2012 recense de son côté 441 médecins généralistes conventionnés, dont 
37,2% de femmes, mais ne fournit pas de chiffres bruts sur la répartition par tranche d’âge et par sexe. 
D’autres sources publiques recensent 467 généralistes au Luxembourg en 2013. 
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1.2. Formation des médecins exerçant au Luxembourg 

1.2.1. Pays de formation privilégiés 

Les pays de formation (PDF) privilégiés par les étudiants en médecine luxembourgeois sont (par 

ordre décroissant) l’Allemagne, la France, la Belgique et l’Autriche (figure 6). L’Université de 

Luxembourg (UL) compte certes parmi ses rangs environ 9% des étudiants inscrits en médecine pour 

une année donnée, mais ne propose que la première année de médecine et une formation spécifique 

en MG ; ces étudiants sont donc eux aussi voués à faire une partie de leurs études à l’étranger. 

Toutefois, les chiffres officiels sur les étudiants luxembourgeois ne se basent que sur les demandes 

d’aide financière et ne précisent pas la spécialité choisie. De plus, il n’existe pas de statistiques 

portant sur les étudiants non luxembourgeois ayant l’intention de s’installer au Luxembourg, alors 

que le pays recrute encore la majorité de ses médecins à l’étranger. Il est donc impossible de 

déterminer avec exactitude pour chaque PDF le nombre d’étudiants en médecine qui souhaitent plus 

tard exercer au GDL, encore moins de savoir combien se destinent à la MG. De même, il n’existe pas 

de statistiques officielles publiées sur le PDF des médecins déjà actifs sur le territoire. [1] 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Nombre total d’étudiants: 
768.  
Mise en garde : ces 
chiffres sont établis sur 
les informations reçues 
lors des demandes d’aide 
financière (année 2010-
2011) et sont donc des 
approximations.

Figure 6. Etudiants en médecine luxembourgeois répartis selon leur pays d’étude pour l’année 
académique 2010-2011 ; d’après [1]. 
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1.2.2. Formation à la médecine générale au Luxembourg 

1.2.2.1. Bachelor en sciences de la vie-médecine 

Le Luxembourg ne dispose pas d’une filière universitaire complète pour la médecine. Grâce à la 

création dans les années 1970 du Centre Universitaire du Luxembourg, qui a intégré l’Université du 

Luxembourg lors de sa fondation en 2003, il est toutefois possible de faire la première année de 

médecine au GDL avant de poursuivre ses études à l’étranger. [4] 

Depuis 2005, cette première année prend la forme d’un Bachelor académique en sciences de la vie-

médecine, qui constitue une formation de base commune aux étudiants en médecine, pharmacologie 

et biologie. 

La filière médecine accepte un maximum de cent étudiants sélectionnés sur dossier en fonction de 

certains critères, dont le bilinguisme (français et allemand). Elle comporte des cours communs avec 

les filières pharmacologie et biologie, ainsi que des cours spécialisés afin de correspondre aux 

exigences de la première année de médecine dans les universités ayant des accords avec l’UL.  

Les étudiants qui réussissent cette année se voient attribuer le Certificat d’Etudes Supérieures : celui-

ci donne accès à la deuxième année de médecine dans des universités partenaires de l’UL, mais 

uniquement aux étudiants de nationalité luxembourgeoise. Par ces accords, l’UL garantit donc la 

présence d’étudiants luxembourgeois dans les universités de médecine étrangères en aval de la 

sélection faite avant ou pendant la première année de médecine.  

Les places réservées aux étudiants de l’UL sont toutefois limitées et attribuées par ordre de mérite 

(numerus clausus) ; actuellement, il y a 34 places réservées en France, 10 en Allemagne et 15 en 

Belgique2. Il n’y a pas d’accords entre l’UL et les universités autrichiennes.  

[5] 

 

                                                           
2
 Les places dans les universités belges pourraient toutefois être remises en question par le décret non 

résidents, promulgué par le gouvernement belge en 2012, visant à limiter l’accès des étudiants d’origine 
étrangère aux universités belges ; d’après [5]. 
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1.2.2.2. Formation spécifique en médecine générale 

Depuis 2004, l’Université du Luxembourg propose également une Formation spécifique en médecine 

générale (FSMG), qui à l’instar de l’internat de MG français comporte à la fois des cours magistraux 

et des stages hospitaliers ou en cabinet de MG auprès de maîtres de stage agréés.  

Cette formation a une durée de trois ans et se conclut par la soutenance d’une thèse de fin d’études. 

Les objectifs à atteindre par l’étudiant sont définis dans le Règlement grand-ducal du 26 mai 2004 

déterminant les conditions d'accès, les études ainsi que les conditions de réussite de la Formation 

spécifique en médecine générale.  

Le diplôme attribué à la fin des études, appelé Diplôme de Formation Spécifique en Médecine 

Générale, est reconnu au niveau européen. Le Luxembourg ne considère cependant pas encore la 

médecine générale comme une spécialité dans ses textes de loi. [6] 

Depuis la création de la FSMG, le nombre de futurs médecins généralistes en formation à l’UL chaque 

année a augmenté rapidement avant de se stabiliser autour 35 à 40 inscrits par an, soit une douzaine 

d’étudiants par promotion environ (figure 7).  

[7] 

 

 

Figure 7. Médecins généralistes en voie de formation à l’Université de Luxembourg : nombre 
d’inscrits à la Formation spécifique en médecine générale en fonction de l’année académique ; 
d’après [1]. 
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1.2.3. Formation à la médecine générale à l’étranger : principaux pays de 

formation des médecins généralistes du Luxembourg 

S’ils comptent désormais également des médecins de formation luxembourgeoise parmi leurs rangs, 

les médecins généralistes actifs ou recrutés chaque année au Luxembourg sont encore 

majoritairement de formation étrangère (qu’ils soient de nationalité luxembourgeoise on non).  

Nous nous sommes donc intéressés dans ce chapitre à la formation de base des médecins 

généralistes en France, Belgique et Allemagne, pays limitrophes à la fois principaux pourvoyeurs des 

médecins recrutés par le Luxembourg et principaux formateurs des étudiants luxembourgeois, mais 

également à la formation en Autriche, pays qui historiquement a accueilli beaucoup d’étudiants en 

médecine luxembourgeois et qui demeure à ce jour une de leurs destinations privilégiées. [1] 

 

1.2.3.1. France 

a) Accès aux études médicales 

L’inscription en première année de médecine en France est libre pour les détenteurs du baccalauréat 

français ou d’un diplôme équivalent. Depuis l’année universitaire 2010-2011, cette inscription se fait 

en PACES3, année commune aux étudiants se destinant aux filières médecine, odontologie, 

pharmacologie et maïeutique. La PACES, qui remplace la PCEM14 pour la filière médecine, se conclut 

par une épreuve de classement ou concours ; seul un nombre limité d’étudiants accède ainsi à la 

suite des études médicales (numerus clausus).5 [8], [9], [10] 

Les étudiants luxembourgeois détenteurs d’un diplôme de fin d’études secondaires peuvent 

s’inscrire en PACES dans n’importe quelle université française, sans avoir à faire homologuer leur 

diplôme. Ceux qui choisissent de faire leur première année de médecine au Luxembourg peuvent 

intégrer la deuxième année de médecine dans les universités partenaires de l’UL, à condition d’être 

suffisamment bien classés (numerus clausus) ; en effet, les places disponibles sont au nombre de 

douze pour les universités de Nancy et de Strasbourg et de dix pour Paris VI (34 places au total). [11] 

                                                           
3
 PACES : Première année commune aux études de santé. 

4
 PCEM1 : Première année du premier cycle des études médicales. 

5
 Numerus clausus de 7492 places pour 58733 inscrits en PACES sur l’ensemble de la France en 2014. 
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b) Les études médicales 

Les études de médecine françaises ont subi bon nombres de réformes au cours des dernières années 

(comme l’introduction de la PACES) et d’autres sont à venir (Epreuves classantes nationales 

informatisées). Actuellement, le cursus médical en France est divisé en trois cycles :  

 

 Premier cycle ou Formation Générale en Sciences Médicales (FGSM) 

D’une durée de trois ans, ce cycle commence par la PACES et se poursuit par la FGSM2 et la FGSM3 

(deuxième et troisième année de la FGSM).  

La PACES a pour but l’enseignement de connaissances fondamentales (anatomie, biochimie, 

physiologie…) d’abord communes puis spécifiques aux quatre filières proposées. Sauf dérogation, un 

étudiant ne peut s’inscrire que deux fois à cette année. 

Les étudiants qui franchissent l’obstacle du numerus clausus bénéficient en FGSM2 et FGSM3 d’un 

enseignement pluridisciplinaire et coordonné par appareil, permettant une compréhension globale 

de leur fonctionnement et l’introduction tôt dans le cursus de notions de séméiologie. L’organisation 

du système de soins est également abordée dès le premier cycle. L’enseignement en petits groupes 

au cours de travaux dirigés ou de travaux pratiques, jugé plus pédagogique, est de plus en plus 

privilégié.  

L’enseignement théorique est complété par un stage d’initiation aux soins infirmiers d’une durée de 

quatre semaines (avant la rentrée en FGSM2) et par des cours de séméiologie à l’hôpital (400 heures 

réparties sur les trois ans). Les étudiants doivent également passer ou attester d’une formation aux 

premiers secours. 

Le diplôme obtenu au terme du premier cycle est le Diplôme de Formation Générale en Sciences 

Médicales (DFGSM).  

 

 Deuxième cycle ou Formation Approfondie en Sciences Médicales (FASM) 

Traditionnellement appelé externat, le deuxième cycle dure également trois ans (FASM1, FASM2 et 

FASM3). Il allie des cours théoriques, abordant 345 items regroupés sous onze modules transversaux, 

à des stages en milieu hospitalier et en cabinet de MG. Les futurs médecins effectuent également 

leurs premières gardes hospitalières en tant qu’externes. De plus, les universités françaises exigent 

généralement la validation d’un certain nombre de modules optionnels au cours de ce cycle.  
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Une fois le deuxième cycle complété, les étudiants obtiennent le Diplôme de Formation Approfondie 

en Sciences Médicales (DFASM).  

A l’issue de la FASM3, tous les étudiants de France ayant validé leur deuxième cycle se soumettent à 

une évaluation commune, les Epreuves classantes nationales (ECN), avant de choisir leur spécialité 

ainsi que la ville de leur spécialisation par ordre de classement. En effet, le nombre exact de postes 

d’internes pour une spécialité donnée dans une ville universitaire donnée est prédéterminé par le 

Ministère de la Santé français et les étudiants choisissent leur poste par ordre de mérite. Les ECN 

sont actuellement en cours de réforme et devraient être remplacées en 2016 par des Epreuves 

classantes nationales informatisées (ECNi). 

 

 Troisième cycle ou internat 

D’une durée de six à dix semestres en fonction du Diplôme d’Etudes Spécialisées (DES) préparé, 

l’internat est le moment de l’apprentissage d’une spécialité pour l’étudiant, qui effectue des stages 

successifs dans des services hospitaliers ou le cas échéant en cabinet de MG. Chaque spécialité a une 

maquette de stages à compléter et des critères de validation qui lui sont propres.  

L’interne « exerce des fonctions de prévention, de diagnostic et de soins, par délégation et sous la 

responsabilité du praticien dont il relève ». Il est sensé effectuer « onze demi-journées de 3h30 par 

semaine, dont deux consacrées à sa formation universitaire » et contribuer à la permanence des 

soins et au service de gardes. 

La fin des études est obligatoirement validée par la soutenance d’un mémoire de fin d’études et 

d’une thèse d’exercice. 

[9] 
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Tableau 1. Organisation des études médicales en France ; d’après [9]. 

 
Premier cycle 

 
Deuxième cycle 
(ou « externat ») 

Troisième cycle 
(ou internat) 

Diplôme 
préparé 

Diplôme de Formation 
Générale en Sciences 

Médicales 

Diplôme de Formation 
Approfondie en Sciences 

Médicales 

Diplôme d’Etudes 
Spécialisées 

et 
Diplôme d’Etat de Docteur en 

Médecine 

Durée 

3 ans : 
- PACES 

(concours) 
- FGSM2 
- FGSM3 

3 ans : 
- FASM1 
- FASM2 
- FASM3 

(ECN) 

3-5 ans (selon la spécialité) 
 

soutenance d’un mémoire 
de fin d’études et d’une 

thèse d’exercice 

Titre obtenu 
Diplômé en Formation 
Générale en Sciences 

Médicales 

Diplômé en Formation 
Approfondie en Sciences 

Médicales 

Docteur en Médecine 
+ précision de la spécialité 

PACES : Première année commune aux études de santé ; FGSM : Formation Générale en Sciences Médicales ; 
FASM : Formation Approfondie en Sciences Médicales ; ECN : Epreuves classantes nationales.  

 

c) Spécialisation en médecine générale 

En 2014, 3752 postes d’internat de médecine générale étaient à pourvoir à la suite des ECN. [12]  

Le Diplôme d’études spécialisées en Médecine générale est réglementé par un arrêté ministériel, qui 

prévoit les dispositions suivantes : 

- une durée de trois ans ; 

- environ deux cents heures d’enseignements généraux et spécifiques, sous forme de cours 

universitaires ou de séminaires ; 

- une formation pratique sous forme de minimum six stages de six mois dans des services 

hospitaliers et en cabinet de MG, au cours desquels l’interne participe au service de garde de 

l’établissement.  

Comme pour les autres spécialités, l’étudiant doit, en plus de valider cette maquette, rédiger et 

soutenir un mémoire de fin d’études ainsi qu’une thèse d’exercice dans le domaine de la MG.  

La durée totale de la formation à la médecine générale en France est donc de neuf ans. Le titre 

obtenu est celui de Médecin spécialiste en Médecine générale ou Docteur en Médecine générale. 

[13] 
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1.2.3.2. Belgique 

Nous nous focaliserons dans ce chapitre sur les études médicales dans les universités belges de la 

communauté francophone. 

a) Accès aux études médicales 

L’inscription dans les facultés de médecine de Belgique est libre pour les détenteurs d’un 

baccalauréat belge. Depuis la rentrée 2013, les futurs étudiants se soumettent toutefois au test 

d'orientation du secteur de la santé, obligatoire mais non contraignant, qui leur permet de jauger 

leurs capacités pour les études de médecine. [14] 

Depuis l’entrée en vigueur pour l’année académique 2012-2013 du Décret non-résidents, la Belgique 

limite à 30% des places totales le nombre de places attribuées aux étudiants originaires de l’étranger 

dans ses universités ; ces places sont attribuées par tirage au sort. [15] 

De ce fait, les étudiants luxembourgeois doivent désormais eux aussi s’en remettre à la chance pour 

leur inscription en première année de médecine en Belgique. De plus, ce décret pourrait remettre en 

question les places réservées en deuxième année aux étudiants de l’UL : en effet, les universités de 

Bruxelles, Louvain et Liège réservaient jusque-là cinq places chacune aux détenteurs du Bachelor en 

sciences de la vie luxembourgeois. Le maintien de ces accords sous le nouveau décret est 

actuellement en discussion. [16] 

Il n’y a donc pas de numerus clausus proprement dit limitant l’accès aux études médicales en 

Belgique. Depuis la réforme des études médicales, la première année de médecine élimine toutefois 

d’emblée une grande partie des candidats. 

 

b) Les études médicales 

La loi du 12 Mai 2011, entrée en vigueur à la rentrée 2012, a ramené la durée du tronc commun des 

études médicales en Belgique de sept à six ans. L’ancien et le nouveau cursus coexistent donc 

actuellement et pour quelques années encore. [17] 
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Le nouveau cursus, qui s’applique aux étudiants engagés dans les études médicales à partir de la 

rentrée 2012, est organisé de la manière suivante : 

 

 Premier cycle ou bachelier 

Le bachelier dure trois ans ou six quadrimestres ; les années sont appelées respectivement premier, 

deuxième et troisième bachelier. 

Depuis la réforme du tronc commun, le premier quadrimestre du premier bachelier revêt une 

importance toute particulière pour les étudiants : il se concentre sur l’enseignement des sciences 

fondamentales et comporte un cours de sciences humaines (philosophie). Trois mois après le début 

de ce quadrimestre ont lieu les premiers examens, devenus un véritable couperet sous le nouveau 

système : les étudiants obtenant des notes inférieures à 8/20 passent devant un jury qui propose soit 

une réorientation vers une autre filière scientifique6 soit un étalement du premier bachelier sur deux 

ans.  

Au total, près de la moitié des étudiants en premier bachelier entérineraient ainsi l’échec de leur 

première année à peine trois mois après le début des cours. Pour certaines universités, le taux de 

réussite en premier bachelier ne dépasserait pas les 20% [18]. Des pré-requis aux études de 

médecine ont donc été définis pour permettre aux étudiants de se préparer en amont ; de même, les 

universités proposent désormais des cours préparatoires avant la rentrée en premier bachelier. 

Du deuxième au cinquième quadrimestre du bachelier, les étudiants acquièrent les connaissances de 

base sur le corps humain (anatomie, biochimie, histologie, physiologie…), en psychologie et en santé 

publique. Des stages hospitaliers assurent une première prise de contact avec les patients au cours 

du deuxième bachelier ; les étudiants doivent également valider un stage de soins infirmiers de deux 

semaines. Le sixième et dernier quadrimestre du bachelier marque le début de la formation clinique 

aux différentes spécialités de la médecine tel qu’il sera poursuivi au cours du deuxième cycle. 

Les étudiants concluant ce premier cycle sont détenteurs du bachelier et accèdent au deuxième cycle 

ou master. 

  

                                                           
6
 Une telle réorientation signifie la fin des études médicales et concernerait environ un quart des étudiants 

(sources non officielles). 
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 Deuxième cycle : Master et Master complémentaire 

 

 Master 

Anciennement d’une durée de quatre ans, le master ne dure désormais plus que trois ans (premier, 

deuxième et troisième master) ou six quadrimestres. Les étudiants abordent les différentes 

spécialités par des cours théoriques et des stages hospitaliers ou en cabinet de MG, un peu sur le 

modèle de l’externat en France, complétant ainsi la formation clinique entamée à la fin du bachelier. 

Ils peuvent également parfaire les gestes techniques de base dans des skill center (centres de 

compétences). 

Avant la fin de la sixième année, les étudiants défendent un travail de fin d’études (mémoire de 

recherche, portfolio ou travail d’étudiant chercheur) devant jury et obtiennent le titre de médecin.  

 

 Master complémentaire 

Le master complémentaire constitue la spécialisation proprement dite. Sa durée varie en fonction de 

la spécialité choisie ; elle est de trois ans pour la MG et de quatre à sept ans pour les autres 

spécialités. Comme pour l’internat français, les étudiants se forment à leur spécialité médicale par 

des stages hospitaliers ou en cabinet, complétés par des cours et séminaires, avec des critères de 

réussite spécifiques à chaque spécialité. Ils sont également tenus de soutenir un travail de fin 

d’études dans le domaine de leur spécialité. 

L’accès aux différentes spécialités (médecine spécialisée et MG) est sauf exception limité par des 

quotas fédéraux, fixant le nombre total de places en master complémentaire disponibles en fonction 

des besoins du pays (410 places en communauté française en 2014) [19]. Un nombre minimum de 

postes sont imposés en MG et les étudiants luxembourgeois ne sont pas comptabilisés dans les 

quotas. 

Les candidats à un master complémentaire sont classés en fonction de leurs résultats au cours du 

deuxième cycle et de leurs capacités et motivations personnelles, qui sont généralement évaluées au 

cours d’une épreuve de sélection. En fonction de leurs résultats, les étudiants se voient délivrer ou 

non l’attestation spéciale, qui ouvre les portes de la spécialisation. 

Ainsi, si les candidats bien classés accèdent à la spécialisation de leur choix, certains candidats à un 

master complémentaire se retrouvent sans poste à l’issue de leur master, voire interdits de 

poursuivre leur spécialisation en Belgique si leurs résultats sont jugés insuffisants. [20] 
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Une fois leur master complémentaire validé, les étudiants obtiennent l’agrément et sont autorisés à 

pratiquer. 

 

 Troisième cycle ou Doctorat 

Les étudiants qui souhaitent aller au-delà du master complémentaire peuvent effectuer un troisième 

cycle (non obligatoire) afin d’obtenir le titre de Docteur en sciences médicales après soutenance 

d’une thèse doctorale. Ce grade académique s’adresse surtout aux médecins désirant se vouer à 

l’enseignement ou à la recherche et concerne avant tout la médecine spécialisée (non générale). 

[21], [22] 

 

Tableau 2. Organisation des études médicales en Belgique depuis la rentrée 2012 ; d’après [16] 

 Premier cycle Deuxième cycle 
Deuxième cycle 
complémentaire 

Troisième cycle 
(optionnel) 

Diplôme 
préparé 

Bachelier Master 
Master 

complémentaire 
Doctorat 

Durée 

3 ans : 
- Bachelier 1 
- Bachelier 2 
- Bachelier 3 

3 ans : 
- Master 1 
- Master 2 
- Master 3 

 
Soutenance d’un 

mémoire 

3-7 ans 
(selon la spécialité) 

 
 
 

Travail de fin 
d’études 

au moins 2 ans 
 
 
 
 

Soutenance d’une 
thèse doctorale 

Titre obtenu Bachelier Médecin 
Agrément 

+ précision de la 
spécialité 

Docteur en Sciences 
médicales 
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c) Spécialisation en médecine générale 

La spécialisation en médecine générale correspond en Belgique au master complémentaire de 

médecine générale. Les critères d’agrément des médecins généralistes sont fixés par un arrêté 

ministériel en date du 1er Mars 2010, qui détermine également le contenu de leur formation, à 

savoir :  

- une durée de trois ans au moins 

- une partie théorique comprenant 

 un enseignement universitaire portant spécifiquement sur la MG ; 

 un minimum de quarante heures de séminaire par an. 

- une partie pratique comprenant  

 un minimum de six stages de six mois dans des services hospitaliers et en cabinet de 

MG ; 

 un minimum de 120 heures de gardes de MG par an. 

- des objectifs à atteindre et des compétences à acquérir au cours de la spécialisation pour les 

candidats-médecins généralistes. 

  

La durée totale de la formation à la médecine générale est donc de neuf ans en Belgique. A la fin du 

master complémentaire, les futurs médecins généralistes défendent un travail de fin d’études, 

souvent un travail de synthèse dans le domaine de la MG. 

[23] 
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1.2.3.3. Allemagne 

a) Accès aux études médicales 

Contrairement à la France et à la Belgique, l’Allemagne régule dès l’entrée l’accès aux études 

médicales par un numerus clausus. Ainsi, les places en faculté de médecine sont attribuées par un 

organisme centralisé situé à Dortmund, appelé Stiftung für Hochschulzulassung (SfH)7. 

Concrètement, il existe trois modes d'entrée en faculté de médecine en Allemagne, chacun soumis à 

des quotas. La SfH détermine l'éligibilité des candidats pour chacun de ces modes de sélection8 : 

- Abiturbestenquote (quota des meilleurs à l'Abitur9) : il concerne vingt pourcents des places 

attribuées. Les étudiants concernés accèdent directement aux études médicales grâce à leurs 

(très) bons résultats à l'Abitur. La note moyenne nécessaire pour être accepté dans une 

université donnée varie chaque année en fonction du nombre de candidats, mais est 

généralement à peine inférieure voire égale à la note parfaite. 

 

- Wartezeitquote (quota d'attente) : il concerne également vingt pourcents des places attribuées. 

Il permet aux étudiants n’ayant pas eu d’excellentes notes à l'Abitur d'espérer une place en 

faculté de médecine après une période d'attente plus ou moins longue selon leurs résultats 

(parfois plusieurs années).  

 

- Auswahlverfahren der Hochschulen (sélection par les facultés, sur dossier): soixante pourcents 

des places en faculté de médecine sont attribuées par ce mode de sélection, qui concerne les 

étudiants non éligibles pour les deux modes précédents. Les universités de médecine choisissent 

les étudiants sur dossier, en fonction des critères suivants : 

 moyenne à l’Abitur, qui « doit conserver un rôle prépondérant dans le processus de 

sélection » ; 

 notes individuelles à l’Abitur dans certaines matières (scientifiques) ; 

 résultats à un test d’aptitude aux études médicales (Test für medizinische Studiengänge 10) ; 

 type de formation ou activité professionnelle ; 

 prestation à un entretien de sélection ; 

 autres critères définis par les différents Länder (états fédérés). 

                                                           
7
 Se traduit par : Fondation pour l’admission aux études supérieures. 

8
 Les modes de sélection présentés s’appliquent d’ailleurs à tout type d’études supérieures en Allemagne. 

9
 Equivalent allemand du baccalauréat. 

10
 Se traduit par : Test pour les filières médicales. 
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La sélection à l’entrée des universités est drastique pour la filière médecine : à la rentrée 2014, 8999 

postes d’études ont été ouverts pour 43002 candidatures (20,93%), laissant 34003 candidats aux 

études de médecine aux portes des universités allemandes. [24] 

Pour les étudiants luxembourgeois désireux de faire leurs études en Allemagne, le mode de sélection 

le plus approprié est la sélection sur dossier, l’obtention d’une note parfaite au baccalauréat 

luxembourgeois n’étant pas réaliste de par sa nature et son système de notation. Sinon, ils peuvent 

s’inscrire en première année au Luxembourg et, à condition de bien se classer (numerus clausus), 

intégrer en deuxième année une des dix universités partenaire de l’UL, qui réservent une place 

chacune pour un étudiant luxembourgeois.11 

[26], [27] 

 

b) Les études médicales 

L'organisation des études médicales en Allemagne est encadrée par le règlement fédéral pour 

l'agrément des médecins (Approbationsordnung für Ärzte (ÄApprO)) du 27 juin 2002, en vigueur 

depuis la rentrée 2003. 

Ce règlement définit le contenu et les critères de validation du cursus médical classique proposé en 

Allemagne (appelé Regelstudiengang) ; une clause autorise toutefois les universités allemandes à 

proposer des cursus alternatifs innovants, appelés Modellstudiengänge (cursus modèles), non soumis 

aux contraintes de l’ÄApprO.  

Depuis sa dernière modification en 2012, visant entre autres à renforcer la place de la MG dans la 

formation, l’ÄApprO prévoit l’organisation suivante des études médicales : 

 

 Premier cycle ou Cycle préclinique (Vorklinik) 

D’une durée de deux ans, le cycle préclinique a pour objectif l’enseignement des connaissances 

fondamentales pour les études de médecine (dont la psychologie et la sociologie médicales) par des 

cours magistraux, des séminaires et des travaux pratiques. Les étudiants valident les différentes 

matières par des examens et un contrôle continu.  

                                                           
11

 Universités de Aix-la-Chapelle, Bochum, Bonn, Düsseldorf, Essen, Cologne, Munster, Erlangen-Nuremberg, 
Munich et Würzburg ; d’après [25]. 
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L’ensemble du premier cycle est validé par la réussite à la première partie ou premier tiers de 

l’examen de médecine (Erster Abschnitt der Ärztlichen Prüfung), comportant une épreuve écrite et 

une épreuve orale. Pour pouvoir s’inscrire à cet examen, les étudiants doivent attester de la 

validation des différentes matières fondamentales, d’une formation aux premiers secours et de la 

réalisation d’un stage infirmier de trois mois. 

 

 Deuxième cycle ou Cycle clinique (Klinischer Studienabschnitt) 

Le cycle clinique, d'une durée de trois ans, comprend un enseignement à la fois théorique et pratique 

des différentes spécialités sous forme de cours magistraux couplés à des travaux pratiques, le plus 

souvent regroupés en modules.  

Comme le suggère son nom, les étudiants acquièrent leurs compétences cliniques pendant ce cycle : 

en plus de valider les différents modules par des examens, ils doivent réaliser quatre stages d'un 

mois dans des cabinets médicaux ou services hospitaliers (Famulatur) pour avoir le droit de s’inscrire 

à la deuxième partie (ou deuxième tiers) de l’examen de médecine (Zweiter Abschnitt der Ärztlichen 

Prüfung). Il s’agit cette fois-ci d’une épreuve écrite étalée sur trois jours et portant sur des cas 

cliniques. Une fois cet examen réussi, les étudiants accèdent à la dernière année du tronc commun 

des études médicales, l’année de pratique. 

 

 Année de pratique (Praktisches Jahr) 

La sixième année d’études est celle de la formation pratique sur le terrain pour les futurs médecins. 

Ceux-ci réalisent trois stages de seize semaines chacun : un stage en chirurgie, un autre en médecine 

interne et un stage au choix, avec toutefois l’obligation de réaliser au moins deux semaines de stage 

en cabinet de MG. 

Sous la tutelle d’un médecin référent, les étudiants améliorent leurs compétences cliniques et 

relationnelles tout en s’entrainant aux gestes techniques de base. A l’issue de cette année, ils se 

soumettent à la troisième partie ou troisième tiers de l’examen de médecine (Dritter Abschnitt 

der Ärztlichen Prüfung), épreuve orale et pratique incluant l’examen et la présentation d’un patient 

ainsi que l’évaluation des connaissances théoriques et pratiques de l’étudiant. 

La réussite à l’épreuve conclut le tronc commun des études médicales, d’une durée de six ans. Les 

étudiants obtiennent l’approbation en tant que médecin via un bulletin comportant leur note finale à 
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l’examen de médecine12; celui-ci leur confère le droit d’exercer en tant que médecin (Arzt) et la 

reconnaissance de leur diplôme au niveau européen.  

Les médecins ayant obtenu leur agrément peuvent être promus au titre de Dr. med. (grade 

académique) en fonction des règlements de promotion des différentes facultés de médecine. Ce titre 

n'est cependant pas nécessaire à la pratique de la médecine ou à la spécialisation ultérieure. 

 

 Spécialisation (Weiterbildung) 

La spécialisation dure de cinq à six ans selon la spécialité choisie et se fait en dehors du cadre 

universitaire. Les différents Länder déterminent par leur Weiterbildungsordnung (règlement 

encadrant la spécialisation) le contenu et la durée des différentes spécialisations, ainsi que les 

critères de validation de la formation (maquette de stages, soutenance d'une thèse…).13 

Les médecins en cours de spécialisation sont rémunérés en tant que médecin assistant 

(Assistentenarzt) ; ils travaillent à plein temps dans des services hospitaliers ou cabinets médicaux 

agréés, qui les acceptent sur candidature. Contrairement à l’internat français ou au master 

complémentaire de MG belge, les notes obtenues pendant le deuxième cycle ou à l’examen de 

médecine ne jouent donc pas forcément un rôle dans l’accès aux différents services ou cabinets et 

par extension aux différentes spécialités ; de plus, les « stagiaires » sont des médecins déjà diplômés.  

A l’issue de la spécialisation, les médecins doivent attester avoir complété et validé les différents 

stages de la maquette pour leur spécialité avant de se soumettre à un examen final validant les 

connaissances acquises. Ils obtiennent alors le titre de Facharzt (médecin spécialiste) dans le 

domaine de leur spécialisation.  

  

                                                           
12

 Celui-ci équivaut à la moyenne des résultats aux trois parties de l’examen. 
13

 En pratique, les règlements relatifs à la spécialisation des différents Länder ne diffèrent que peu.  
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Tableau 3. Organisation de la formation médicale en Allemagne ; d’après [28]. 

 
Cycle préclinique 

Vorklinik 
 

Cycle clinique 
Klinischer 

Studienabschnitt 

Année de pratique 
Praktisches Jahr 

 

Spécialisation 
Weiterbildung 

 

Diplôme 
préparé 

Ärztliche 
Approbation

(1)
 

Ärztliche 
Approbation

(1)
 

Ärztliche 
Approbation

(1)
 

Anerkennung als 
Facharzt

(2) 

Durée 

2 ans 
 
 
 

Ärztliche Prüfung
(3)

: 
premier tiers 

 
 
 

3 ans 
 
 
 

Ärztliche Prüfung
(3)

: 
deuxième tiers 

 
 
 

48 semaines de 
stages hospitaliers et 

en cabinet 
 

Ärztliche Prüfung
(3)

: 
troisième tiers 

 
(pas de travail de fin 
d’études nécessaire) 

5-6 ans selon la 
spécialité 

 
 

Examen final et 
validation selon les 
modalités du Land 

 
 

Titre obtenu néant néant 

Arzt
(4) 

 
Promotion possible 
au titre de Dr. Med. 
(grade académique) 

Facharzt
(5) 

 
+ précision de la 

spécialité 
 

(1) : approbation ou agrément en tant que médecin ; (2) : reconnaissance de la qualité de médecin spécialiste ; 
(3) : Examen de médecine ; (4) : Médecin ; (5) : Médecin spécialiste. 

 

[26], [28] 

 

c) Spécialisation en médecine générale 

La durée généralement admise pour la spécialisation en médecine générale est de cinq ans, pendant 

lesquels le futur généraliste travaille comme médecin assistant, suit des formations et acquiert les 

connaissances requises par le règlement du Land où il se forme.  

Le schéma de formation et les conditions de validation types proposés par la Chambre des médecins 

allemande pour la spécialisation en MG sont les suivants : 

- 60 mois de formation dans des structures agréées pour la spécialisation et sous la supervision de 

maîtres de stage agréés, répartis comme suit : 

 36 mois dans des services d’hospitalisation relevant du domaine de la médecine interne, 

dont maximum 18 mois peuvent être effectués dans des services dispensant des « soins 

directs aux patients » (unmittelbare Patientenversorgung), ambulatoires ou non ; 
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 24 mois de formation en médecine générale ambulatoire14, dont maximum six mois 

peuvent être effectués dans un service de chirurgie ; 

 80 heures de formation en médecine psychosomatique. 

- acquisition des connaissances et compétences listées dans le règlement ; les futurs médecins 

généralistes sont notamment tenus d’acquérir certaines connaissances et compétences de base 

en médecine interne (par exemple l’échographie-doppler). 

- réussite à l’examen final validant l’acquisition des compétences requises. 

Les médecins qui bouclent avec succès la spécialisation en MG portent le titre de Facharzt für 

Allgemeinmedizin (Médecin spécialiste en médecine générale) ; la durée totale de la formation d’un 

médecin généraliste en Allemagne est donc de onze ans minimum. 

[29] 

  

                                                           
14

 Il s’agit généralement de stages en cabinet de médecine générale. 
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1.2.3.4. Autriche 

Nous nous intéresserons dans ce chapitre au cursus dans les universités publiques d’Autriche, situées 

à Vienne, Graz, Innsbruck et Linz15. Nous n’aborderons donc pas le cursus de l’Université privée de 

Salzburg, qui réserve sa cinquantaine de places annuelles à des étudiants dits « privilégiés ». 

a) Accès aux études médicales 

L’accès aux facultés de médecine autrichiennes est régulé via un numerus clausus fixé par les 

universités après avis du parlement autrichien. La sélection se fait par un test d’admission 

(Aufnahmetest für Humanmedizin) uniformisé depuis 2013 et ouvert à tout étudiant détenteur de la 

Reifepüfung (baccalauréat autrichien) ou d'un diplôme équivalent. [31] 

Le test d’admission évalue les connaissances scientifiques de base requises pour les études de 

médecine, les capacités de lecture et de compréhension de textes scientifiques, les capacités 

cognitives (mémoire, logique…) et le raisonnement scientifique (Academic thinking) des participants. 

Ces derniers doivent s'acquitter d'une participation financière non remboursable qui finance 

l’organisation du test. Le nombre de tentatives est illimité. [32] 

Devant un afflux de plus en plus important d’étudiants étrangers16, l’Autriche réserve désormais 75% 

des places à des candidats autrichiens, 20% à des candidats issus de l’Union Européenne et 5% à des 

candidats issus d’états tiers. En 2014, 1560 places en filière médecine ont ainsi été attribuées pour 

12600 participants au test d’admission (12%).17 

Les étudiants luxembourgeois qui souhaitent se former à la médecine en Autriche doivent fournir un 

timbre de chancellerie du Ministère des Affaires Etrangères du Luxembourg pour pouvoir s'inscrire 

au test d'admission. Il n’y pas d’accords permettant aux étudiants de l’UL d’intégrer la deuxième 

année de médecine dans une université autrichienne comme cela est le cas pour la France, la 

Belgique et l’Allemagne. [33] 

[34]  

                                                           
15

 Une filière médecine est en cours de création à l’Université de Linz ; les futurs étudiants en médecine ont pu 
y postuler pour la première fois en 2014, bien que les cours soient pour l’instant encore dispensés à Graz. [30] 
16

 60% des participants au test d’admission à l’Université d’Innsbruck sont des étudiants allemands n’ayant que 
peu de chances d’être admis en filière médecine dans leur pays. 
17

 Université de Vienne : 740 places ; Université d’Innsbruck : 400 places ; Université de Graz : 360 places ; 
Université de Linz : 60 places. 
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b) Les études médicales 

Les cursus médicaux proposés par les différentes universités autrichiennes sont similaires en termes 

de contenu et d’objectifs ; leurs spécificités se situent surtout au niveau de leur organisation (durée 

des différents cycles, modes de validation, cours optionnels…). Le cursus de l’Université de Graz se 

rapproche ainsi plus que les autres du cursus allemand.18  

Le tronc commun des études est divisé en trois cycles pour une durée totale de six ans et se termine 

comme en Allemagne par une année de pratique : 

 

- Premier cycle (Erster Studienabschnitt) 

Les étudiants acquièrent les connaissances de base dans les matières scientifiques fondamentales et 

sur le fonctionnement du corps humain grâce à des cours magistraux, séminaires et travaux 

pratiques ou dirigés, organisés en modules ou blocs transversaux. 

L’accent est mis dès le premier semestre sur le développement de compétences cliniques, psycho-

sociales et éthiques, notamment grâce à un premier contact précoce avec les patients. Les étudiants 

doivent également suivre une formation aux premiers secours et effectuer un stage hospitalier (à 

l’image du stage infirmier obligatoire en France, Belgique et Allemagne). 

Le premier cycle est validé par la réussite au premier examen de diplôme (Erste Diplomprüfung), dont 

l’accès est conditionné par la validation préalable de tous les enseignements.  

Les étudiants doivent également se soumettre à un examen obligatoire mais non sanctionnant, le 

Progresstest Medizin (PTM) (test de progrès en médecine) évaluant leur progression dans 

l’acquisition des connaissances et compétences médicales ; il y a un PTM par cycle. 

 

- Deuxième cycle (Zweiter Studienabschnitt) 

L’enseignement par modules transversaux, séminaires et travaux pratiques se poursuit au cours du 

deuxième cycle, permettant aux étudiants de développer leurs compétences cliniques théoriques et 

pratiques dans les différentes spécialités de la médecine. L’apprentissage par problème et les travaux 

pratiques en petits groupes sont privilégiés ; les universités disposent également de centres de 

                                                           
18

 Le cursus de Linz est en cours de développement et ne sera pas abordé ; il est actuellement calqué sur le 
cursus de l’Université de Graz. 
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compétences (skill centers) pour l’entrainement aux gestes techniques. En plus des modules 

obligatoires, les étudiants doivent valider un certain nombre de matières optionnelles. 

Au cours des deux premiers cycles, les étudiants effectuent un total de douze semaines de stage en 

milieu hospitalier, dans des cliniques ou en cabinet de MG (Famulatur). La Famulatur est validée par 

un examen, généralement constitué d’un examen clinique avec présentation et discussion du cas 

d’un patient. 

Une fois la Famulatur et les différents enseignements et travaux pratiques validés, les étudiants ont 

accès au Deuxième examen de diplôme (Zweite Diplomprüfung), dont la réussite ouvre la porte du 

troisième cycle.  

 

- Troisième cycle (Dritter Studienabschnitt) 

Pendant le troisième cycle, l’accent est mis sur l’amélioration des compétences cliniques au lit du 

malade. La dernière année du tronc commun est une année de pratique, appelée Klinisch-praktisches 

Jahr (KPJ). 

La KPJ est divisée en trois quadrimestres comportant seize semaines de stage chacun. Un 

quadrimestre est dédié à la médecine interne, le second aux spécialités chirurgicales et le troisième à 

la médecine générale et aux choix libres19. Les étudiants effectuent des stages dans des services 

hospitaliers, des cliniques et en cabinet de MG pour une durée totale de 48 semaines, durant 

lesquelles ils mettent en application et complètent leurs connaissances cliniques sous la tutelle d’un 

maître de stage. L’acquisition des compétences cliniques requises est validée par une épreuve 

généralement orale et pratique. 

Une fois de plus, les étudiants doivent valider tous les enseignements et stages du troisième cycle 

pour d’accéder au Troisième examen de diplôme (Dritte Diplomprüfung) ; ils sont également tenus de 

défendre un travail de fin d’études (Diplomarbeit).  

A l’issue du troisième cycle, les étudiants obtiennent le grade académique de Dr.med.univ. et 

peuvent entamer leur spécialisation en dehors du cadre universitaire. 

 
 
 
 
 

                                                           
19

 Un minimum de quatre semaines de stage est à réaliser dans un cabinet de médecine générale agréé. 
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- Spécialisation  

L’organisation et les critères de validation des différentes spécialisations sont définis par la 

Ärztinnen-/ Ärzte-Ausbildungsordnung 2006 20. La formation, dont la durée varie en fonction des 

spécialités, débouche sur l’obtention de l’agrément en tant que médecin. 

Les médecins en formation travaillent dans des services ou cabinets agréés sous la tutelle d’un 

médecin référent. Une fois la maquette pour une spécialité donnée complétée avec succès, ils 

obtiennent le titre de Facharzt (médecin spécialiste) ou le cas échéant de Arzt / Ärztin für 

Allgemeinmedizin (médecin généraliste).21 

Il est intéressant de noter que le règlement autrichien de 2006 fait une nette distinction entre MG et 

autres spécialités médicales : en effet, la formation de médecin généraliste ne donne pas droit au 

titre de Spécialiste en Médecine générale comme cela est désormais le cas en France, en Belgique et 

en Allemagne. [35] 

[36], [37], [38] 

  

                                                           
20

 Règlement de 2006 relatif à la formation des médecins. 
21

 Un examen d’aptitude final a généralement lieu à la fin de la période de formation. 
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Tableau 4. Organisation des études médicales en Autriche ; d’après [36], [37], [38]. 

 

Premier cycle 
 

Erster 
Studienabschnitt 

 

Deuxième cycle 
 

Zweiter 
Studienabschnitt 

 

Troisième cycle 
 

Dritter 
Studienabschnitt 

 

Année de 
pratique 
Klinisch-

praktisches 
Jahr 

Spécialisation 
 

Ärztliche 
Ausbildung 

 

Diplôme 
préparé 

Diplomprüfung
(1) 

(1
ère

 partie) 
Diplomprüfung

(1)
 

(2
e
 partie) 

Diplomprüfung
(1)

 
(3

e
 partie) 

Diplôme de 
médecin 

généraliste ou 
spécialiste 

Durée 
Vienne : 1 an 

Innsbruck : 1 an 
Graz/Linz : 2 ans 

Vienne : 3 ans 
Innsbruck : 2 ans 
Graz/Linz : 3 ans 

Vienne : 2 ans 
Innsbruck : 3 ans 
Graz/Linz : 1 an 

 

48 semaines 
de stages 

hospitaliers et 
en cabinet 

Durée variable 
selon la spécialité 

Travail de fin d’études à défendre 

Titre 
obtenu 

néant néant Dr.med.univ. 

Arzt / Ärztin für 
Allgemeinmedizin 

(2) 

ou Facharzt / 
Fachärztin

(3)
 

(1) : Examen de diplôme ; (2) :Médecin Généraliste ; (3) : Médecin Spécialiste. 
 

c) Spécialisation en médecine générale 

La formation à la médecine générale dure trois ans. Elle comprend des stages dans des services 

hospitaliers ou cliniques et en cabinet de MG, répartis comme suit : 

- Médecine générale : 6 mois 

- Chirurgie : 4 mois 

- Chirurgie traumatologique : 2 mois 

- Gynécologie-Obstétrique : 4 mois  

- ORL : 2 mois 

- Dermato-vénéréologie : 2 mois 

- Médecine interne : 12 mois 

- Pédiatrie : 4 mois 

- Neurologie ou Psychiatrie : 2 mois 

A la fin de la formation, les médecins passent l’examen des médecins généralistes22 et obtiennent 

l’agrément pour pratiquer. 

La durée totale de la formation d’un médecin généraliste est donc de neuf ans en Autriche. [35] 

                                                           
22

 Prüfung zur Ärztin für Allgemeinmedizin/zum Arzt für Allgemeinmedizin. 



62 

 

Tableau 5. Formation médicale dans les principaux pays de formation des médecins actifs au 
Luxembourg : tableau récapitulatif ; d’après [9], [16], [28], [36], [37], [38]. 

 France Belgique Allemagne Autriche 

Numerus 
clausus 

Oui 
Concours à la fin de 
la première année 

(2 tentatives) 

Non 
Mais première 

année très sélective 
(réorientation vers 
d’autres études en 

cas de résultats jugés 
insuffisants) 

Oui 
Admission en 

première année 
selon les résultats à 

l’Abitur
(1)

 ou sur 
dossier 

Oui 
Admission en 

première année sur 
concours

(2)
 

(nombre de 
tentatives illimité) 

Tronc 
commun 

6 ans répartis sur 
deux cycles 

6 ans répartis sur 
deux cycles 

 
 
 

 
Obtention du titre 

de Médecin 

6 ans répartis sur 
trois cycles, la 

dernière année étant 
une année de stages 
(année de pratique) 

 
Obtention du titre 
de Médecin (Arzt) 

6 ans répartis sur 
trois cycles, la 

dernière année étant 
une année de stages 
(année de pratique) 

 
Obtention du titre 

de Dr.med.univ. 

Spécialisation 

Internat 
 
 
Choix de la spécialité 

et de la ville 
universitaire par 
ordre de mérite 

selon les résultats 
aux ECN

(3)
 

Master 
complémentaire 

Nombre de postes 
pour chaque 

spécialité limité par 
des quotas 

fédéraux ; accès 
selon les résultats du 

deuxième cycle 
(possibilité de se 
retrouver sans 

poste) 

Weiterbildung 
 
 

Spécialisation en 
dehors du cadre 

universitaire selon 
les modalités 

définies par les 
différents Länder ; 

les résultats du 
deuxième cycle ne 
conditionnent pas 

l’accès aux 
spécialités 

Ärztliche Ausbildung 
 
 

Spécialisation en 
dehors du cadre 
universitaire ; la 

médecine générale 
n’est pas considérée 

comme une 
spécialité 

Spécialisation 
en Médecine 

générale 

3 ans 
Stages hospitaliers et 
en cabinet de MG + 

cours 

3 ans 
Stages hospitaliers et 
en cabinet de MG + 

cours 

5 ans 
Stages hospitaliers et 
en cabinet de MG + 

formations 

3 ans 
Stages hospitaliers et 
en cabinet de MG + 

formations 

Formation 
complète 

d’un médecin 
généraliste 

9 ans 
Obtention du titre 

de Médecin 
spécialiste en 

Médecine générale  
 
 

Thèse d’exercice et 
travail de fin 
d’études requis 

9 ans 
Obtention de 

l’agrément pour la 
pratique de la MG  

 
 
 
Travail de fin 
d’études requis mais 
pas de thèse 
obligatoire 

11 ans 
Obtention du titre 

de Médecin 
spécialiste en 

Médecine générale
(4)  

 
 

Soutenance d’une 
thèse généralement 

requise 

9 ans 
Obtention du titre 

de Médecin 
généraliste

(5) 
 

 
 
 

Travail de fin 
d’études requis mais 

pas de thèse 
obligatoire 

(1) : équivalent du baccalauréat en Allemagne ; (2) : Aufnahmetest für Humanmedizin : test d’admission en 
médecine (humaine) ; (3) : Epreuves classantes nationales ; (4) : en allemand : Facharzt für Allgemeinmedizin ; 
(5): Arzt / Ärztin für Allgemeinmedizin ; MG : médecine générale. 
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1.3. Installation au Luxembourg 

La procédure à suivre pour obtenir l'autorisation d'exercer la profession de médecin au Luxembourg 

est fixée par le Règlement grand-ducal du 14 janvier 2013.  

Les médecins ressortissants de l’Union Européenne (UE) souhaitant s’installer au Luxembourg 

déposent auprès du Ministère de la Santé une demande d’autorisation accompagnée d’une copie 

d’une pièce d’identité, d’une copie du diplôme de médecin, d’une attestation de bonne santé 

physique et psychique et d’une attestation de moralité et d’honorabilité. Tous ces documents 

doivent être rédigés en français ou en allemand ou dans le cas contraire être accompagnés d’une 

traduction certifiée. Les candidats doivent également prouver posséder les connaissances 

linguistiques nécessaires (en français, allemand ou luxembourgeois) à l’exercice de la médecine au 

Luxembourg. Les médecins non ressortissants de l’UE doivent, en plus des attestations déjà citées, 

fournir une homologation de leur diplôme de médecin (si celui-ci a été obtenu hors UE) et un extrait 

de casier judiciaire. 

Une fois la demande d’autorisation déposée, le dossier est instruit par le Collège médical du 

Luxembourg, qui convoque le médecin candidat pour un entretien afin de vérifier si celui-ci remplit 

toutes les conditions prévues par la loi pour exercer au Luxembourg. Le Ministère de la Santé décide 

ensuite d’accorder ou non l’autorisation en tenant compte de l’avis du Collège médical.  

Les médecins autorisés à exercer au GDL jouissent de la liberté d’installation. Ils exercent leur métier 

en accord avec le Code de la Santé du Luxembourg23, le Code de Déontologie médicale et la 

Convention entre l'Union des caisses de maladie et l'Association des médecins et médecins-dentistes.  

Depuis fin 2012, le GDL est en phase d’évaluation du système du médecin référent, introduit par la 

réforme du système des soins de santé du 17 décembre 2010. Inspiré en partie du système français 

du médecin traitant, ce système met le médecin généraliste au centre de l’organisation des soins au 

Luxembourg en lui conférant les rôles suivants en contrepartie d’une rémunération revalorisée : 

- la coordination des soins et l’orientation du patient vers d’autres professionnels de santé ; 

- le suivi médical et la gestion du dossier médical ; 

- la prévention personnalisée des risques de santé. 

[39], [40], [41], [42], [43] 

                                                           
23

 En particulier selon la loi du 29 avril 1983 (modifiée) concernant l'exercice des professions de médecin, de 
médecin-dentiste et de médecin vétérinaire. 
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1.4. Objectif de ce travail 

Nous avons vu que le bon fonctionnement du système de santé du Luxembourg dépend en grande 

partie du recrutement de médecins à l’étranger, en particulier en France, Belgique et Allemagne.  

La médecine générale n’échappe pas à la règle : en effet, bien que le recrutement de généralistes 

luxembourgeois soit en train de rattraper celui de médecins d’origine étrangère, l’évolution projetée 

de la démographie médicale du Luxembourg pour la MG suggère que le pays devra probablement se 

tourner de nouveau vers l’étranger au cours des dix à vingt ans à venir afin de maintenir sa densité 

(déjà faible) de médecins généralistes.  

De surcroît, l’absence au GDL d’une filière universitaire complète pour la médecine entraine que tous 

les médecins (généralistes ou spécialistes) qui s’y installent suivent toute ou partie de leur formation 

médicale à l’étranger. Certes, l’Université du Luxembourg propose depuis 2004 la Formation 

spécifique en médecine générale (FSMG), permettant à des futurs généralistes de passer l’équivalent 

de l’internat de MG au GDL ; cependant, cette formation ne produit pour l’instant qu’une faible 

partie des généralistes recrutés chaque année au Luxembourg. 

Ainsi, une large majorité des médecins généralistes exerçant au GDL ont été, sont et seront formés à 

l’étranger. Bien que les données officielles ne permettent pas d’établir des chiffres exacts, quatre 

pays de formation (PDF) sortent du lot : la France, la Belgique, l’Allemagne et l’Autriche. 

La formation des médecins généralistes varie dans ces quatre pays : les pays francophones proposent 

une spécialisation à la MG dans le cadre universitaire (internat ou master complémentaire de MG), 

tandis que dans les pays germanophones, la spécialisation s’effectue en dehors du cadre universitaire 

après acquisition du titre de médecin, ressemblant ainsi plus au clinicat ou à l’assistanat français qu’à 

l’internat. On note également que les études de MG allemandes sont plus longues de deux ans. 

Mais au-delà de la structuration, des priorités ou des contenus différents des cursus proposés par ces 

quatre pays, se former dans un pays étranger signifie avant tout se former à exercer au sein du 

système de santé de ce pays avec son organisation, ses règlementations et ses enjeux de santé 

publique propres. Exception faite des diplômés de la FSMG luxembourgeoise, les médecins 

généralistes du Luxembourg apprennent donc à exercer leur métier dans leur PDF et non à l’exercer 

au Grand-Duché.  

S’il est désormais possible pour la plupart de ces médecins d’effectuer un ou plusieurs stages au 

Luxembourg au cours de leur formation, rien ne les y oblige. De même, aucune formation préalable 
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ne leur est proposée avant de commencer à travailler au Luxembourg une fois leur autorisation de 

pratiquer obtenue.24 

De ce fait, les médecins généralistes qui viennent s’installer au Luxembourg doivent s’intégrer dans 

un système de santé plus moins inconnu pour eux, différant par de nombreux aspects de celui dans 

lequel ils pratiquaient jusque-là, le tout après avoir vécu une décennie voire toute leur vie à 

l’étranger ; aux spécificités du système de santé luxembourgeois peuvent ainsi s’ajouter les 

spécificités du pays lui-même, comme son multilinguisme.  

Dans ce travail, nous nous sommes interrogés sur les difficultés et questionnements que pouvait 

susciter cette transition au début de l’installation en libéral au Luxembourg des médecins 

généralistes formés à l’étranger : quelles étaient les connaissances préalables de ces médecins sur le 

système de santé luxembourgeois avant de l’intégrer ? Quelles idiosyncrasies du système ou du pays 

lui-même leur ont posé problème et pendant combien de temps ? Vers qui se sont-ils tournés en cas 

de problème ? Est-ce que certaines difficultés sont spécifiques à un PDF donné ? 

L’objectif principal de ce travail est donc d’évaluer et quantifier les difficultés communes et 

spécifiques rencontrées par les médecins généralistes formés en France, Belgique, Allemagne et 

Autriche au début de leur installation en libéral au Luxembourg. L’identification des principales 

problématiques pourra d’une part servir de base de réflexion pour la création d’une formation pour 

les médecins généralistes de formation étrangère souhaitant s’installer au GDL et d’autre part 

permettre d’identifier les sources d’information à améliorer voire les cours de la FSMG dont 

pourraient tirer profit ces médecins. 

L’évaluation du ressenti des médecins généralistes par rapport à leurs débuts au Luxembourg et à la 

nécessité d’une formation pour faciliter leur intégration dans le système luxembourgeois est un 

objectif secondaire. 

  

                                                           
24

 Le Collège médical peut toutefois recommander une formation complémentaire du médecin candidat en cas 
de lacunes dans ses connaissances du système de santé luxembourgeois voire émettre un avis défavorable sur 
un candidat ne présentant pas les compétences requises. 
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2. Matériel et méthode 

2.1. Type d’étude 

Il s’agit d’une étude quantitative descriptive des principaux problèmes auxquels peut être confronté 

un médecin généraliste au début de son installation en libéral au Luxembourg après sa formation à 

l’étranger. Quatre pays de formation (PDF) sont étudiés, car de loin les principaux pourvoyeurs des 

médecins pratiquant au Luxembourg : la France, la Belgique, l’Allemagne et l’Autriche. [1] 

 

2.2. Population cible 

Nous avons souhaité inclure tous les médecins généralistes en activité, non fonctionnaires, installés 

en cabinet de MG sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg (GDL) et ayant suivi leur 

formation à la MG (internat de MG ou équivalent) en France, Belgique, Allemagne ou Autriche. 

Une liste recensant tous les médecins généralistes inscrits à l’Ordre National luxembourgeois des 

Médecins a été fournie par l’Association de Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD) du 

Luxembourg. Elle a été complétée grâce aux mises à jours du Ministère de la Santé jusqu’à la date du 

1er Avril 2013 (date de début du recueil des données). [44] 

En absence de statistiques préexistantes sur le lieu de formation des médecins généralistes 

pratiquant au GDL, nous avons tenté de joindre tous les médecins (non fonctionnaires) de la liste par 

téléphone afin de présenter l’étude, de vérifier le respect des critères d’inclusion et, par la même 

occasion, de recenser des médecins généralistes ne figurant pas encore sur la liste fournie par 

l’AMMD, car inscrits à l’Ordre des Médecins depuis peu. 
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2.3. Elaboration et évaluation du questionnaire 

Afin d’obtenir le meilleur taux de réponse possible, le questionnaire se devait d’être relativement 

court et simple à remplir, malgré la multitude de sujets pouvant être abordés.  

Nous avons d’abord recensé les démarches que doit faire un médecin généraliste pour s’installer au 

GDL et regroupé en catégories les principaux aspects de sa pratique (prescription médicale, parcours 

de soins des patients...). Nous avons ensuite élaboré nos questions en tenant particulièrement 

compte des spécificités du système de santé luxembourgeois (législation, produits de santé 

disponibles...) et des problèmes inhérents à la pratique de la médecine dans un pays différent du 

pays de formation à la MG (langue, « paperasserie », tarification...). [39] 

Un premier questionnaire comportant 83 questions regroupées sous 38 items a ainsi été testé auprès 

de cinq collègues pratiquant au Luxembourg. Jugé beaucoup trop long, il a été raccourci et simplifié 

en tenant compte des remarques des médecins testeurs pour finalement ne comporter plus que 46 

questions regroupées sous 23 items. (Annexe I) 

Ce questionnaire peut être divisé en trois parties (non distinctes dans le texte) :  

- la première partie (items 1 à 10) sert à caractériser notre panel. Elle s’intéresse au médecin (âge, 

sexe, nationalité...), à sa formation médicale (cursus, formations complémentaires...) et à son 

parcours professionnel avant son installation au GDL.  

- la deuxième partie du questionnaire (items 11 à 13) concerne la première installation en cabinet 

de MG au Luxembourg (lieu, type de cabinet, démarches administratives...) et les recours 

employés en cas de questionnement.  

- la troisième partie enfin (items 14 à 23) interroge les médecins généralistes sur les problèmes ou 

questionnements survenus au début de leur pratique au GDL, sur les recours employés et sur la 

nécessité éventuelle d’une formation pour les généralistes venant s’installer au Luxembourg. Elle 

se termine par une question ouverte permettant aux médecins interrogés de s’exprimer sur des 

sujets non abordés dans le questionnaire. 

Cette nouvelle version a été de nouveau testée par cinq médecins généralistes pratiquant au 

Luxembourg, qui ont tous pu compléter le questionnaire en moins de vingt minutes sans émettre de 

remarques supplémentaires, ce qui a permis de le valider. 
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Une fois validé en Français, le questionnaire a été traduit en Allemand afin d’éviter un défaut de 

recrutement des médecins de formation germanophone. La version traduite a été relue et corrigée 

avec l’aide d’un médecin généraliste de formation autrichienne, membre du Collège Médical 

luxembourgeois et pratiquant indifféremment en français, allemand ou luxembourgeois. (Annexe II) 

 

2.4. Recueil des données 

Les médecins figurant sur la liste fournie par l’AMMD ont été contactés par téléphone à compter du 

1er Avril 2013. Une fois l’adéquation avec les critères d’inclusion vérifiée, les médecins n’ayant pas 

exprimé un refus de participer se sont vu envoyer un questionnaire par courrier ou courriel, selon 

leur préférence. Etait jointe une fiche d’information décrivant l’étude menée ainsi que les modalités 

de remplissage et de renvoi du questionnaire. Une enveloppe réponse pré-timbrée et pré-adressée 

était également jointe pour les questionnaires envoyés par courrier. 

Les médecins n’ayant pas pu être joints au bout de cinq mois de tentatives répétées se sont vu 

envoyer un questionnaire en chaque langue par courrier à leur cabinet. 

 

2.5. Traitement des données 

Ont été pris en compte pour l’étude statistique les questionnaires renvoyés avant la date du 15 

Octobre 2013.  

Tous les questionnaires retournés ont été anonymisés sous un numéro de participation dès réception 

puis encodés dans Microsoft Excel©.  

Nous avons en premier lieu effectué une analyse globale des données, c’est-à-dire portant sur 

l’ensemble des réponses. Nous avons ensuite effectué une analyse en sous-groupes en fonction du 

pays de spécialisation à la MG (question 7A).  

En plus de l’analyse en fonction du PDF, nous avons analysé les réponses en fonction d’autres 

variables catégorielles telles que le pays d’obtention du baccalauréat (question 5), l’existence ou non 

d’une formation préalable au système de santé luxembourgeois (question 9) ou d’une expérience 



69 

 

professionnelle préalable au Luxembourg (question 10), la date d’installation au Luxembourg 

(question 11A) et le type d’installation (questions 11C et 11D), afin d’identifier d’éventuels biais de 

confusion liés à l’interférence de ces variables dans les résultats de l’analyse par pays de formation. 

 Pour toutes ces analyses en sous-groupes, nous avons utilisé le test du Khi-carré afin de déterminer 

si les écarts observés entre les différents sous-groupes étaient significatifs ou non. Ce test a été 

substitué par un test de permutation (utilisant 19999 simulations par table de réponses) en cas 

d’espérance25 inférieure à cinq pour une des réponses possibles, rendant le test du Khi-carré moins 

fiable. Afin de limiter l’effet de multiplicité26, ces deux tests n’ont été appliqués qu’aux résultats dont 

l’analyse statistique présentait un intérêt pour ce travail.  

Nous avons choisi un seuil de significativité (α) égal à 0,05 ; les différences observées entre les 

différents sous-groupes sont donc considérées comme significatives pour des valeurs de p<0,05 

(intervalle de confiance à 95%).  

Nous avons bénéficié pour l’analyse statistique des conseils et compétences du département de 

statistiques du Centre de Recherche Public de la Santé (CRP-Santé) du Luxembourg.  

  

                                                           
25

 Dans notre cas, l’espérance est le nombre attendu de réponses pour une proposition donnée. 
26

 Dans une analyse statistique en sous-groupes, l’effet de multiplicité se traduit par le risque d’observer des 
associations significatives entre différentes variables catégorielles du seul fait d’un nombre important 
d’analyses (comparaisons multiples), même si l’hypothèse nulle est vraie. [45] 
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3. Résultats 

3.1. Taux de réponse 

Au total, nous avons recensé 463 médecins étiquetés médecin généraliste. Le recrutement 

téléphonique a permis d’identifier avec certitude 250 médecins appartenant à la population cible27 et 

d’exclure d’emblée 146 médecins. Pour les 67 médecins restants, le statut vis-à-vis de l’inclusion n’a 

pas pu être déterminé préalablement à l’envoi des questionnaires. 

Sur les 317 médecins n’ayant pas été exclus d’emblée, 54 ont exprimé leur refus de participer à 

l’étude lors du recrutement téléphonique, dont 28 n’ayant pas souhaité s’exprimer sur leur statut 

vis-à-vis de l’inclusion. Ainsi, 263 questionnaires ont été envoyés, donnant lieu à 160 réponses ; huit 

médecins ont été exclus a posteriori pour inadéquation avec les critères d’inclusion. 

 

Tableau 6 : Répartition des médecins recensés selon leur statut vis-à-vis des critères d’inclusion : 
nombre absolu de médecins. 

Nombre de médecins en adéquation avec les critères d’inclusion 
  dont refus de participer à l’étude 

250 
26 

Nombre de médecins au statut indéterminé 
(1) 

  dont refus de participer à l’étude 
59 
28 

Nombre de médecins exclus 
  dont médecins fonctionnaires 

(2)
 

  dont médecins formés à la médecine générale dans un pays différent de ceux étudiés  
  dont médecins pratiquant hors cabinet de médecine générale

(3)
 

  dont médecins généralistes n’exerçant plus 
  dont non généralistes 

(4)
 

154 
72 
34  
30 
13 
5 

Nombre total de médecins généralistes recensés 463 

En gris: médecins potentiellement concernés par l’étude, soit 309 médecins (250 médecins appartenant à la 
population cible et 59 médecins de statut indéterminé).  
(1) : médecins non joignables par téléphone ou ne souhaitant pas s’exprimer sur leur statut vis-à-vis de 
l’inclusion lors du recrutement téléphonique.  
(2) : médecins travaillant dans les diverses administrations dépendant du Ministère de la Santé luxembourgeois 
et / ou étant étiquetés « fonctionnaire » sur la liste de l’AMMD. 
(3) : parmi eux, 25 médecins hospitaliers, deux médecins travaillant au planning familial, deux médecins 
travaillant exclusivement dans un cabinet de radiologie et un spécialiste en médecine thermale. 
(4) : certaines spécialités (telles que l’angiologie, la médecine environnementale...) n’étant pas officiellement 
reconnues au Luxembourg, ces médecins portent « par défaut » le titre de généraliste. 

                                                           
27

 Dont 104 médecins formés à la MG en France (41,6%), 98 en Belgique (39,2%), 26 en Allemagne (10,4%) et 
22 en Autriche (8,8%). 
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Nous avons donc finalement inclus 152 médecins généralistes dans notre étude, soit 61% des 

médecins correspondant avec certitude aux critères d’inclusion ou encore 49% des médecins 

potentiellement concernés par l’étude ; la taille exacte de la population cible et donc le taux de 

réponse exact n’ont pas pu être déterminés, le statut de 59 médecins vis-à-vis de l’inclusion n’ayant 

pas pu être précisé (tableau 6). 
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3.2. Analyse globale des résultats  

Nous avons en premier lieu analysé l’ensemble des réponses, indépendamment du pays de 

formation (PDF) des médecins interrogés. Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre 

total de réponses (n=152). 

 

3.2.1. Population étudiée 

3.2.1.1. Description du panel de médecins généralistes interrogés 

Notre panel se compose de 92 hommes (61%) et de 60 femmes (39%). L’âge moyen des médecins est 

de 50,54+/-9,12 ans ; le généraliste le plus jeune a 29 ans et le plus âgé 70 ans. La pyramide des âges 

de notre panel culmine autour de 50 à 59 ans (figure 8).28 

 

 

Figure 8. Répartition par tranche d’âge : nombre absolu de réponses. 

 

Plus de trois quarts des médecins interrogés ont la nationalité luxembourgeoise ; neuf médecins ont 

une double nationalité (tableau 7). 

                                                           
28

 La répartition par âge de notre panel ne diffère pas significativement de celle de la population générale des 
médecins généralistes du GDL (NS : p=0,20831). [1] 
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Tableau 7. Nationalité : nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses totales (n=152). 

Luxembourgeoise 118 (77,63%) (dont 8 doubles nationalités) 

Française 15 (9,87%) (dont 6 doubles nationalités) 

Belge 13 (8,55%) 

Allemande 10 (6,58%) (dont 1 double nationalité) 

Autrichienne 1 (0,66%) 

Autre 5 (3,29%) (dont 4 doubles nationalités) 

La somme des réponses est supérieure à 152 du fait que certains médecins cumulent deux nationalités listées. 

 

Presque tous les généralistes ayant un cabinet au Luxembourg y résident également (93%). On ne 

dénombre que dix médecins « frontaliers » : six d’entre eux habitent en France, deux en Belgique et 

deux en Allemagne.  

Toutefois, seuls 55% des médecins interrogés résidaient au Luxembourg à la fin de leurs études 

secondaires (tableau 8). 

 

Tableau 8. Pays d’obtention du baccalauréat (ou équivalent) : nombre absolu de réponses et 
pourcentage des réponses totales (n=152). 

Luxembourg 83 (54,61%) 

France 20 (13,16%) 

Belgique 19 (12,5%) 

Allemagne 9 (5,92%) 

Autriche 1 (0,66%) 

Autre 2 (1,32%) 

Non réponses 18 (11,84%) 
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3.2.1.2. Formation médicale et parcours professionnel avant l’installation au 

Luxembourg 

En absence de données préexistantes sur le sujet, nous avons souhaité dresser un portrait assez 

détaillé en termes de cursus, formation et expérience professionnelle de la population cible. 

a) Formation médicale 

La France et la Belgique sont les destinations largement privilégiées pour les études médicales 

(tableau 9). La durée moyenne des études médicales (tronc commun) est de 7,48+/-1,36 années 

(NR=5). 

Tableau 9. Pays des études médicales (hors spécialisation à la médecine générale) : nombre absolu 
de réponses et pourcentage des réponses totales (n=152). 

France 67 (44,08%) 
(1)

 

Belgique 59 (38,82%)  

Allemagne 11 (7,24%) 

Autriche 11 (7,24%) 
(2)

 

Autre 1 (0,66%) 

Non réponses 2 (1,32%) 

 (1) : dont quatre ayant effectué leur première année à l’Université du Luxembourg ; (2) : dont un ayant débuté 
ses études en France avant de les continuer en Autriche. 

 

Seuls cinq médecins se sont 

spécialisés en médecine générale 

(MG) dans un pays différent de celui 

de leurs études médicales.  

En effet, 95% des médecins 

interrogés ont suivi l’intégralité de 

leur cursus médical dans un seul et 

même pays, d’où une répartition par 

pays de spécialisation similaire à la 

répartition par pays d’études 

médicales (figure 9). 

 

Figure 9. Pays de spécialisation à la médecine générale 
(internat de médecine générale ou équivalent) : 
pourcentage des réponses totales (n=152)
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La durée moyenne de spécialisation à la MG est de 2,69+/-1,76 années (NR=63)29. Les médecins 

étudiés ont mis 9,72+/-1,94 années en moyenne pour compléter l’ensemble de leur formation 

médicale (NR=59) 30. 

Seize d’entre eux ont déclaré avoir soutenu une thèse en rapport avec la MG au Luxembourg 

(NR=36) ; cependant, sur les 14 thèses dont le titre a été renseigné, seulement cinq abordent 

explicitement le sujet.  

Par ailleurs, 43% des généralistes ont déclaré avoir suivi une formation complémentaire au cours de 

leur cursus31. Les formations les plus fréquemment renseignées se situent dans le domaine des 

spécialités médicales32, de la médecine du sport, des médecines ‹‹traditionnelles›› ou ‹‹douces››33 et 

de la kinésithérapie ou ostéopathie (figure 10). 

 

 

Figure 10. Formations complémentaires renseignées : nombre absolu de réponses. 

                                                           
29

 Internat de MG ou équivalent. 
30

 Période depuis le début des études médicales jusqu’à l’obtention du diplôme de fin d’études. 
31

 De type Diplôme Universitaire ou spécialisation autre qu’en MG. 
32

 Telles que définies en France, par opposition aux spécialités chirurgicales. [9], [10] 
33

 Telles que définies par l’OMS. [46] 
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Au total, 66 médecins généralistes renseignent une formation complémentaire. 
La somme des réponses dépasse 66, certains médecins cumulant plusieurs formations. 
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Moins d’un médecin sur cinq a effectué un stage en cabinet de MG au Luxembourg au cours de sa 

spécialisation (tableau 10). 

 

Tableau 10. Question 9A : Avez-vous effectué un stage en cabinet de médecine générale au 
Luxembourg pendant votre spécialisation ? Nombre absolu de réponses et pourcentages des 
réponses totales (n=152). 

Oui 28 (18,42%) 

Non 116 (76,32%) 

Non réponses 8 (5,26%) 

 

De même, moins d’un quart des généralistes étudiés ont renseigné un autre type de formation au 

système de santé luxembourgeois avant leur installation (tableau 11). 

 

Tableau 11. Question 9B : Hormis un tel stage, avez-vous bénéficié d'une quelconque formation au 
système de santé luxembourgeois ou à la pratique de la médecine générale au Luxembourg avant 
de vous y installer ? Nombre absolu de réponses et pourcentages des réponses totales (n=152). 

Oui 35 (23,03%) 

Non 117 (76,32%) 

Non réponses 1 (0,66%) 

 

Les types de formation au système de santé luxembourgeois les plus cités sont le travail comme 

médecin hospitalier ou urgentiste et les remplacements de médecins généralistes au GDL (figure 11).  

 

 

Figure 11. Formations au système de santé luxembourgeois et à la pratique de la médecine 
générale au Luxembourg : nombre absolu de réponses. 
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(*) : Médecine générale ; (**) : Université du Luxembourg. 
Au total, 35 médecins généralistes renseignent une formation ; la somme des réponses dépasse 35, certains 
médecins cumulant plusieurs types de formation.  
Toutes les formations citées ont eu lieu au Luxembourg ; on note que quatre médecins ont répondu ‹‹stages 
en cabinet de médecine générale ›› malgré l’énoncé de la question qui invitait à les exclure. 
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Au total, un peu plus d’un tiers des médecins interrogés ont bénéficié d’un stage en cabinet ou d’une 

autre formation au système de santé du GDL avant de s’y installer (35%) (NR=7). 

 

b) Parcours professionnel avant l’installation au Luxembourg 

Plus de deux tiers des médecins étudiés ont obtenu leur autorisation de pratiquer au GDL un an ou 

moins après la fin de leur formation médicale (figure 12). 

 

 

Figure 12. Délai entre la fin de la formation médicale et l’obtention de l’autorisation de pratiquer 
au Luxembourg : nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

70% des généralistes interrogés ont rapporté une activité professionnelle avant leurs débuts en 

cabinet de MG au Luxembourg ; il s’agit le plus souvent de remplacements de MG ou d’un poste dans 

un hôpital ou une autre structure de soins (figure 13).  
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Figure 13. Question 10 : Quelle a été votre activité professionnelle dans l'intervalle de temps entre 
l'obtention de votre Doctorat et votre installation en cabinet de médecine générale au Luxembourg 
(plusieurs réponses possibles) ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses totales 
(n=152). 

 

Les médecins ayant effectué des remplacements de MG l’ont fait au GDL dans plus de deux tiers des 

cas ; près d’un tiers des généralistes étudiés a ainsi fait des remplacements au Luxembourg avant de 

s’y installer (figure 14). 

 

 

Figure 14. Pays où les généralistes ont effectué des remplacements avant de s’installer au GDL : 
nombre absolu de réponses par pays et pourcentage des réponses totales (n=152). 
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La somme des réponses est supérieure à 68, dix médecins sur 68 ayant remplacé dans deux pays différents. 
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De même, les généralistes qui ont d’abord travaillé dans un hôpital ou une autre structure de soins 

l’ont fait au Luxembourg dans plus de la moitié des cas (figure 15). 

 

 

Figure 15. Pays et type d’activité en service hospitalier ou autre structure de soins avant 
l’installation au Luxembourg : nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses totales par 
pays (n=152). 

 

Au total, la moitié des médecins (51%) n’a a priori jamais exercé au Luxembourg avant d’y ouvrir un 

cabinet34. Parmi ces médecins, huit ont effectué un stage en cabinet de MG au GDL et onze ont 

bénéficié d’un autre type de formation au système de santé luxembourgeois. 
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système de santé luxembourgeois ni expérience professionnelle au GDL avant leur installation. 
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3.2.2. Première installation au Luxembourg 

Les médecins généralistes interrogés étaient installés au GDL depuis 19,21+/-10,94 années en 

moyenne au moment du recueil de données. Nous avons retrouvé un âge moyen à l’installation de 

31,59+/-5,73 ans (NR=6). Les répartitions par durée d’installation et par tranche d’âge se suivent 

largement, avec environ 30 ans de décalage (figure 16). 

 
 

 

Figure 16. Répartition par durée d’installation et tranche d’âge : nombre absolu de réponses. 

 

60% des médecins étaient déjà installés un an après la fin de leur cursus (figure 17) ; le nombre 

d’installations diminue de manière exponentielle avec l’allongement du délai entre fin d’études et 

installation. 

 
 

 

Figure 17. Délai entre la fin de la formation médicale et la première installation en cabinet de 
médecine générale au Luxembourg : nombre absolu de réponses, pourcentage des réponses 
totales (n=152) et courbe de tendance. 
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70% des généralistes ont créé leur propre cabinet, tandis que 26% ont repris ou rejoint un cabinet 

existant (NR=6). Par ailleurs, 60% se sont installés seuls (NR=1) ; en cas d’installation en cabinet de 

groupe, celui-ci ne comptait qu’un autre médecin dans 60% des cas. Aucun généraliste n’a déclaré 

travailler dans une autre structure qu’un cabinet (maison médicale par exemple). 

La plupart des médecins se sont installés dans le district de Luxembourg, qui est le plus peuplé (figure 

18). [47] 

 

NR=8 

Figure 18. Lieu d’installation des médecins généralistes par canton et district : nombre absolu de 
réponses par canton et pourcentage des réponses totales (n=152) ; d’après [48]. 
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Un cinquième des médecins interrogés ont rapporté une activité professionnelle parallèle au 

moment de leur installation (21%), le plus souvent au Luxembourg (57%) (figure 19). 

 

 

Figure 19. Domaine d’activité professionnelle en plus du cabinet de médecine générale 
luxembourgeois au moment de la première installation au Luxembourg : nombre absolu de 
réponses et répartition par pays d’activité. 

 

Près de quatre médecins sur cinq ont déclaré avoir été au courant ou en partie au courant des 

démarches administratives à faire avant d’entreprendre leur installation (tableau 12).  

 

Tableau 12. Question 13A : Etiez-vous au courant des démarches administratives (autorisations, 
inscription à l'Ordre des Médecins, assurances...) avant d'entreprendre votre installation au 
Luxembourg ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses totales (n=152). 
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(*) : spécialité précisée comme ayant été exercée dans une structure hospitalière ;  
(**) : spécialité non précisée comme ayant été exercée dans une structure hospitalière. 
Certains médecins ont cumulé plusieurs activités, parfois dans plusieurs pays différents.  
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Presque tous ont demandé conseil à un moment donné de leur installation (96%) : ils se sont 

adressés pour une grande majorité d’entre eux à des confrères ou consœurs, puis par ordre de 

fréquence au Ministère de la Santé ou à la Caisse Nationale de Santé (CNS), au Collège Médical et à 

l’AMMD. Peu d’entre eux se sont tournés vers un autre professionnel de santé, vers l’Université du 

Luxembourg, vers l’ALEM ou d’autres sources d’informations (figure 20). 

 

 

Figure 20. Question 13B : A qui vous êtes-vous adressé en cas de question concernant les 
démarches nécessaires à votre (première) installation (plusieurs réponses possibles) ? Pourcentage 
des réponses totales (n=152). 
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 (*) : Caisse Nationale de Santé. 
(**) : Association luxembourgeoise des étudiants en médecine. 
(***) : Association des Médecins et Médecins-Dentistes. 
(****) : dont maître de stage (4), assurance sociale (1), cercle des généralistes (1) et expert comptable (1). 
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3.2.3. Débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg 

3.2.3.1. Intégration dans le système de santé luxembourgeois 

Près de la moitié des médecins généralistes interrogés connaissaient mal voire très mal le système de 

santé luxembourgeois avant leur installation. Seuls 22 médecins estimaient le connaître bien ou très 

bien (figure 21).  

 

 

Figure 21. Question 14A : Comment estimiez-vous connaître le fonctionnement et l'organisation du 
système de santé luxembourgeois avant de vous installer ? Pourcentage des réponses totales 
(n=152). 

 

 

Trois quarts des médecins ont mis moins d’un an à être à l’aise avec le fonctionnement et 

l’organisation du système de santé (figure 22). 

 

 

Figure 22. Question 14B : Au bout de combien de temps environ estimez-vous avoir été à l'aise avec 
l'organisation et le fonctionnement du système de santé luxembourgeois ? Pourcentage des 
réponses totales (n=152). 
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 (*) : la durée moyenne renseignée par ces médecins est de 1,76+/-1,1 années. 
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3.2.3.2. Législation et Code de déontologie médicale 

Plus de deux généralistes sur cinq estimaient mal ou très mal connaître la législation et le Code de 

déontologie médicale du GDL au moment de s’y installer, contre 18% ayant répondu bien ou très bien 

(figure 23). 

 

 

Figure 23. Question 15A : Comment estimiez-vous connaître la législation et le Code de déontologie 
médicale du Luxembourg lors de votre installation ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

Une large majorité des généralistes n’ont eu que des problèmes mineurs (un peu / au début) voire 

aucun problème d’ordre médico-légal ou déontologique au début de leur pratique (figure 24).  

 

 

Figure 24. Question 15B : Avez-vous eu des difficultés ou questionnements d'ordre médico-légal ou 
déontologique au début de votre pratique ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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3.2.3.3. Tarification 

Nous avons constaté que 86% des généralistes étudiés avaient mis moins d’un an pour se sentir à 

l’aise avec le système de tarification des consultations et des actes médicaux en vigueur au 

Luxembourg [49]. Seuls trois médecins n’étaient toujours pas à l’aise avec ce système au moment du 

recueil de données (figure 25). 

 

 

Figure 25. Question 16 : Au bout de combien de temps estimez-vous avoir été à l'aise avec le 
système luxembourgeois de tarification des consultations et des actes médicaux ? Pourcentage des 
réponses totales (n=152). 
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produits de santé, à la rédaction ou formulation des ordonnances et à la tarification (figure 26). 
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(*) :  la durée moyenne renseignée par ces médecins est de 1,41+/-0,62 années. 
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Figure 26. Question 17A : Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors 
de vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

Par ailleurs, nous avons observé que 82% des médecins n’avaient pas eu de difficultés majeures 

(jamais ou un peu/au début) à s’adapter à la « paperasserie standard » du GDL, c’est-à-dire les 

documents adressés à la Caisse Nationale de Santé (CNS) ou au Centre Commun de la Sécurité 

Sociale (CCSS) (figure 27). 
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(a) : la dénomination (différente) des médicaments et dispositifs médicaux 
(b) : la non disponibilité au Luxembourg de médicaments/dispositifs médicaux que vous utilisiez 
couramment dans votre pays de formation 
(c) : la disponibilité au Luxembourg de médicaments/dispositifs médicaux que vous ne connaissiez pas 
(interdits ou non disponibles dans votre pays de formation) 
(d) : l'existence pour certains médicaments de posologies ou formes galéniques différentes (par rapport à 
leurs homonymes dans votre pays de formation) 
(e) : la rédaction de la prescription (formulation, mentions spéciales obligatoires, codes des actes...) 
(f) : le cadre légal de la prescription au Luxembourg 
(g) : les tarifs et/ou taux de remboursements des prestations/médicaments/examens... 
(h) : autre* 
(i) : je n’ai pas eu de problèmes 
 
(*) : dont « limitation à trois médicaments par ordonnance dans les années 90 » (1), « récupération 
d’honoraires impayés » (1), « transferts à l’étranger » (1) et « langue » (1). 
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Figure 27. Question 17B : La sécurité sociale / CNS vous a-t-elle déjà retourné des documents 
(prescriptions, certificats, formulaires...) parce qu'ils étaient incorrectement remplis ou 
inadéquats ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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Plus de deux tiers des médecins interrogés n’ont eu aucun problème à assurer des consultations dans 

une langue différente de celle de leur formation médicale ; douze médecins seulement ont rapporté 

des problèmes majeurs (beaucoup/longtemps ou encore maintenant). Trois médecins ont déclaré 

consulter uniquement dans leur langue de formation, le français en l’occurrence (figure 28). 

 

 

Figure 28. Question 18A : Avez-vous eu des difficultés à assurer des consultations dans une langue 
autre que celle de votre pays de formation (par exemple en luxembourgeois, français ou 
allemand) ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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De même, près de 70% des médecins n’ont eu aucun problème de langue dans leur correspondance 

médicale, tandis que onze médecins seulement ont eu des problèmes majeurs (figure 29). 

Au total, 60% des généralistes n’ont rapporté aucun problème de langue dans leur pratique ; à 

l’inverse, 9% d’entre eux en avaient encore au moment de notre étude. 

 

 

Figure 29. Question 18B : Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen ou 
à comprendre des comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? 
Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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installation au Luxembourg (NR=2). Il s’agit de cours de luxembourgeois dans plus de la moitié des 

cas ; le Portugais arrive deuxième (tableau 13).  
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3.2.3.6. Parcours de soins 

Seuls 19% des généralistes ont rapporté des difficultés majeures (beaucoup/longtemps ou encore 

maintenant) pour obtenir des examens complémentaires ou un avis spécialisé pour leurs patients 

(figure 30). 

 

 

Figure 30. Question 19A : Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen 
complémentaire ou un avis spécialisé pour un de vos patients ? Pourcentage des réponses totales 
(n=152). 

 

De même, 11% des généralistes seulement ont eu des problèmes majeurs pour collaborer avec les 

professionnels de santé non médicaux du GDL (figure 31). 

 

 

Figure 31. Question 19B : Avez-vous eu des difficultés à trouver ou à collaborer avec des 
professionnels de santé non médicaux (kinésithérapeute, services infirmiers, orthophoniste, 
nutritionniste, psychologue...) ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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L’orientation des patients vers des structures ou réseaux de soins disponibles au Luxembourg a posé 

des problèmes majeurs à 26% des généralistes étudiés (figure 32). 

 

 

Figure 32. Question 19C : Avez-vous eu des difficultés à orienter vos patients vers les différentes 
structures et/ou réseaux de soins disponibles au Luxembourg (maisons de retraite, centres de 
rééducation, cures thermales, centres de soins ou d'éducation spécialisés, centre de 
désintoxication...) ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

L’obtention d’aides (financières ou autres) pour les patients a posé problème à plus de 90% des 

médecins interrogés, dont près d’un quart ont déclaré encore rencontrer ce genre de difficultés au 

moment de l’étude (figure 33). 

 

 

Figure 33. Question 19D : Vous est-il arrivé de ne pas savoir comment obtenir des aides (financières 
ou autres) dont pouvait bénéficier l'un des vos patients, voire d'en ignorer l'existence ? 
Pourcentage des réponses totales (n=152). 
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3.2.3.7. Situations d’urgence 

Près de la moitié des généralistes ont retrouvé un rôle d’urgentiste aussi important qu’ils l’avaient 

prévu en venant s’installer au GDL (figure 34).  

 

 

Figure 34. Question 20A : Au début de votre pratique, le rôle du médecin généraliste dans la prise 
en charge des urgences extrahospitalières au Luxembourg s'est révélé... Pourcentage des réponses 
totales (n=152). 

 

71% d’entre eux ont déclaré avoir été suffisamment formés aux urgences extrahospitalières pour 

assumer ce rôle. 

 

3.2.3.8. Recours en cas de problème 

En cas de problème, les médecins débutant au Luxembourg se sont surtout adressés à leurs 

confrères et consœurs, loin devant le Ministère de la Santé / la CNS, l’AMMD, le Collège médical et 

les autres professionnels de santé (dans cet ordre) (figure 35). 
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(*) : les médecins interrogés n’ont pas forcément tous été confrontés à de telles situations d’urgence. 



93 

 

 

Figure 35. Question 21 : A qui vous êtes-vous adressé en cas de question (concernant le système de 
santé, la tarification, la législation, la déontologie, la prescription médicale, la paperasserie, le 
parcours de soins, la langue...) au début de votre pratique en cabinet de médecine générale au 
Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

3.2.3.9. Nécessité d’une formation 

La majorité des généralistes étudiés ont trouvé leur installation et leurs débuts au Luxembourg assez 

simples à très simples (82%) ; seuls 15% d’entre eux ont eu des débuts difficiles ou très difficiles 

(figure 36). 
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sociale (1), cercle des généralistes (1), secrétaire médicale (1) et non précisé (1). 
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Figure 36. Question 22A : Avec le recul, votre installation et vos débuts en cabinet de médecine 
générale au Luxembourg ont été... Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

Près de trois quarts des médecins ont répondu qu’une formation pour faciliter la transition des 

généralistes de formation étrangère vers le Luxembourg serait d’une grande voire très grande utilité 

(figure 37). 

 

 

Figure 37. Question 22B : Selon vous, la mise en place au Luxembourg d'une formation pour 
faciliter l'installation et l'intégration au système luxembourgeois des médecins généralistes formés 
à l'étranger serait... Pourcentage des réponses totales (n=152). 

 

De même, trois quarts des médecins ont déclaré qu’ils auraient participé à une telle formation si elle 

avait existé au moment de leur installation au GDL (NR=6). 
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3.2.3.10. Question ouverte 

Pour la dernière question, nous avons laissé les médecins s’exprimer librement afin d’identifier 

certaines difficultés supplémentaires, non abordées dans le questionnaire, qu’ils ont pu rencontrer à 

leurs débuts au Luxembourg. 

Seuls 26 médecins (17%) ont saisi cette opportunité ; ils ont exprimé des problèmes divers et variés 

que nous avons regroupés par thème. Les problèmes de relation avec les médecins spécialistes ou les 

hôpitaux, rapportés par huit médecins (5% des participants), se distinguent (tableau 14). 

 

Tableau 14. Question 23 : Avez-vous rencontré d'autres difficultés (non abordées dans ce 
questionnaire) lors de votre installation et au début de votre pratique médicale au Luxembourg ? 
Nombre absolu de réponses. 

Problèmes administratifs 6 

Relation avec les médecins spécialistes
 

5 

Relation avec les hôpitaux 3 

Fiscalité 3 

Problèmes financiers 3 

Gardes du médecin généraliste 3 

Formation médicale inadéquate 2 

Démographie médicale / lieu d’installation
(1) 

2 

Difficulté à trouver un remplaçant 1 

Impossibilité à participer à la médecine scolaire 1 

Absence de SAMU ou de service de garde en semaine 1 

Absence de liste des médicaments autorisés
(2)

 1 

Souhait d’une check-list des équipements nécessaires à un généraliste 1 

Problème non précisé 1 

Non réponses 126 

 (1) : dont un médecin déclarant que des confrères ont tenté d’empêcher son installation pour éviter la 
concurrence et un médecin déclarant qu’il a eu du mal à se constituer une patientèle à cause de la concurrence 
de confrères installés dans le même secteur.  
(2) : cette liste existe et est mise à disposition par la Caisse Nationale de Santé. [50] 
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3.3. Analyse en sous-groupes 

Après l’analyse globale, nous avons effectué une analyse en sous-groupes des données, utilisant 

selon le cas de figure le test du Khi-carré ou un test de permutation afin d’évaluer la dépendance 

entre les problèmes des généralistes à l’installation et aux débuts en cabinet au GDL et certaines 

variables qualitatives catégorielles, dont la plus importante est le pays de formation (PDF) à la MG. 

Afin de limiter l’effet de multiplicité, nous avons choisi d’appliquer ces tests statistiques uniquement 

aux données dont l’analyse était pertinente pour notre objectif. Certaines questions n’ont donc pas 

été abordées du tout dans l’analyse en sous-groupe35 ; pour d’autres, la valeur de p n’a pas été 

déterminée (ND).  

De ce fait, l’analyse en fonction du PDF est la seule à s’être intéressée aux trois parties du 

questionnaire ; les autres analyses en sous-groupes ont uniquement porté sur les problèmes 

rencontrés à l’installation ou au début de la pratique au Luxembourg (question 13A et au-delà), à 

l’exception des analyses par pays du baccalauréat et par date d’installation, qui ont également 

abordé la formation et le parcours professionnel des médecins généralistes. 

3.3.1. Analyse en fonction du pays de formation à la médecine générale 

Nous avons analysé les données en fonction du pays de formation à la médecine générale36, qui pour 

les pays étudiés est de facto le pays d’obtention du diplôme de médecin. Nous avons pour ce faire 

classé les médecins interrogés en quatre groupes (France, Belgique, Allemagne et Autriche) en 

fonction de leur réponse à la question 7A37 (tableau 15). 

 

Tableau 15. Répartition par pays de formation à la médecine générale : nombre absolu de 
réponses. 

France 67  

Belgique 59 

Allemagne 15 

Autriche 11 

Tous pays confondus 152 

                                                           
35

 Par exemple les questions 13B et 21, portant sur les recours en cas de problème, et la question ouverte à la 
fin du questionnaire. 
36

 Plus précisément le pays de spécialisation à la MG (Internat de médecine générale ou équivalent). 
37

 Spécialisation en médecine générale : pays. 
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Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par PDF. Au total, 52 tableaux 

de contingence ont été analysés. 

 

3.3.1.1. Population étudiée 

a) Description du panel de médecins généralistes interrogés 

L’âge moyen des médecins interrogés est plus bas dans le groupe France et plus élevé dans le groupe 

Autriche (ND)38 (tableau 16). 

 

Tableau 16. Moyenne d’âge en fonction du pays de formation, en années. 

 France    
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total  
(n=152) 

Moyenne d’âge  48,33+/-10,5 51,73+/-7,97 51,67+/-6,31 56,27+/-6,02 50,54+/-9,18 

Non réponses 1 4 0 0 5 

ND. 

 

Le groupe Allemagne est le seul à comporter plus de femmes que d’hommes (NS)39 (tableau 17). 

 

Tableau 17. Répartition par sexe : nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par 
pays de formation. 

 France      
(n=67) 

Belgique  
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche  
(n=11) 

Total  
(n=152) 

Hommes 43 (64,18%) 35 (59,32%) 7 (46,67%) 7 (63,63%) 92 (60,53%) 

Femmes 24 (35,82%) 24 (40,68%) 8 (53,33%) 4 (36,36%) 60 (39,47%) 

NS : p=0,645. 

 

                                                           
38

 ND=valeur de p non déterminée. 
39

 NS=écart ou résultat non significatif (p≥0,05) 
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De même, le groupe Allemagne est le seul à se composer majoritairement de médecins de 

nationalité étrangère (tableau 18). 

 

Tableau 18. Médecins dotés de la nationalité luxembourgeoise (doubles nationalités incluses) : 
nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France   
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total  
(n=152) 

Nombre de médecins 
luxembourgeois 

57 (85,07%) 45 (76,27%) 6 (40%) 10 (90,91%) 118 (77,63%) 

ND. 

 

Le pays du baccalauréat varie en fonction du PDF : le groupe Allemagne comporte significativement 

moins de bacheliers luxembourgeois que les autres groupes, à l’inverse du groupe Autriche (p=0,001) 

(tableau 19). 

 

Tableau 19. Pays du baccalauréat : nombre absolu de réponses et pourcentages des réponses par 
pays de formation. 

 France 
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Luxembourg 38 (56,72%) 32 (54,24%) 3 (20%)* 10 (90,91%)* 83 (54,61%) 

Autre pays 19 (28,36%) 19 (32,2%) 12 (80%)* 1 (9,09%)* 51 (33,55%) 

Non réponses 10 (14,93%) 8 (13,56%) 0  0 18 (11,84%) 

(*) p=0,001. 
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b) Formation médicale et parcours professionnel avant l’installation au Luxembourg  

La durée totale de la formation médicale40 est en moyenne plus longue dans les groupes 

germanophones (Allemagne et Autriche) que dans les groupes francophones (France et Belgique) 

(tableau 20). 

 

Tableau 20. Durée moyenne de la formation médicale par pays de formation, en années. 

 France   
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total  
(n=152) 

Durée moyenne de la 
formation médicale  

9,14+/-1,4 9,05+/-1,65 11+/-4,43 11,22+/-3,07 9,57+/-2,36 

Non réponses 18 37 3 2 60 

ND. 

 

Le taux de formations complémentaires renseignées ne dépend pas du PDF (p=0,3195) ; il en va de 

même pour les stages en cabinet de MG au GDL (p=0,5106) ou les autres types de formation au 

système de santé luxembourgeois (p=0,6508), malgré des taux plus élevés dans les groupes 

francophones. 

Par contre, le parcours professionnel entre la fin des études de médecine et l’installation au 

Luxembourg dépend du PDF (figure 38) : 

- les groupes Belgique et Autriche se sont plus souvent installés dans leur cabinet luxembourgeois 

dès la fin de leurs études que les groupes France et Allemagne (p=0,00075).  

- les médecins du groupe Allemagne se sont plus souvent installés dans leur PDF que les autres, 

tandis qu’aucun médecin du groupe Autriche ne s’est installé en dehors du GDL (p=0,0136). 

- Près de deux tiers du groupe France ont effectué des remplacements (tous pays confondus) 

avant de s’installer, soit bien plus que dans les groupes Belgique et Autriche (p=0,00045) ; le 

groupe France a également effectué plus de remplacements au GDL que les autres groupes 

(p=0,00265).  

- les médecins du groupe Allemagne ont plus souvent et ceux du groupe Belgique moins souvent 

suivi une formation complémentaire ou continue (p=0,0196) que leurs collègues. 

                                                           
40

 Période depuis le début des études médicales (question 6A) jusqu’à la fin de la spécialisation (question 7C). 
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- 86,67% des médecins du groupe Allemagne ont travaillé dans un hôpital ou une autre structure 

de soins avant de s’installer au Luxembourg, soit bien plus que dans les autres groupes ; les 

groupes France et Belgique ont au contraire moins souvent choisi cette option (p=0,0002). 

 

Figure 38. Question 10 : Quelle a été votre activité professionnelle dans l'intervalle de temps entre 
l'obtention de votre Doctorat et votre installation en cabinet de médecine générale au Luxembourg 
(plusieurs réponses possibles) ? Pourcentage des réponses par pays de formation. 
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France (n=67) Belgique (n=59) Allemagne (n=15) Autriche (n=11) Tous pays confondus (n=152) 

(a) : Aucune, vous avez directement débuté dans votre cabinet 
(b) : Vous vous êtes installé en cabinet de médecine générale dans un autre pays 
(c) : Vous avez effectué des remplacements 
(d) : Vous avez suivi une formation complémentaire ou continue 
(e) : Vous avez effectué des gardes en maison médicale au Luxembourg 
(f) : Vous avez travaillé dans un service hospitalier ou une structure de soins 
(g) : Autre(s) 
 (1) : p=0,00075 ; (2) : p=0,0136 ; (3) : p=0,00045 ; (4) : p=0,0196 ; (5) : p=0,0002.  
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3.3.1.2. Première installation au Luxembourg 

La durée moyenne d’installation est plus élevée dans les groupes Belgique et Autriche ; en moyenne, 

les médecins de formation belge se sont installés plus jeunes que les autres, à l’inverse du groupe 

Allemagne (tableau 21). 

Tableau 21. Durée moyenne d’installation et âge moyen à l’installation en fonction du pays de 
formation, en années. 

 France   
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total   
(n=152) 

Durée moyenne d’installation 16,2               
+/-11,76 

23,17            
+/-8,8 

13,73            
+/-10,99 

23,45            
+/-7,76 

19,21                 
+/-10,94 

Age moyen à l’installation  32,22 
+/-5,43 

28,87 
+/-3,32 

37,93 
+/-8,72 

32,82 
+/-4 

31,59 
+/-5,73 

Non réponses 1 0 0 0 1 

ND. 
 
 

Le district d’installation au Luxembourg dépend du PDF (p=0,02385) :  

- le district de Grevenmacher a plus souvent été choisi par le groupe Autriche et moins souvent par 

le groupe Belgique. 

-  le district de Diekirch a moins souvent été choisi par les groupes France et Autriche et plus 

souvent par le groupe Belgique.  

- le district de Luxembourg a plus souvent attiré le groupe France et moins souvent le groupe 

Autriche (figure 39). 

 

 

Figure 39. Lieu d’installation des médecins généralistes au Luxembourg, par district ; pourcentage 
des réponses par pays de formation. 
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Le type d’installation dépend également du PDF : les médecins de formation française se sont plus 

fréquemment installés en cabinet de groupe que seuls, contrairement aux autres groupes (p=0,035) 

(figure 40).  

 

 

Figure 40. Type de cabinet lors de la première installation au Luxembourg : pourcentage des 
réponses par pays de formation. 

 
 

Le taux de créations de nouveaux cabinets ne dépend pas du PDF, bien qu’il soit particulièrement 

élevé dans le groupe Autriche (91%) (NS : p=0,2788 ; NR=6). De même, le taux d’activités 

professionnelles parallèles au moment de l’installation au GDL ne dépend pas non plus du PDF, 

malgré un taux supérieur à la moyenne dans le groupe Autriche (79%) (NS ; p=0,3363). 

 

Avant de s’installer au Luxembourg, près de la moitié des médecins de formation allemande 

n’étaient pas au courant des démarches administratives qui les attendaient (NS) (tableau 22). 

 
 

Tableau 22. Question 13A : Etiez-vous au courant des démarches administratives (autorisations, 
inscription à l'Ordre des Médecins, assurances...) avant d'entreprendre votre installation au 
Luxembourg ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Oui  29 (43,28%) 25 (42,37%) 5 (33,33%) 4 (36,36%) 63 (41,45%) 

En partie 27 (40,30%) 23 (38,98%) 3 (20%) 4 (36,36%) 57 (37,5%) 

Non  11 (16,42%) 11 (18,64%) 7 (46,67%) 3 (27,27%) 32 (21,05%) 

NS :p=0,2771. 
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3.3.1.3. Débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg 

a) Intégration dans le système de santé luxembourgeois 

La connaissance du fonctionnement et de l’organisation du système de santé luxembourgeois s’est 

avérée relativement homogène dans les quatre groupes (tableau 23).  

 

Tableau 23. Question 14A : Comment estimiez-vous connaître le fonctionnement et l'organisation 
du système de santé luxembourgeois avant de vous installer ? Nombre absolu de réponses et 
pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Très mal 11 (16,42%) 14 (23,73%) 0 1 (9,09%) 26 (17,11%) 

Mal 18 (26,87%) 17 (28,81%) 6 (40%) 3 (27,27%) 44 (28,95%) 

Assez bien 28 (41,79%) 21 (35,59%) 7 (46,67%) 4 (36,36%) 60 (39,47%) 

Bien 9 (13,43%) 6 (10,17%) 1 (6,67%) 3 (27,27%) 19 (12,5%) 

Très bien 1 (1,49%) 1 (1,69%) 1 (6,6%) 0 3 (1,97%) 

NS :p=0,5757. 

 

Les médecins du groupe Autriche en particulier ont été rapidement à l’aise avec ce système (91% en 

moins d’un an ; NS) (tableau 24). 

 

Tableau 24. Question 14B : Au bout de combien de temps environ estimez-vous avoir été à l'aise 
avec l'organisation et le fonctionnement du système de santé luxembourgeois ? Nombre absolu de 
réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Dès le début / très 
rapidement 

15 (22,39%) 24 (40,68%) 5 (33,33%) 1 (9,09%) 45 (29,61%) 

Moins d’un an 34 (50,75%) 18 (30,51%) 6 (40%) 9 (81,82%) 67 (44,08%) 

Un an ou plus 13 (19,40%) 12 (20,33%) 3 (20%) 1 (9,09%) 29 (19,08%) 

Je ne suis toujours 
pas à l’aise 

5 (7,46%) 5 (8,47%) 1 (6,67%) 0 11 (7,24%) 

NS :p=0,1338. 
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b) Législation et Code de déontologie médicale 

La connaissance de la législation et du Code de déontologie médicale du GDL avant l’installation ne 

dépend pas du PDF (p=0,5934). 

Au contraire, les difficultés d’ordre médico-légal ou déontologique au début de la pratique 

dépendent du PDF : elles ont été plus fréquentes chez les médecins de formation germanophone et 

plus souvent majeures dans le groupe Allemagne (p=0,01375) (figure 41).  

 

 

Figure 41. Question 15B : Avez-vous eu des difficultés ou questionnements d'ordre médico-légal ou 
déontologique au début de votre pratique ? Pourcentage des réponses par pays de formation. 

 

c) Tarification 

La vitesse d’apprentissage du système de tarification en vigueur au Luxembourg ne dépend pas du 

PDF. On relève toutefois que dans le groupe Autriche, tous les médecins ont mis moins d’un an pour 

se sentir à l’aise avec ce système (NS ; p=0,7131). 

 

d) Prescription médicale et « paperasserie » 

Les premières prescriptions médicales ont posé des difficultés différentes selon le PDF (figure 42). 
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- La dénomination différente de certains médicaments et dispositifs médicaux (p=0,00025) et la 

non disponibilité d’autres (p=0,00015) ont plus souvent posé problème aux médecins des 

groupes France et Autriche qu’aux médecins de formation belge.  

- Le groupe France a moins souvent répondu ne pas avoir eu de problèmes de prescription que les 

groupes Belgique et Allemagne (p=0,0436).  

 

Figure 42. Question 17A : Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors 
de vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
Pourcentage des réponses par pays de formation. 
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(e) : la rédaction de la prescription (formulation, mentions spéciales obligatoires, codes des actes...) 
(f) : le cadre légal de la prescription au Luxembourg 
(g) : les tarifs et/ou taux de remboursements des prestations/médicaments/examens... 
(h) : autre 
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(1) : p=0,00025 ; (2) : p=0,00015 ; (3) : p=0,0436. 
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Les difficultés liées à la « paperasserie » sont indépendantes du PDF (tableau 25). 

 

Tableau 25. Question 17B : La sécurité sociale / CNS vous a-t-elle déjà retourné des documents 
(prescriptions, certificats, formulaires...) parce qu'ils étaient incorrectement remplis ou 
inadéquats ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Jamais 14 (20,9%) 18 (30,51%) 5 (33,33%) 3 (27,27%) 40 (26,32%) 

Un peu / au début 37 (55,22%) 31 (52,54%) 9 (60%) 7 (63,64%) 84 (55,26%) 

Beaucoup / longtemps 1 (1,49%) 1 (1,69%) 1 (6,67%) 0 3 (1,97%) 

Encore maintenant 15 (22,39%) 9 (15,25%) 0 1 (9,09%) 25 (16,45%) 

NS :p=0,5328. 

 

e) Langue 

Les groupes germanophones (en particulier le groupe Allemagne) ont eu plus de problèmes de 

langue que les groupes francophones, que ce soit au niveau des consultations (tableau 26) ou de la 

correspondance médicale (tableau 27) (NS). 

 

Tableau 26. Question 18A : Avez-vous eu des difficultés à assurer des consultations dans une 
langue autre que celle de votre formation médicale ? Nombre absolu de réponses et pourcentage 
des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Pas du tout 45 (67,16%) 45 (76,27%) 6 (40%) 7 (63,64%) 103 (67,76%) 

Un peu / au début 16 (23,88%) 7 (11,86%) 6 (40%) 4 (36,36%) 33 (21,71%) 

Beaucoup / longtemps 1 (1,49%) 2 (3,39%) 1 (6,67%) 0 4 (2,63%) 

Encore maintenant 4 (5,97%) 2 (3,39%) 2 (13,33%) 0 
 

8 (5,26%) 

Je ne parle que ma langue 
de formation 

1 (1,49%)
  

2 (3,39%) 0 0 3 (1,97%) 

Non réponses 0 1 (1,69%) 0 0 1 (0,66%) 

NS : p=0,265. 
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Tableau 27. Question 18B : Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen 
ou à comprendre des comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? Nombre 
absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Pas du tout 49 (73,13%) 44 (74,58%) 7 (46,67%) 5 (45,45%) 105 (69,08%) 

Un peu / au début 13 (19,4%) 10 (16,95%) 6 (40%) 6 (54,55%) 35 (23,03%) 

Beaucoup / longtemps 1 (1,49%) 0 1 (6,67%) 0 2 (1,32%) 

Encore maintenant 4 (5,97%) 4 (6,78%) 1 (6,67%) 0 9 (5,92%) 

Non réponses 0 1 (1,69%) 0 0 1 (0,66%) 

NS : p=0,081. 

 

Aucun groupe n’a pris significativement plus de cours de langue qu’un autre (tableau 28) ; de même, 

aucun groupe n’a pris significativement plus de cours de luxembourgeois qu’un autre (NS : 

p=0,2891). 

Tableau 28. Question 18C : Avez-vous suivi des cours de langue avant ou après vous être installé au 
Luxembourg ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Oui 15 (22,39%) 17 (28,81%) 5 (33,33%) 0 37 (24,34%) 

Non 51 (76,12%) 41 (69,49%) 10 (66,67%) 11 (100%) 113 (74,34%) 

Non réponses 1 (1,49%) 1 (1,69%) 0 0 2 (1,32%) 

NS : p=0,1727. 

 

f) Parcours de soins 

Les difficultés à obtenir des examens complémentaires ou avis spécialisés ne dépendent pas du PDF, 

même si le groupe Allemagne s’est démarqué par ses réponses (tableau 29). 
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Tableau 29. Question 19A : Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen 
complémentaire ou un avis spécialisé pour un de vos patients ? Nombre absolu de réponses et 
pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Jamais 28 (41,79%) 16 (27,11%) 2 (13,33%) 4 (36,36%) 50 (32,89%) 

Un peu / au début 27 (40,3%) 30 (50,85%) 11 (73,33%) 4 (36,36%) 72 (47,37%) 

Beaucoup / longtemps 2 (2,99%) 1 (1,69%) 2 (13,33%) 1 (9,09%) 6 (3,95%) 

Encore maintenant 10 (14,93%) 11 (18,64%) 0 2 (18,18%) 23 (15,13%) 

Non réponses 0 1 (1,69%) 0 0 1 (0,66%) 

NS : p=0,08905. 

  

Au contraire, les difficultés à collaborer avec les autres professionnels de santé dépendent du PDF : le 

groupe France a eu des difficultés moins fréquentes et moins souvent majeures que les groupes 

germanophones (p=0,00125) (figure 43). 

 

 

Figure 43. Question 19B : Avez-vous eu des difficultés à trouver ou à collaborer avec des 
professionnels de santé non médicaux (kinésithérapeute, services infirmiers, orthophoniste, 
nutritionniste, psychologue...) ? Pourcentage des réponses par pays de formation. 
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A la question de l’orientation des patients vers des structures ou réseaux de soins au Luxembourg, 

les quatre groupes ont donné des réponses relativement homogènes (p=0,8241) (tableau 30). 

Tableau 30. Question 19C : Avez-vous eu des difficultés à orienter vos patients vers les différentes 
structures et/ou réseaux de soins disponibles au Luxembourg (maisons de retraite, centres de 
rééducation, cures thermales, centres de soin ou d'éducation spécialisés, centre de 
désintoxication...) ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de 
formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Pas du tout 17 (25,37%) 19 (32,2%) 3 (20%) 5 (45,45%) 44 (28,95%) 

Un peu / au début 34 (50,75%) 23 (38,98%) 7 (46,67%) 3 (27,27%) 67 (44,08%) 

Beaucoup / longtemps 5 (7,46%) 4 (6,78%) 2 (13,33%) 1 (9,09%) 12 (7,89%) 

Encore maintenant 10 (14,93%) 13 (22,03%) 3 (20%) 2 (18,18%) 28 (18,42%) 

Non réponses 1 (1,49%) 0 0 0 1 (0,66%) 

NS : p=0,8241. 

 

Enfin, les problèmes d’obtention d’aides pour les patients ne dépendent pas du PDF (tableau 31). 

 

Tableau 31. Question 19D : Vous est-il arrivé de ne pas savoir comment obtenir des aides 
(financières ou autres) dont pouvait bénéficier l'un des vos patients, voire d'en ignorer l'existence ? 
Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Jamais 3 (4,48%) 5 (8,47%) 1 (6,67%) 0 9 (5,92%) 

Un peu / au début 38 (56,72%) 31 (52,54%) 11 (73,33%) 9 (81,82%) 89 (58,55%) 

Beaucoup / longtemps 7 (10,45%) 9 (15,25%) 1 (6,67%) 1 (9,09%) 18 (11,84%) 

Encore maintenant 18 (26,87%) 14 (23,73%) 2 (13,33%) 1 (9,09%) 35 (23,03%) 

Non réponses 1 (1,49%) 0 0 0 1 (0,66%) 

NS : p=0,695. 
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g) Situations d’urgence 

Interrogés sur l’importance de leur rôle dans la prise en charge d’urgences extrahospitalières au 

début de leur pratique au GDL, les généralistes ont donné des réponses variables : les groupes 

germanophones ont mieux anticipé ce rôle que les groupes francophones (NS) (tableau 32). 

 

Tableau 32. Question 20A : Au début de votre pratique, le rôle du médecin généraliste dans la prise 
en charge des urgences extrahospitalières au Luxembourg s'est révélé... Nombre absolu de 
réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Moins important que 
vous le prévoyiez 

25 (37,31%) 16 (27,12%) 2 (13,33%) 0 43 (28,29%) 

Aussi important que 
vous le prévoyiez 

24 (35,82%) 29 (49,15%) 10 (66,67%) 
 

9 (81,82%) 72 (47,37%) 

Plus important que 
vous le prévoyiez 

12 (17,91%) 11 (18,64%) 2 (13,33%) 1 (9,09%) 26 (17,11%) 

Sans opinion 5 (7,46%) 2 (3,39%) 0 1 (9,09%) 8 (5,26%) 

Non réponses 1 (1,49%) 1 (1,69%) 1 (6,67%) 0 3 (1,97%) 

NS : p=0,09615. 

 

Le taux de généralistes estimant que leur formation médicale les a suffisamment préparés à ce rôle 

d’urgentiste ne dépend pas du PDF (tableau 33). 

 

Tableau 33. Question 20B : Etiez-vous suffisamment formé à la prise en charge des urgences 
extrahospitalières pour assumer ce rôle ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses 
par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Oui  47 (70,15%) 42 (71,19%) 11 (73,33%) 8 (72,73%) 108 (71,05%) 

Non  15 (22,39%) 13 (22,03%) 4 (26,67%) 2 (18,18%) 34 (22,37%) 

Sans opinion  5 (7,46%) 4 (6,78%) 0 1 (9,09%) 10 (6,58%) 

NS : p=0,9759. 
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h) Nécessité d’une formation 

Les généralistes étudiés ont jugé leur installation et leurs débuts en cabinet de MG au GDL plutôt 

simples, indépendamment du PDF (tableau 34). 

 

Tableau 34. Question 22A : Avec le recul, votre installation et vos débuts en cabinet de médecine 
générale au Luxembourg ont été... Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par 
pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Très difficiles 0 1 (1,69%) 0 0 1 (0,66%) 

Difficiles 9 (13,43%) 10 (16,95%) 1 (6,67%) 2 (18,18%) 22 (14,47%) 

Assez simples 32 (47,76%) 32 (54,24%) 10 (66,67%) 4 (36,36%) 78 (51,32%) 

Simples 16 (23,88%) 8 (13,56%) 2 (13,33%) 3 (27,27%) 29 (19,08%) 

Très simples 8 (11,94%) 7 (11,86%) 0 2 (18,18%) 17 (11,18%) 

Non réponse 2 (2,99%) 1 (1,69%) 2 (13,33%) 0 5 (3,29%) 

NS : p=0,6762. 

 

Les quatre groupes se sont accordés pour dire qu’une formation pour faciliter l’intégration au GDL 

des médecins généralistes formés à l'étranger serait d’une grande à très grande utilité (tableau 35). 

 

Tableau 35. Question 22B : Selon vous, la mise en place au Luxembourg d'une formation pour 
faciliter l'installation et l'intégration au système luxembourgeois des médecins généralistes formés 
à l'étranger serait... Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de 
formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

D’une très grande utilité 10 (14,93%) 8 (13,55%) 3 (20%) 2 (18,18%) 23 (15,13%) 

D’une grande utilité 39 (58,21%) 35 (59,32%) 10 (66,67%) 5 (45,45%) 89 (58,55%) 

Peu utile 7 (10,45%) 3 (5,08%) 0 0 10 (6,58%) 

Inutile 1 (1,49%) 1 (1,69%) 0 1 (9,09%) 3 (1,97%) 

Sans opinion 8 (11,94%) 11 (18,64%) 2 (13,33%) 3 (27,27%) 24 (15,79%) 

Non réponse 2 (2,99%) 1 (1,69%) 0 0 3 (1,97%) 

NS : p=0,683. 
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Le taux de médecins qui auraient participé à une telle formation ne dépend pas du PDF, malgré un 

taux plus élevé dans le groupe Autriche (tableau 36). 

Tableau 36. Question 22C : Auriez-vous personnellement suivi une telle formation si elle avait 
existé ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Oui  49 (73,13%) 44 (74,58%) 10 (66,67%) 10 (90,91%) 113 (74,34%) 

Non  16 (23,88%) 14 (23,73%) 3 (20%) 0 33 (21,71%) 

Non réponse 2 (2,99%) 1 (1,69%) 2 (13,33%) 1 (9,09%) 6 (3,95%) 

NS : p=0,3662. 
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3.3.2. Analyse en fonction du pays du baccalauréat 

Nous avons cherché à savoir si le fait d’être originaire du Luxembourg, plus précisément d’y avoir 

résidé avant les études de médecine, rendaient l’installation au GDL plus facile. Pour ce faire, nous 

avons comparé les réponses des généralistes classés en deux groupes en fonction du pays 

d’obtention du baccalauréat41 :  

 groupe Luxembourg : médecins ayant répondu Luxembourg à la question 542 ; 

 groupe Autre pays : médecins ayant indiqué tout autre pays à la question 5. 

 

Tableau 37. Répartition par pays du baccalauréat : nombre absolu de réponses. 

Luxembourg 83 

Autre pays 51 

Tous pays confondus 134 

Non réponses (données manquantes) 18 

 

La répartition des groupes Luxembourg et Autre pays varie en fonction du PDF : les bacheliers 

luxembourgeois sont moins souvent de formation allemande et plus souvent de formation 

autrichienne (p=0,001) (figure 44). 

 

 

Figure 44. Pays du baccalauréat : pourcentages des réponses par pays de formation. 

                                                           
41

 Nous emploierons le terme de pays d’origine, plus concis ; en effet nous considérons le pays du baccalauréat 
comme le pays d’origine des médecins avant leurs études de médecine. 
42

 Pays du baccalauréat. 
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Les médecins du groupe Luxembourg présentent plusieurs particularités :  

- ils affichent significativement moins de formations complémentaires ou spécialisations (36% 

versus 57% pour Autre pays ; p=0,01899) ; 

- ils ont plus souvent bénéficié d’une formation au système de santé du GDL, autre qu’un stage en 

cabinet (28% versus 10% pour Autre pays ; p=0,01209) ; 

- ils se sont plus souvent installés au GDL dès la fin de leurs études (47% versus 18% pour Autre 

pays ; p<10-4) ; 

- aucune d’entre eux ne s’est installé à l’étranger (versus 24% pour Autre pays ; p<10-5) ; 

- ceux qui ne se sont pas installés tout de suite ont surtout exercé en tant que remplaçant (41% 

versus 47% pour Autre pays ; NS) ou médecin hospitalier (33% versus 43% pour Autre pays ; NS). 

 

Par souci de lisibilité, les réponses des 18 médecins non classables ont été qualifiées de données 

manquantes au sein des différents tableaux et figures de ce chapitre, même si elles ont été prises en 

compte dans l’analyse statistique.  

Nous avons uniquement développé les résultats statistiquement significatifs ; 40 tableaux de 

contingence ont été analysés au total.  

Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par sous-groupe.  

 

3.3.2.1. Langue 

Les problèmes de langue dépendent du pays d’origine : les médecins originaires du GDL ont eu 

significativement moins de problèmes de langue, que ce soit en consultation (p<10-7) (figure 45) ou 

dans leur correspondance médicale (p<10-4) (figure 46). 
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Figure 45. Question 18A : Avez-vous eu des difficultés à assurer des consultations dans une langue 
autre que celle de votre formation médicale ? Pourcentage des réponses par pays du baccalauréat. 

 
 
 

 

Figure 46. Question 18B : Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen ou 
à comprendre des comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? 
Pourcentage des réponses par pays du baccalauréat. 

 

Les médecins du groupe Autre pays ont plus souvent pris des cours de luxembourgeois (p<10-8) et en 

général plus de cours de langues (p<10-6) que leurs confrères du groupe Luxembourg (tableau 38). 
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Tableau 38. Question 18C : Avez-vous suivi des cours de langue avant ou après vous être installé au 
Luxembourg ? Nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays du baccalauréat. 

 Luxembourg (n=83) Autre pays (n=51) Total (n=134) 

Oui 8 (9,64%)* 24 (47,06%)* 32 (23,88%) 

Non 74 (89,16%)* 26 (50,98%)* 100 (74,63%) 

Non réponses 1 (1,2%) 1 (1,96%) 2 (1,49%) 

(*) : p<10
-6

 ; données manquantes : 18. 

 

3.3.2.2. Parcours de soins 

Les médecins d’origine étrangère ont plus fréquemment eu des difficultés à obtenir des examens 

complémentaires ou avis spécialisés, alors que les médecins originaires du GDL ont plus souvent eu 

des difficultés durables (p=0,04755) (figure 47). 

 

 

Figure 47. Question 19A : Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen 
complémentaire ou un avis spécialisé pour un de vos patients ? Pourcentage des réponses par pays 
du baccalauréat. 
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3.3.3. Analyse en fonction de la date d’installation au Luxembourg 

Nous avons comparé les problèmes des médecins installés avant 1992 (inclus), année de réforme de 

l’assurance maladie et du secteur de santé au Luxembourg [51], à celles des médecins d’installation 

plus récente : 

 groupe Installation récente : médecins ayant répondu >1992 à la question 11A43 

 groupe Installation ancienne : médecins ayant répondu ≤1992 à la question 11A. 

 

Tableau 39. Répartition en fonction de la date de première installation en cabinet de médecine 
générale au Luxembourg : nombre absolu de réponses. 

Installation récente 70   

Installation ancienne 81   

Total 151   

Non réponses (données manquantes) 1   

 

La répartition de ces groupes varie en fonction du PDF : la France et l’Allemagne comptent 

significativement plus de médecins d’installation récente parmi leurs rangs que la Belgique ou 

l’Autriche (p=0,0018) (figure 55). 

 

Figure 48. Répartition en fonction de la date d’installation : pourcentage des réponses par pays de 
formation. 
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Les médecins d’installation récente présentent plusieurs particularités : 

- ils ont plus souvent réalisé un stage en cabinet de MG au GDL au cours de leur spécialisation 

(33% versus 7% pour installation ancienne ; p<10-4) ; 

- ils se sont moins souvent installés au GDL dès la fin de leurs études (19% versus 49% pour 

Installation ancienne ; p<10-4) ; 

- ils se sont plus souvent installés comme généraliste à l’étranger (17% versus 4% pour Installation 

ancienne ; p=0,0059) ; 

- ils ont plus souvent effectué des gardes en maison médicale au GDL (19% versus 7% pour 

Installation ancienne ; p=0,03914). 

- 51% d’entre eux ont fait des remplacements avant de s’installer (versus 38% pour Installation 

ancienne ; NS) et 40% ont travaillé dans un service hospitalier ou une autre structure de soins 

(versus 31% pour Installation ancienne ; NS) ; 

- plus de la moitié d’entre eux sont de formation française (56%). 

 

Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par sous-groupe. Nous avons 

uniquement développé les résultats significatifs (40 tableaux de contingence analysés).  

 

3.3.3.1. Prescription médicale et « paperasserie » 

Les problèmes de prescription dépendent de la date d’installation des généralistes : ils ont été plus 

fréquents dans le groupe Installation récente (p=0,009372) (figure 56). 

Le groupe Installation récente a en particulier eu plus de problèmes que le groupe Installation 

ancienne 

- avec la non disponibilité au Luxembourg de certains produits de santé (p<10-4) ; 

- avec les posologies ou formes galéniques différentes de certains médicaments (p=0,02383) ; 

- avec la rédaction des ordonnances (p=0,03761). 
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Figure 49. Question 17A : Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors 
de vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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3.3.3.2. Parcours de soins 

Les difficultés à l’obtention d’examens complémentaires ou d’avis spécialisés dépendent de la date 

d’installation au GDL : elles ont été plus fréquentes et plus souvent majeures (beaucoup/longtemps 

ou encore maintenant) chez les médecins d’installation récente (p=0,0357) (figure 57). 

 

 

Figure 50. Question 19A : Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen 
complémentaire ou un avis spécialisé pour un de vos patients ? Pourcentage des réponses par sous-
groupe. 
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Figure 51. Question 20A : Au début de votre pratique, le rôle du médecin généraliste dans la prise 
en charge des urgences extrahospitalières au Luxembourg s'est révélé... Pourcentage des réponses 
par sous-groupe. 

 

3.3.3.4. Nécessité d’une formation 

Les médecins d’installation récente auraient plus souvent participé à une formation visant à faciliter 

leur intégration au système de santé du GDL que les médecins d’installation ancienne (p=0,01305) 

(figure 59). 

 

Figure 52. Question 22C : Auriez-vous personnellement suivi une telle formation (pour faciliter 
l’intégration dans le système de santé luxembourgeois des généralistes de formation étrangère) si 
elle avait existé ? Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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3.3.4. Analyse en fonction de la formation préalable au système de santé 

luxembourgeois 

Nous avons cherché à déterminer l’influence d’une formation préalable au système de santé 

luxembourgeois sur les difficultés des généralistes débutant au GDL, indépendamment du type de 

formation reçue. Nous avons donc classé les médecins de la manière suivante : 

 groupe Formation (+) : médecins ayant répondu oui à la question 9A44 et/ou oui à la question 

9B45 

 groupe Formation (-) : médecins ayant répondu non à la question 9A et non à la question 9B. 

 

Tableau 40. Répartition en fonction de la formation préalable au système de santé 
luxembourgeois: nombre absolu de réponses. 

Formation (+) 53   

Formation (-) 92   

Total 145   

Non réponses (données manquantes) 7   

 

La répartition de ces groupes ne dépend pas du PDF à la MG, même si nous avons retrouvé un taux 

plus élevé de médecins classés Formation (+) parmi les pays de formation francophones (tableau 40). 

Tableau 41. Médecins ayant bénéficié d’une formation préalable (stage ou autre) au système de 
santé luxembourgeois avant leur installation : nombre absolu de réponses et pourcentage des 
réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Formation (+)
 

27 (40,3%) 20 (33,9%) 3 (20%) 3 (27,27%) 53 (34,87%) 

Formation (-)
 

39 (58,21%) 33 (55,93%) 12 (80%) 8 (72,72%) 92 (60,53%) 

Non réponses
 

1 (1,49%) 6 (10,17%) 0 0 7 (4,61%) 

NS : p=0,4425. 

                                                           
28

 Avez-vous effectué un stage en cabinet de médecine générale au Luxembourg pendant votre spécialisation ? 
45

 Hormis un tel stage, avez-vous bénéficié d'une quelconque formation au système de santé luxembourgeois ou 
à la pratique de la médecine générale au Luxembourg avant de vous y installer ? 
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Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par sous-groupe. Nous avons 

uniquement développé les résultats statistiquement significatifs (29 tableaux de contingence 

analysés). 

 

3.3.4.1. Intégration dans le système de santé luxembourgeois 

La connaissance du système de santé du GDL était meilleure en cas de formation préalable (stage ou 

autre) à la pratique de la MG au Luxembourg (p=0,04125) (figure 48). 

 

 

Figure 53. Question 14A : Comment estimiez-vous connaître le fonctionnement et l'organisation du 
système de santé luxembourgeois avant de vous installer ? Pourcentage des réponses par sous-
groupe. 

 

3.3.4.2. Langue 

Les problèmes de langue en consultation ont été moins fréquents en cas de formation préalable 

(p=0,00035) (figure 49) ; il en va de même pour la correspondance médicale (p=0,0288) (figure 50). 
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Figure 54. Question 18A : Avez-vous eu des difficultés à assurer des consultations dans une langue 
autre que celle de votre formation médicale ? Pourcentage des réponses par sous-groupe. 

 

 

Figure 55. Question 19A : Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen ou 
à comprendre des comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? 
Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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sur la nécessité d‘une formation pour faciliter leur intégration au GDL ou sur leur participation à 

celle-ci.  

 

 

Figure 56. Question 22A : Avec le recul, votre installation et vos débuts en cabinet de médecine 
générale au Luxembourg ont été... Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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3.3.5. Analyse en fonction de l’expérience professionnelle au Luxembourg 

avant l’installation 

Nous avons tenté de déterminer l’influence d’une expérience professionnelle préalable au 

Luxembourg (en tant que médecin diplômé) sur l’installation et les débuts des généralistes. Nous 

avons pour ce faire séparé les médecins en deux groupes de la manière suivante : 

 groupe Travail (+) : médecins qui pour la question 10 ont donné au moins une des réponses 

suivantes46 

- vous avez effectué des remplacements, en précisant « Luxembourg » 

- vous avez effectué des gardes en maison médicale au Luxembourg  

- vous avez travaillé dans un service hospitalier ou une structure de soins, en précisant 

« Luxembourg » 

- autre, en précisant « Luxembourg ». 

 Groupe Travail (-) : médecins n’ayant donné aucune des réponses précédemment citées. 

 

Tableau 42. Répartition en fonction de l’expérience professionnelle au Luxembourg avant 
l’installation : nombre absolu de réponses. 

Travail (+) 75   

Travail (-) 77   

Total 152   

Non réponses (données manquantes) 0   

 

Excepté la France, tous les PDF à la MG comptent une majorité de médecins Travail (-) parmi leurs 

rangs (NS) (tableau 42). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
46

 Quelle a été votre activité professionnelle dans l'intervalle de temps entre l'obtention de votre Doctorat et 
votre installation en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
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Tableau 43. Médecins ayant eu une expérience professionnelle au Luxembourg avant de s’y 
installer : nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Travail (+)
 

40 (59,7%) 24 (40,68%) 6 (40%) 5 (45,45%) 75 (49,34%) 

Travail (-)
 

27 (40,3%) 35 (59,32%) 9 (60%) 6 (54,55%) 77 (50,66%) 

NS : p=0,1594. 

 

Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par sous-groupe. Nous avons 

uniquement développé les résultats statistiquement significatifs (29 tableaux de contingence 

analysés au total). 

 

3.3.5.1. Tarification 

L’apprentissage de la tarification luxembourgeoise dépend de l’expérience professionnelle au GDL : il 

a été plus rapide dans le groupe Travail (-) (p=0,0051) (figure 52). 

 

 

Figure 57. Question 16 : Au bout de combien de temps estimez-vous avoir été à l'aise avec le 
système luxembourgeois de tarification des consultations et des actes médicaux ? Pourcentage des 
réponses par sous-groupe. 
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3.3.5.2. Prescription médicale et « paperasserie » 

Les problèmes avec la prescription médicale dépendent de l’expérience professionnelle au GDL : le 

groupe Travail (+) a plus souvent eu des problèmes avec la rédaction ou formulation des 

ordonnances que le groupe Travail (-) (p=0,04902) ; il en va de même pour les tarifs ou taux de 

remboursement des prestations, médicaments ou examens prescrits (p=0,006542) (figure 53). 

 

 

Figure 58. Question 17A : Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors 
de vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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(a) : la dénomination (différente) des médicaments et dispositifs médicaux ;  
(b) : la non disponibilité au Luxembourg de médicaments/dispositifs médicaux que vous utilisiez 
couramment dans votre pays de formation 
(c) : la disponibilité au Luxembourg de médicaments/dispositifs médicaux que vous ne connaissiez pas 
(interdits ou non disponibles dans votre pays de formation) 
(d) : l'existence pour certains médicaments de posologies ou formes galéniques différentes (par rapport à 
leurs homonymes dans votre pays de formation) 
(e) : la rédaction de la prescription (formulation, mentions spéciales obligatoires, codes des actes...) 
(f) : le cadre légal de la prescription au Luxembourg 
(g) : les tarifs et/ou taux de remboursements des prestations/médicaments/examens... 
(h) : autre 
(i) : je n’ai pas eu de problèmes 
(1) : p=0,04902 ; (2) : p=0,006542. 
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3.3.5.3. Parcours de soins 

Les difficultés pour orienter les patients vers les différentes structures ou réseaux de soins du 

Luxembourg dépendent de l’expérience professionnelle au GDL : le groupe Travail (+) a plus souvent 

et plus longtemps eu des difficultés que le groupe Travail (-) (p=0,02189) (figure 54). 

 

Figure 59. Question 19C : Avez-vous eu des difficultés à orienter vos patients vers les différentes 
structures et/ou réseaux de soins disponibles au Luxembourg (maisons de retraite, centres de 
rééducation, cures thermales, centres de soin ou d'éducation spécialisés, centre de 
désintoxication...) ? Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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3.3.6. Analyse en fonction du type d’installation : seul versus cabinet de 

groupe 

Afin de le déterminer l’influence du type d’installation sur les problèmes des généralistes débutant 

au GDL, nous avons comparé les réponses des deux groupes suivants : 

 groupe Seul : médecins ayant répondu seul à la question 11C47 ; 

 groupe Cabinet de groupe : médecins ayant répondu cabinet de groupe à la question 11C. 

 

Tableau 44. Répartition en fonction du type d’installation en cabinet de médecine générale au 
Luxembourg (seul versus cabinet de groupe) : nombre absolu de réponses. 

Seul 91   

Cabinet de groupe 60   

Total 151   

Non réponses (données manquantes) 1   

Rappelons qu’aucun médecin n’a répondu autre structure à la question 11C. 

 

Le type d’installation varie en fonction du PDF : les médecins de formation française se sont plus 

souvent installés en groupe, contrairement à leurs collègues (p=0,035) (figure 60). 

 

Figure 60. Type de cabinet lors de la première installation au Luxembourg (seul versus cabinet de 
groupe) : pourcentage des réponses par pays de formation. 
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 Première installation en cabinet de médecine générale au Grand-Duché de Luxembourg : type de cabinet. 
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3.3.6.1. Prescription médicale et « paperasserie » 

Le cadre légal de la prescription médicale au Luxembourg a posé plus de problèmes aux généralistes 

en cabinet de groupe qu’aux généralistes installés seuls (p=0,003264) (figure 61). De manière 

générale, les médecins installés seuls ont eu moins de problèmes de prescription. 

 

Figure 61. Question 17A : Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors 
de vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 
Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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(c) : la disponibilité au Luxembourg de médicaments/dispositifs médicaux que vous ne connaissiez pas 
(interdits ou non disponibles dans votre pays de formation) 
(d) : l'existence pour certains médicaments de posologies ou formes galéniques différentes (par rapport à 
leurs homonymes dans votre pays de formation) 
(e) : la rédaction de la prescription (formulation, mentions spéciales obligatoires, codes des actes...) 
(f) : le cadre légal de la prescription au Luxembourg 
(g) : les tarifs et/ou taux de remboursements des prestations/médicaments/examens... 
(h) : autre 
(i) :  je n’ai pas eu de problèmes 
(1) : p=0,003264 ; données manquantes : 1. 
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3.3.6.2. Parcours de soins 

Les difficultés liées au parcours de soins des patients dépendent du type d’installation : les 

généralistes installés seuls ont eu moins souvent et moins longtemps des difficultés à obtenir des 

examens complémentaires ou des avis spécialisés que leurs collègues en cabinet de groupe 

(p=0,01385) (figure 62). 

 

Figure 62. Question 19A : Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen 
complémentaire ou un avis spécialisé pour un de vos patients ? Pourcentage des réponses par sous-
groupe. 

 

De même, les médecins installés seuls ont eu moins de difficultés à orienter leurs patients vers des 

structures ou réseaux de soins luxembourgeois au début de leur pratique (p=0,0077) (figure 63). 

 

 

Figure 63. Question 19C : Avez-vous eu des difficultés à orienter vos patients vers les différentes 
structures et/ou réseaux de soins disponibles au Luxembourg (maisons de retraite, centres de 
rééducation, cures thermales, centres de soin ou d'éducation spécialisés, centre de 
désintoxication...) ? Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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3.3.7. Analyse en fonction du type d’installation : nouveau cabinet versus 

cabinet existant 

Nous avons comparé les réponses des médecins qui pour leur première installation ont rejoint ou 

repris un cabinet existant à celles des médecins qui ont créé leur propre cabinet : 

 groupe Nouveau cabinet : médecins ayant répondu créé un nouveau cabinet à la question 

11D 48 ; 

 groupe Cabinet existant : médecins ayant répondu rejoint ou repris un cabinet existant à la 

question 11D. 

 

Tableau 45. Répartition en fonction du type d’installation en cabinet de médecine générale au 
Luxembourg (nouveau cabinet versus cabinet existant) : nombre absolu de réponses. 

Nouveau cabinet 106   

Cabinet existant 40   

Total 146   

Non réponses (données manquantes) 6   

 
 

La répartition de ces groupes en fonction du PDF varie de manière non significative (tableau 46). 

Tableau 46. Type de cabinet lors de la première installation au Luxembourg (nouveau cabinet 
versus cabinet existant) ; nombre absolu de réponses et pourcentage des réponses par pays de 
formation. 

 France  
(n=67) 

Belgique 
(n=59) 

Allemagne 
(n=15) 

Autriche 
(n=11) 

Total 
(n=152) 

Nouveau cabinet 42 (62,69%) 44 (74,58%) 10 (66,67%) 10 (90,91%) 106 (69,74%) 

Cabinet existant 22 (32,84%) 14 (23,73%) 3 (20%) 1 (9,09%) 40 (26,32%) 

Non réponses 3 (4,48%) 1 (1,69%) 2 (13,33%) 0 6 (3,95%) 

NS : p=0,2788. 
 

                                                           
48

 Première installation en cabinet de médecine générale au Grand-Duché de Luxembourg : vous avez créé un 
nouveau cabinet versus rejoint ou repris un cabinet existant. 
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Les résultats en pourcents sont tous rapportés au nombre de réponses par sous-groupe. Nous avons 

uniquement développé les résultats significatifs (29 tableaux de contingence analysés). 

 

3.3.7.1. Prescription médicale et « paperasserie » 

Les problèmes de « paperasserie » ont été moins fréquents et durables chez les médecins qui ont 

crée un nouveau cabinet (p=0,02675) (figure 64). 

 

 

Figure 64. Question 17B : La sécurité sociale / CNS vous a-t-elle déjà retourné des documents 
(prescriptions, certificats, formulaires...) parce qu'ils étaient incorrectement remplis ou 
inadéquats ? Pourcentage des réponses par sous-groupe. 

 

3.3.7.2. Langue 

Les problèmes de langue dans la correspondance médicale ont été moins fréquents et durables chez 

les médecins ayant crée un nouveau cabinet (p=0,02175) (figure 65). 
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Figure 65. Question 18B : Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen ou 
à comprendre des comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? 
Pourcentage des réponses par sous-groupe. 
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4. Discussion 

4.1. Discussion des résultats 

4.1.1. Représentativité du panel de médecins généralistes interrogés 

Avec 39% de femmes, notre panel est représentatif de la population des médecins généralistes du 

Luxembourg et, par extension, de la population cible en ce qui concerne la répartition par sexe.  

De même, la répartition par âge de notre panel ne diffère pas significativement de celle de la 

population générale des médecins généralistes, malgré un taux de médecins plus faible dans les 

tranches ≤34 ans et 45-49 ans et plus élevé dans la tranche 55-64 ans dans notre panel (figure 66). 

  

 

Figure 66. Comparaison de la répartition par âge des médecins interrogés (Résultats étude) à celle 
des médecins généralistes du Luxembourg (Données officielles) : pourcentage des réponses par 
sous-groupes ; d’après [1]. 
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Il y a plusieurs explications à ces écarts entre la population générale des généralistes et notre panel : 

- les données officielles comptabilisent l’ensemble des généralistes, alors que nous avons 

uniquement inclus des médecins déjà installés ; étant donné que l’âge moyen à l’installation est 

de 32 ans dans notre panel, il est normal que le taux de médecins de 34 ans ou moins soit plus 

faible dans notre panel que dans la population générale.  

- nous nous sommes concentrés sur les principaux pays de formation (PDF) des étudiants 

luxembourgeois, favorisant ainsi l’inclusion de médecins d’origine luxembourgeoise. Les écarts 

entre notre panel et les données officielles sont donc en partie liés à l’évolution du recrutement 

des médecins généralistes au GDL : jusqu’au milieu des années 1990, ce recrutement concernait 

en majorité des généralistes luxembourgeois, d’où un taux plus élevé de médecins âgés de 55 à 

64 ans dans notre panel ; le recrutement de généralistes étrangers est ensuite devenu 

prédominant, avec une explosion de leur nombre au début des années 2000, d’où une faible 

représentation de médecins âgés de 45 à 49 ans dans notre panel (figure 4).  

En absence de données officielles spécifiques de la population cible, un biais de recrutement n’est 

pas entièrement exclu ; il est cependant probable que notre panel soit représentatif de la population 

cible en termes de répartition par âge. 

 

Avec 22% des médecins inclus, les médecins de nationalité étrangère sont moins représentés dans 

notre panel que dans l’ensemble de la population des généralistes du GDL ; de même, les médecins 

de formation allemande ne représentent que 10% des généralistes étudiés, alors que nous pensions 

a priori retrouver l’Allemagne en tête des PDF.  

Vu les données officielles approximatives et le recensement de médecins de statut inconnu vis-à-vis 

de l’inclusion, il a été impossible d’écarter complètement un biais de recrutement des généralistes 

étrangers ou de formation allemande. Néanmoins, nous avons de forts arguments pour penser que 

notre panel est représentatif de la population cible en termes de nationalité et de PDF :  

- de par les PDF étudiés, notre recrutement a favorisé l’inclusion de médecins luxembourgeois, 

d’où le taux inférieur à la moyenne nationale de généralistes étrangers dans notre panel.  

- la répartition par PDF des médecins inclus dans notre étude est proche de celle retrouvée au 

cours du recensement téléphonique : en effet, seuls 10,4% des médecins pour qui l’adéquation 

avec les critères d’inclusion a pu être vérifiée étaient de formation allemande, contre 10% dans 
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notre panel 49; il est donc probable que notre panel soit représentatif de la population cible en 

termes de PDF. [1]  

 

Enfin, la répartition par district d’installation de notre panel correspond à celle de l’ensemble des 

généralistes (données officielles) [1]. Par contre, les médecins généralistes installés dans des 

structures autres que des cabinets médicaux (maison médicale par exemple) sont complètement 

absents de notre panel.  

 

En conclusion, notre panel est représentatif de la population cible en termes de sexe, âge, lieu 

d’installation, taux de nationalités étrangères et PDF à la médecine générale (MG) ; il est non 

représentatif en termes de mode d’exercice (cabinet versus autres structures).  

Notre panel est donc représentatif de la population de médecins généralistes en activité, installés en 

cabinet (libéral) au Luxembourg et formés à la MG en France, Belgique, Allemagne ou Autriche. 

  

                                                           
49

 Pour rappel, le recensement téléphonique a retrouvé 41,6% de généralistes formés en France (panel : 44%), 
39,2% formés en Belgique (panel : 39%) et 8,8% formés en Autriche (panel : 7%). 
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4.1.2. Population étudiée 

4.1.2.1. Analyse globale 

L’analyse globale des données a retrouvé un taux élevé mais attendu de médecins généralistes 

masculins (61%), témoin d’une féminisation de la médecine luxembourgeoise en retard sur celle de 

ses voisins européens.  

L’âge moyen de 51 ans et le taux élevé de médecins âgés de plus de 50 ans (59%), tous deux 

supérieurs à la moyenne européenne, confirment le tournant démographique que va prendre la MG 

du GDL au cours des vingt prochaines années, d’autant plus que les médecins qui vont partir en 

retraite sont majoritairement des hommes et que peu de médecins travaillent au-delà de 65 ans. [1] 

Les généralistes étudiés sont le plus souvent de nationalité luxembourgeoise (78%) et résidents du 

GDL (93%) ; toutefois, un peu plus de la moitié seulement résidaient au GDL avant leurs études 

(55%). Nous avons ainsi confirmé que la MG luxembourgeoise dépend en grande partie du 

recrutement de médecins étrangers, contrairement à ce que pourraient laisser croire les chiffres 

officiels basés sur la nationalité50, et qu’une partie des généralistes luxembourgeois sont des 

médecins d’origine étrangère qui se sont fait naturaliser une fois installés au GDL, comme en 

témoignent les doubles nationalités relevées. 

 

Nous avons également retrouvé une répartition par pays de formation différente de celle que nous 

attendions, avec un taux étonnamment faible de généralistes de formation allemande. Ces résultats, 

suggèrent deux choses :  

- les étudiants en médecine luxembourgeois choisissent plus souvent l’Allemagne pour apprendre 

une spécialité que pour apprendre la MG : 

 la formation de généraliste y est plus longue de deux ans ; 

 l’accès aux spécialités n’est pas conditionné par les résultats du deuxième cycle : 

l’Allemagne peut ainsi apparaître comme une option plus sûre que la France ou la 

Belgique pour accéder à la spécialité de son choix aux yeux des étudiants 

luxembourgeois. 

- le recrutement de médecins allemands par le GDL concerne surtout la médecine spécialisée et 

relativement peu la MG : en effet, ce n’est qu’avec l’entrée en vigueur en 2002 du nouveau 

                                                           
50

 Pour rappel : 32% de nationalités étrangères parmi les médecins généralistes du GDL. 
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règlement sur l’agrément des médecins que l’Allemagne a valorisé et renforcé la place de la 

MG dans le cursus médical ; avant cela, celui-ci était axé sur l’enseignement de spécialité, comme 

en témoigne la proportion de médecins spécialistes bien plus élevée en Allemagne que dans 

l’Union Européenne, au Luxembourg, en Autriche, en Belgique ou en France. [1] 

Au contraire, la France s’est révélée comme le principal PDF des généralistes du GDL, formant 44% 

des médecins étudiés. La Belgique est deuxième (39%), loin devant l’Allemagne (10%) et l’Autriche 

(7%), qui sont très probablement devancées par la FSMG ; c’est donc la part de médecins de 

formation francophone (83%) qui a bénéficié du taux plus faible qu’attendu de médecins formés en 

Allemagne, la part de médecins de formation autrichienne correspondant à nos attentes. 

 

Dans deux cas sur cinq, les généralistes ont acquis une autre compétence en plus de la MG au cours 

de leurs études ; il s’agit souvent d’une spécialité médicale ou d’une formation en médecine du 

sport. 

Une fois diplômés, ils se sont en général rapidement installés au Luxembourg, sans formation 

préalable au système de santé luxembourgeois dans deux tiers des cas ; néanmoins, 70% d’entre eux 

se sont d’abord forgé une certaine expérience professionnelle, principalement en tant que 

remplaçants de médecins généralistes ou en tant que médecins hospitaliers, le plus souvent au GDL. 

 

4.1.2.2. Analyse par pays de formation 

L’analyse par pays de formation a conclu à l’indépendance entre PDF et répartition par sexe.  

Par contre, la moyenne d’âge des médecins varie en fonction du PDF : 

- les généralistes de formation autrichienne sont en moyenne plus âgés : la concurrence de la 

FSMG, l’absence d’accords avec l’UL et les restrictions de plus en plus importantes du nombre 

d’étudiants étrangers ont vraisemblablement entrainé une diminution du nombre d’étudiants 

luxembourgeois se spécialisant en Autriche au cours des dix dernières années51 ; cette 

diminution semble se répercuter sur le nombre d’installations de jeunes généralistes de 

formation autrichienne au Luxembourg. 

                                                           
51

 On observe en effet une diminution de 5,1% du taux d’étudiants en médecine luxembourgeois choisissant 
l’Autriche par rapport aux chiffres de l’édition 2005 de Démographie médicale du Luxembourg (ALEM) ; les 
chiffres de cette édition sont toutefois très approximatifs. 
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- les généralistes formés en France sont en moyenne plus jeunes, les dernières générations de 

généralistes à s’être installées au GDL étant majoritairement de formation française (56% des 

généralistes installés après 1992). La France semble ainsi en train de conforter sa place de 

premier PDF des généralistes du GDL par rapport à la Belgique. Diverses raisons peuvent être 

évoquées :  

 la France réserve annuellement 34 places pour des étudiants luxembourgeois contre 15 

en Belgique ; de plus, les restrictions du nombre d’étudiants étrangers (tirage au sort) et 

la réorganisation des études médicales en Belgique (session couperet trois mois après le 

début des cours) n’ont pas vocation à inciter les étudiants luxembourgeois actuels et 

futurs à s’inscrire en première année de médecine dans une université belge. 

 la France a renforcé sa position comme pays de recrutement pour la MG 

luxembourgeoise et surtout comme PDF de généralistes luxembourgeois en augmentant 

progressivement le nombre de postes d’internat de MG. Ainsi, tout comme l’Allemagne 

peut sembler le choix le plus sûr pour obtenir un poste de spécialité, la France peut 

apparaître comme le choix le plus simple pour les étudiants luxembourgeois souhaitant 

se former à la MG à l’étranger. 

 

Par ailleurs, nous avons retrouvé une dépendance entre le PDF choisi et le pays d’origine des 

médecins (p=0,001) : 

- les médecins formés en Allemagne sont moins souvent originaires du GDL, ce qui confirme que 

peu d’étudiants luxembourgeois choisissent l’Allemagne pour se former à la MG. 

- les médecins formés en Autriche sont quasiment tous d’origine luxembourgeoise, ce qui 

confirme que l’Autriche est un pays d’études privilégié par les étudiants luxembourgeois et non 

un pays de recrutement de médecins étrangers pour le GDL. 

 

Les études de médecine sont en moyenne plus longues dans les pays germanophones, ce qui était 

prévisible : 

- la durée réglementaire de la formation de généraliste est plus longue de deux ans en Allemagne ; 

- les universités autrichiennes laissent une certaine liberté à leurs étudiants pour gérer leur vitesse 

de progression dans les études médicales, ce qui se traduit souvent par un allongement de la 

durée des études.  
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Les taux de formations complémentaires (ou spécialisations) et de formations préalables au système 

de santé luxembourgeois au cours des études varient de manière non significative en fonction du 

PDF ; il en va de même pour l’expérience professionnelle au Luxembourg avant l’installation en 

cabinet de MG.  

Par contre, le parcours professionnel des médecins avant l’installation dépend du PDF ; chacun des 

pays de formation étudiés présente ainsi des particularités : 

- Les généralistes formés en France sont en moyenne plus jeunes et font plus souvent des 

remplacements (p=0,00045), notamment au GDL (p=0,00265), avant de s’installer 

définitivement. Un peu plus de la moitié d’entre eux sont originaires du Luxembourg. Ils sont de 

plus en plus nombreux au GDL, la France ayant formé plus de la moitié des généralistes s’étant 

installés au GDL depuis 1993 (p=0,0018). 

- Les médecins de formation belge s’installent pour la moitié en cabinet de MG au Luxembourg 

dès la fin de leurs études (p=0,00075) ; ils s’installent moins souvent à l’étranger (p=0,0136), font 

moins souvent des remplacements (p=0,00045) ou un travail hospitalier (p=0,0002) et suivent 

moins souvent une formation continue que leurs confrères et consœurs (p=0,0196). Un peu plus 

de la moitié de ces médecins sont originaires du GDL. Ils sont de moins en moins représentés au 

Luxembourg (p=0,0018). 

- Les médecins formés en Allemagne sont majoritairement d’origine étrangère (p=0,001), ne 

s’installent jamais au GDL dès la fin de leurs études (p=0,00075) et travaillent plus souvent 

comme médecins hospitaliers (p=0,0002). Nos résultats suggèrent que ce sont d’une part des 

généralistes anciennement installés en Allemagne qui ont déménagé leur cabinet au GDL 

(p=0,0136) et d’autre part des médecins spécialistes choisissant de se reconvertir à la MG au 

Luxembourg (p=0,0002). 

- Les médecins de formation autrichienne ont une moyenne d’âge plus élevée. Ils sont presque 

tous originaires du GDL (p=0,001), d’où l’absence d’installations en cabinet de MG à l’étranger 

(p=0,0136). Ils se rapprochent de leurs confrères et consœurs de formation belge pour ce qui est 

de leur parcours professionnel avant l’installation, mais affichent moins de différences 

significatives avec les autres PDF du fait de leur faible nombre : ils sont en effet de moins en 

moins représentés au GDL (p=0,0018). 
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4.1.2.3. Autres analyses par sous-groupe 

L’analyse en fonction du pays d’origine des généralistes (pays du baccalauréat) a montré que les 

médecins d’origine étrangère se distinguaient des médecins originaires du GDL sur plusieurs points :  

- Ils bénéficient moins souvent d’une formation au système de santé luxembourgeois au cours de 

leurs études (p=0,01209). 

- Ils acquièrent plus souvent une autre compétence en plus de la MG (p=0,01899). 

- Ils mènent plus souvent une première carrière avant de s’installer au GDL (p<10-4), souvent 

comme généraliste dans leur PDF ou comme médecin hospitalier. 

Il semble donc qu’en dehors de quelques médecins frontaliers, la plupart des généralistes d’origine 

étrangère soient d’une part des spécialistes reconvertis à la MG et d’autre part des généralistes 

ayant choisi de déménager au Luxembourg, a priori pour des raisons de rémunération.  

A ces médecins s’opposent les généralistes originaires du Luxembourg, qui sont d’anciens étudiants 

en médecine du GDL revenus s’installer au pays soit dès la fin de leurs études soit après avoir 

travaillé comme remplaçant ou médecin hospitalier. Contrairement à leurs confrères et consœurs 

d’origine étrangère, ils ne s’installent qu’au Luxembourg (p<10-5). 

 

L’analyse en fonction de la date d’installation au GDL a montré une évolution dans la formation et le 

parcours professionnel des médecins généralistes étudiés : par rapport à leurs aînés, les médecins 

d’installation récente 

- bénéficient plus souvent d’un stage en cabinet de MG au GDL au cours de leur formation, bien 

que le taux reste faible (33%) (p<10-4). 

- s’installent moins souvent dès la fin de leurs études (p<10-4) : ils préfèrent d’abord accumuler 

une certaine expérience professionnelle, généralement en tant que remplaçant (51%) ou 

médecin hospitalier (40%) ; ils font plus souvent des gardes en maison médicale au GDL avant 

leur installation, ce qui est logique étant donné que ces dernières sont apparues vers la fin des 

années 2000 (p=0,03914). 

- s’installent plus souvent comme généraliste à l’étranger, ce qui témoigne d’un recrutement à 

l’étranger par le GDL plus important depuis le début des années 2000 (p=0,0059). 

Ces résultats suggèrent que les jeunes médecins généralistes préfèrent plus souvent « tâter le 

terrain » au Luxembourg avant de s’y installer et confirment que la part de généralistes étrangers 
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recrutés au GDL est devenue plus importante avec le temps. Les médecins effectuant des stages au 

GDL pendant leur cursus sont plus nombreux que par le passé, mais restent minoritaires. 

 

4.1.3. Première installation au Luxembourg 

4.1.3.1. Analyse globale 

L’analyse globale a retrouvé des médecins généralistes installés au Luxembourg depuis 19 années en 

moyenne au moment du recueil de données, avec un âge moyen à l’installation d’environ 32 ans.  

80% des généralistes étudiés se sont installés dans les cinq ans suivant la fin de leurs études52. La 

répartition par durée d’installation est en grande partie calquée sur la répartition par tranche d’âge, 

ce qui peut témoigner d’une certaine stabilité de ce taux au fil des années53 (figure 16). 

 

Les médecins généralistes se sont préférentiellement installés seuls (60%) dans un cabinet qu’ils ont 

créé eux-mêmes (70%). On peut néanmoins s’attendre à ce que ces chiffres baissent à l’avenir :  

- on observe dans de nombreux pays une tendance des jeunes médecins généralistes à privilégier 

de plus en plus l’installation en cabinet de groupe, en conséquence d’une volonté politique de 

réorganisation de l’offre de soins primaires et d’une évolution des attentes des jeunes médecins, 

qui aspirent à un niveau de qualité de vie plus élevé et souhaitent donc travailler moins que leurs 

aînés. [1], [52], [53] 

- l’augmentation prochaine du nombre de départs en retraite va inciter les généralistes du GDL 

actuellement en fin de carrière à chercher des repreneurs pour leur cabinet, ce qui va 

probablement entrainer une diminution des créations de nouveaux cabinets.  

Le district d’installation le plus souvent choisi est logiquement celui de Luxembourg, qui comprend la 

plupart des villes majeures du GDL et la plus forte densité de médecins du fait de la proximité des 

principales structures hospitalières et de soins du pays. [1], [3] 

 

                                                           
52

 Ce taux diminue ensuite de façon exponentielle avec le temps. 
53

 Les quelques différences observées entre les deux courbes correspondent à un pic de recrutement de 
médecins étrangers vers la fin des années 1990. 
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Les généralistes étudiés affichent une bonne connaissance des démarches administratives à faire 

avant de s’installer et de pratiquer au Luxembourg, ce qui témoigne d’une bonne diffusion de 

l’information sur ces démarches, qui sont au demeurant assez simples. Cela n’empêche toutefois pas 

la quasi-totalité d’entre eux de demander conseil à un moment donné, le plus souvent à des 

confrères ou consœurs puis aux instances officielles ou à l’AMMD.  

Nous nous sommes limités à cette problématique des démarches administratives en ce qui concerne 

l’installation elle-même, ayant jugé les autres sujets potentiels trop intrusifs (aspect financier, 

affectif…) ou subjectifs (relation avec les autres généralistes, concurrence…) ; cette seule question ne 

suffit évidemment pas pour conclure que l’installation en cabinet de MG dans son ensemble est un 

processus simple au GDL. 

 

4.1.3.2. Analyse par pays de formation 

L’analyse par pays de formation a retrouvé une durée d’installation au GDL plus importante chez les 

médecins formés en Belgique et en Autriche, avec un âge moyen à l’installation plus bas chez les 

médecins de formation belge et plus élevé chez ceux de formation allemande.  

Ces résultats sont cohérents avec le parcours avant l’installation que nous avons retrouvé pour ces 

médecins :  

- 51% des médecins de formation belge s’installent au Luxembourg dès la fin des études, qui de 

surcroît sont plus courtes que dans les pays germanophones, d’où un âge moyen à l’installation 

faible et une durée moyenne d’installation élevée. 

- 45% des généralistes de formation autrichienne s’installent dès la fin des études, qui sont en 

moyenne plus longues ; de plus, ils sont en moyenne plus âgés, d’où l’observation d’une durée 

moyenne d’installation élevée malgré un âge moyen à l’installation proche de la moyenne. 

- les médecins de formation française sont en moyenne plus jeunes et leurs études médicales plus 

courtes que dans les pays germanophones ; ils choisissent cependant moins souvent l’installation 

au Luxembourg en première intention, d’où l’association d’un âge moyen à l’installation proche 

de la moyenne et d’une durée moyenne d’installation courte. 

- les médecins formés en Allemagne ne choisissent jamais l’installation au Luxembourg en 

première intention, suivent des études plus longues et mènent généralement une première 
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carrière avant de se reconvertir à la MG au Grand-Duché (GDL), d’où un âge moyen à 

l’installation élevé et une durée moyenne d’installation courte. 

 

Le mode d’installation dépend du PDF : les médecins de formation française ont en effet tendance à 

privilégier les cabinets de groupe, contrairement à leurs homologues formés dans un autre pays 

(p=0,035) ; or ils représentent plus de la moitié des installations récentes, ce qui indique que la 

tendance des jeunes généralistes à privilégier l’installation de groupe est également en marche au 

Luxembourg. Par contre, le taux de créations de nouveaux cabinets ne dépend pas du PDF, ce qui est 

logique. 

 

Par ailleurs, les médecins généralistes semblent tenir compte de leur langue de formation et, à 

l’exception de l’Autriche, de la proximité géographique dans le choix de leur district 

d’installation (p=0,02385) :  

- le district de Diekirch est préféré par les généralistes formés en Belgique et en Allemagne et évité 

par les médecins formés en France54 ; 

- le district de Grevenmacher attire plutôt les médecins de formation autrichienne55 ;  

- le district de Luxembourg attire les médecins de formation française contrairement à ceux de 

formation autrichienne56. 

 

Enfin, aucun PDF ne s’est distingué par sa connaissance des démarches administratives pour 

s’installer au Luxembourg, ce qui était prévisible étant donné qu’aucun de ces pays ne propose de 

formation sur ces démarches. 

 

                                                           
54

 Le district de Diekirch comprend la quasi-totalité des cantons limitrophes de la Belgique et la partie nord du 
Luxembourg (Oesling), qui est moins francophone que le sud du pays et comprend presque la moitié des 
frontières communes avec l’Allemagne. [3], [48] 
55

 Le district de Grevenmacher longe sur toute sa hauteur l’Allemagne. [48] 
56

 Le district de Luxembourg comprend la majeure partie de la frontière franco-luxembourgeoise et du sud du 
pays, fortement francophone. [3], [48] 
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4.1.4. Débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg 

4.1.4.1. Intégration dans le système de santé luxembourgeois 

Les médecins généralistes étudiés affichent une connaissance moyenne à mauvaise du système de 

santé luxembourgeois avant leur installation. Ces résultats ne sont pas surprenants, étant donné que 

les études éloignent les futurs médecins du Luxembourg pendant une décennie environ et que les 

universités étrangères ne dispensent pas de formation sur la pratique médicale au GDL.  

Nous avons pu montrer qu’une formation préalable au système de santé ou à la pratique de la MG 

au GDL avait tendance à améliorer la connaissance du système de santé luxembourgeois au moment 

de l’installation, ce qui tombe sous le sens (p=0,04125). Or le taux de formations préalables ne varie 

pas en fonction du PDF, d’où une connaissance du système de santé luxembourgeois indépendante 

du PDF.  

Le type de formation le plus souvent renseigné est un stage au GDL, les autres formations 

correspondant généralement à une activité professionnelle au Luxembourg avant l’installation : nos 

résultats montrent ainsi qu’une formation préalable sous forme d’un stage en cabinet au GDL est 

souhaitable pour tous les étudiants en médecine envisageant de s’installer comme généraliste au 

Luxembourg. 

A ce jour, la plupart des universités de médecine des PDF étudiés, en particulier les universités 

partenaires de l’UL, permettent à leurs étudiants de faire un tel stage. Si le nombre d’étudiants qui 

saisissent cette opportunité est en hausse (p<10-4), il reste modéré : un tiers des généralistes installés 

depuis 1993 seulement ont effectué un tel stage. 

Il revient donc aux autorités luxembourgeoises d’inciter les futurs généralistes du pays à effectuer au 

moins un stage en cabinet au GDL durant leur spécialisation à la MG s’ils ne choisissent pas la FSMG 

pour se former. Il serait à notre avis intéressant d’insister sur les bénéfices d’un tel stage auprès des 

étudiants inscrits en première année à l’Université du Luxembourg, auprès des membres de l’ALEM 

ou à l’occasion des demandes d’aides financières, c’est-à-dire le plus en amont possible du choix 

d’une spécialité pour ces étudiants. 

Les généralistes qui malgré tout viennent s’installer au GDL sans aucune formation préalable au 

système de santé du pays pourraient quant à eux tirer bénéfice de certains cours de la FSMG ; celle-ci 
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propose en effet de nombreux enseignements sur l’organisation et le fonctionnement de la santé au 

GDL (Sécurité Sociale, Législation sociale, Le médecin référent…)57. 

 

Il faut toutefois garder à l’esprit que les généralistes s’adaptent rapidement au système 

luxembourgeois, indépendamment de leur PDF et en dépit de leurs faibles connaissances préalables. 

Ces résultats témoignent d’une bonne diffusion de l’information sur le sujet par les instances 

officielles et entre médecins ; les mesures que nous avons proposées plus haut doivent donc à notre 

avis rester incitatives et non contraignantes. 

 

4.1.4.2. Législation et Code de déontologie médicale 

Le Luxembourg possède son propre Code de la Santé et depuis peu un son propre Code de 

Déontologie médicale. Même si ces deux textes ont forcément des points communs avec ceux en 

vigueur en France, Belgique, Allemagne ou Autriche, ils ne sont enseignés dans aucun de ces pays.  

De ce fait, la connaissance de la législation médicale et du Code de Déontologie luxembourgeois est 

moyenne à mauvaise chez les médecins interrogés ; elle est indépendante du PDF, ce qui est logique 

vu que le taux de formations préalables au système de santé du GDL l’est également.58 [40], [42] 

 

Néanmoins, les médecins généralistes n’ont généralement que peu de problèmes d’ordre médico-

légal ou déontologique au début de leur pratique. Ces difficultés dépendent du PDF : elles sont plus 

fréquentes chez les médecins de formation germanophone (p=0,01375), malgré des connaissances 

préalables comparables dans les différents groupes. Ces résultats suggèrent que les difficultés 

rencontrées par les médecins formés en Allemagne et Autriche sont probablement liées à leur langue 

de formation, la langue législative du GDL étant le Français. Il faut toutefois garder à l’esprit que ces 

difficultés sont globalement peu importantes, même pour les médecins de formation 

germanophone. 

 

Dans tous les cas, les médecins généralistes débutant au GDL pourraient tirer profit des cours de la 

FSMG (Sécurité sociale, Législation sociale), en particulier sur le sujet de l’euthanasie (Ethique 

                                                           
57

 Cours de l’année académique 2014-2015 ; liste fournie par l’Université du Luxembourg. 
58

 Le fait le Code de Déontologie Médicale luxembourgeois n’ait été officialisé qu’en mars 2013 (soit après 
l’installation de la quasi-totalité des participants) a toutefois pu engendrer un biais de déclaration. 
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médicale : Euthanasie), autorisée au Luxembourg et en Belgique mais pas en France, Allemagne ou 

Autriche59. 

 [55] 

 

4.1.4.3. Tarification 

Le système de tarification des consultations et des actes médicaux du Luxembourg ne pose pas de 

problèmes majeurs. La durée d’adaptation des généralistes dépasse rarement un an ; cette durée ne 

dépend ni du PDF ni du pays d’origine, alors qu’on aurait pu s’attendre à des difficultés plus 

prolongées pour les médecins de formation germanophone ou d’origine étrangère, étant donné que 

la nomenclature des actes est rédigée en français.  

Nos résultats indiquent donc que la diffusion de l’information sur la tarification au GDL est 

suffisante60 par rapport à sa difficulté et qu’une formation sur le sujet ne semble pas indispensable, 

d’autant plus que la plupart des logiciels informatiques utilisés en MG au GDL empêchent désormais 

en grande partie les erreurs de tarification (actes non cumulables, application du mauvais tarif…). 

 

Nous avons par ailleurs observé de manière assez surprenante que les généralistes naïfs de toute 

expérience professionnelle au Luxembourg avant leur installation mettaient significativement moins 

de temps pour s’habituer à cette tarification que leur confrères plus expérimentés au GDL 

(p=0,0051).  

Ce résultat nous a fait suspecter la présence d’un bais de classement dans l’analyse en fonction de 

l’expérience professionnelle au Luxembourg avant l’installation ; en effet : 

- une partie des médecins ont renseigné leur expérience professionnelle au GDL comme formation 

préalable au système de santé luxembourgeois ou comme activité parallèle au moment de 

l’installation ; 

                                                           
59

 Le fait d’avoir associé la déontologie à la question portant sur la législation a donc potentiellement induit un 
biais de confusion dans l’analyse par PDF : la législation belge sur la fin de vie est plus proche de la législation 
luxembourgeois que celles des pays germanophones étudiés. 
60

 La nomenclature des actes est un des documents remis aux médecins recevant une autorisation de pratiquer 
au GDL. 
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- certains médecins n’ont pas renseigné le pays où ils ont fait des remplacements ou travaillé 

comme médecin hospitalier et ont été classés par défaut dans le groupe Travail (-). 

Devant l’impossibilité de remédier complètement à ces difficultés de classement et des résultats 

contre-intuitifs, nous avons décidé de présenter l’ensemble des résultats de l’analyse en fonction de 

l’expérience professionnelle au Luxembourg sous réserve. 

 

4.1.4.4. Prescription médicale et « paperasserie » 

 

 Prescription médicale  

Plus de trois quarts des généralistes ont rencontré des difficultés avec un ou plusieurs aspects de la 

prescription médicale à leurs débuts au Luxembourg. Plusieurs difficultés se dégagent : 

- L’arsenal thérapeutique du Luxembourg, situé au croisement des pharmacopées belge, 

allemande et française, est la principale source de problèmes. En effet, les médecins qui 

s’installent au Luxembourg doivent apprendre à se passer de certains médicaments et dispositifs 

médicaux qu’ils utilisaient jusque-là de manière courante, apprendre à en manier des nouveaux, 

savoir identifier des produits commercialisés dans une langue différente de leur langue de 

formation ou encore s’habituer à des noms commerciaux, posologies ou formes galéniques 

différentes de produits connus. [50] 

- La formulation des prescriptions et la rédaction des ordonnances posent problème à un tiers des 

médecins ; elles comportent effectivement quelques spécificités, comme par exemple des codes 

à préciser pour certains examens complémentaires ou soins.  

- La tarification et les taux de remboursement des médicaments ou prestations prescrits posent 

problème à un quart des médecins débutant au GDL. 

 

Nous avons constaté que les difficultés de prescription dépendaient du PDF : les médecins formés en 

France et en Autriche ont ainsi plus de difficultés que leurs homologues de formation belge ou 

allemande, en particulier à cause de la dénomination différente (p=0,00025) et de la non 

disponibilité (p=0,00015) de certains produits médicaux au Luxembourg. La raison pour cela est que 

les produits de santé issus de Belgique/Pays-Bas et d’Allemagne dominent le marché 



151 

 

luxembourgeois ; une fois installés au Luxembourg, les médecins formés en Belgique ou en 

Allemagne ont donc plus de chances de retrouver des produits qu’ils connaissent bien.  

Au total, ce sont les médecins de formation française qui sont le moins souvent épargnés par les 

problèmes de prescription, devant s’habituer aux produits belges et allemands (p=0,0436) ; les 

médecins de formation autrichienne s’en sortent un peu mieux, d’une part parce qu’ils connaissent 

déjà certains produits allemands et d’autre part parce qu’ils sont presque tous d’origine 

luxembourgeoise et ont de ce fait peu de problèmes pour apprendre à manier des produits 

commercialisés en langue française. 

Par ailleurs, les médecins d’installation récente ont rapporté plus de problèmes avec la prescription 

médicale que leurs confrères et consœurs d’installation ancienne (p=0,009372) ; ces problèmes sont 

en particulier liés  

- à la non disponibilité de certains produits (p<10-4) ;  

- aux posologies ou formes galéniques différentes de certains produits connus (p=0,02383) ; 

-  à la formulation des ordonnances (p=0,03761).  

Bien que nos résultats ne permettent pas de conclure à une tendance, ils suggèrent que la 

prescription médicale au Luxembourg est plus compliquée de nos jours qu’elle ne l’était avant les 

années 1990. Une telle évolution est cohérente étant donné la complexification de la réglementation 

ainsi que la multiplication et la diversification des produits de santé disponibles, en particulier dans 

un pays qui autorise une partie des produits de santé de tous ses pays voisins. 

 

Enfin, les médecins qui s’installent seuls ont moins de difficultés avec le cadre légal de la prescription 

que ceux installés en cabinet de groupe (p=0,003264). Ce résultat inattendu est probablement dû à 

l’influence de certains facteurs de confusion comme le PDF61, la date d’installation voire une autre 

variable non étudiée ; il est donc à prendre sous réserve.62 

 

En conclusion, les problèmes de prescription concernent la majorité des généralistes débutant au 

GDL et sont plus fréquents chez les médecins installés après 1992. Ils concernent surtout les 

                                                           
61

 Pour rappel : il existe une dépendance entre PDF et type d’installation (p=0,035). 
62

 De même, les médecins généralistes ayant déjà travaillé au GDL avant de s’y installer ont paradoxalement 
rapporté plus de difficultés concernant la formulation des ordonnances (p=0,04902) et la tarification de 
certains produits ou actes (p=0,006542) (résultats sous réserve). 
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généralistes de formation française ou autrichienne, qui ont le plus d’ajustements à faire dans leurs 

habitudes de prescription.  

Une liste détaillée et actualisée des médicaments commercialisés au Luxembourg est déjà mise à 

disposition par la Caisse Nationale de Santé du GDL63 ; les problèmes relevés semblent donc 

principalement liés aux modifications des habitudes de prescription qui s’imposent aux généralistes 

venant s’installer au GDL et appellent surtout à un travail individuel, notamment pour apprendre à 

réfléchir en dénominations communes internationales plutôt qu’en noms commerciaux et pour 

s’habituer à la formulation des ordonnances telle que requise au GDL. 

 

Néanmoins, la FSMG de l’UL propose une fois de plus des cours qui dans ce contexte pourraient être 

utiles aux généralistes, abordant la prescription médicale sous différents aspects (Prescrire : 

généralités, Prescrire un médicament, un stupéfiant, du matériel, un examen complémentaire, des 

analyses). 

 

 « Paperasserie » 

Contrairement à la prescription médicale, l’adaptation à la « paperasserie » médicale 

luxembourgeoise n’est pas une difficulté majeure pour les médecins généralistes. Les difficultés liées 

à la « paperasserie » sont indépendantes du PDF, ce qui semble logique. 

Elles dépendent par contre du type d’installation : en effet, les généralistes qui créent leur propre 

cabinet ont moins de problèmes de « paperasserie » que ceux qui rejoignent ou reprennent un 

cabinet existant (p=0,02675) ; il est toutefois difficile d’y voir un lien logique, hormis peut-être que 

les médecins qui reprennent un cabinet reprennent également des dossiers administratifs en cours 

dont ils ne maîtrisent pas forcément touts les tenants et aboutissants au début de leur carrière. La 

date d’installation peut également avoir joué le rôle de facteur de confusion (résultats présentés 

sous réserve). 

 

                                                           
63

 Celle-ci précise la dénomination commune internationale, la dénomination commerciale, le mode de 
délivrance, les conditions de prescription, le prix et le taux de remboursement des produits. 
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4.1.4.5. Langue 

Le GDL reconnaît trois langues officielles : le luxembourgeois (langue nationale, administrative et 

judiciaire), le français (langue législative, administrative et judiciaire) et l’allemand (langue 

administrative et judiciaire). Pour obtenir l’autorisation de pratiquer au Luxembourg, le médecin 

candidat doit attester de connaissances suffisantes pour exercer son métier dans une de ces trois 

langues. [55], [56] 

Or les résidents du Luxembourg, médecins inclus, ne parlent pas tous les trois langues officielles ; 

cela est d’autant plus vrai pour les travailleurs d’origine étrangère (le plus souvent frontaliers) qui 

constituent 70% de la main d’œuvre du pays. Le problème de la barrière de la langue risque ainsi de 

devenir de plus en plus fréquent pour les médecins exerçant au Luxembourg. [3] 

Néanmoins, 60% des médecins généralistes n’ont de problèmes de langue ni pour communiquer 

avec les patients ni dans leur correspondance médicale.  

Ces problèmes ne dépendent pas du PDF, mais dépendent du pays d’origine (pays du baccalauréat) 

des médecins généralistes64 : en effet, les bacheliers du Luxembourg ont logiquement beaucoup 

moins de problèmes de langue que les bacheliers de l’étranger, que ce soit en consultation (p<10-7) 

ou dans la correspondance médicale (p<104), ne serait-ce que parce que l’obtention-même du 

baccalauréat luxembourgeois est plus qu’improbable sans connaissances avancées en 

luxembourgeois, français et allemand. 

Par ailleurs, les médecins bénéficiant d’une formation préalable au système de santé luxembourgeois 

rencontrent moins de problèmes de langue en consultation (p=0,00035) ou dans leur 

correspondance médicale (p=0,0288), ce qui est cohérent : une grande partie de ces formations 

consistent en un stage ou une activité professionnelle au Luxembourg, qui ne peuvent qu’être 

bénéfiques pour apprendre à pratiquer dans les trois langues du pays.  

Ces résultats mettent une nouvelle fois en évidence les bénéfices d’une formation de type stage en 

cabinet au GDL pendant la formation médicale.65  

 

                                                           
64

 Or le PDF dépend lui aussi du pays du baccalauréat (p=0,001), qui joue donc le rôle de facteur de confusion 
dans l’analyse par pays de formation. 
65

 Il est toutefois possible que le pays d’origine ait joué le rôle de facteur de confusion dans cette analyse 
également : les bacheliers luxembourgeois bénéficient plus souvent d’une formation (autre qu’un stage) au 
système de santé du GDL (p=0,01209). 
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Enfin, les médecins qui créent leur propre cabinet ont moins de problèmes de langue dans leur 

correspondance médicale que ceux qui rejoignent ou reprennent un cabinet (p=0,02175). Ces 

résultats, qui suggèrent un lien improbable entre les connaissances linguistiques des médecins et 

leur choix de créer ou non leur propre cabinet, doivent faire suspecter l’existence d’un facteur de 

confusion (probablement la date d’installation) et sont présentés sous réserve. 

 

En conclusion, les problèmes de langues dépendent surtout du pays d’origine des généralistes et sont 

évidemment moins importants pour les médecins d’origine luxembourgeoise. De même, ils sont 

moins importants en cas de formation préalable au système de santé luxembourgeois pendant les 

études de médecine (le plus souvent un stage au GDL). Les données n’ont cependant pas permis de 

conclure à une dépendance entre PDF et problèmes de langue du fait de l’influence majeure du pays 

d’origine comme facteur de confusion dans cette analyse. 

Ces résultats, auxquels on peut ajouter les difficultés plus importantes des médecins de formation 

germanophone dans le domaine de la législation et déontologie médicales et dans la collaboration 

avec les professionnels de santé non médicaux66 ou encore les problèmes potentiellement liés à la 

langue dans la prescription médicale, soulèvent beaucoup de questions sur la barrière de la langue 

en médecine générale au Luxembourg. 

Si notre étude indique de manière répétée que la langue peut être un problème plus fréquent pour 

les médecins d’origine étrangère ou de formation germanophone, elle ne met cependant pas en 

évidence de problème majeur et ne précise pas toujours la nature des difficultés rencontrées. Il 

serait donc intéressant d’approfondir le sujet par une étude incluant l’ensemble des médecins du 

GDL, afin d’évaluer  

- la nature et la fréquence des problèmes de langue que peuvent rencontrer les médecins ; 

- le retentissement de ces problèmes, notamment en termes de risques où d’inconvénients pour 

les patients et de coûts réels pour la sécurité sociale ; 

- les risques liés à une pharmacopée multilingue et les solutions envisageables67 ; 

- le besoin d’une formation (notamment d’une formation sur la législation médicale et la 

déontologie au Luxembourg à l’intention des médecins non francophones). 

 

                                                           
66

 Ceux-ci seront développés dans le chapitre suivant. 
67

 Comme par exemple une liste présentant les équivalents belges de produits français non disponibles au GDL. 
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4.1.4.6. Parcours de soins 

Nous avons constaté que les médecins généralistes débutant au Luxembourg avaient globalement 

peu de difficultés pour guider leurs patients dans leur parcours de soins, du moins dans les domaines 

explorés par notre étude. 

 

- Examens complémentaires et avis spécialisés 

L’obtention d’examens complémentaires ou d’avis spécialisés pose des problèmes majeurs à 19% des 

médecins généralistes seulement.  

Ces problèmes semblent indépendants du PDF68 ; deux facteurs de confusion potentiels, la date 

d’installation et le type d’installation, ont toutefois été identifiés, empêchant toute conclusion 

définitive en absence d’analyse statistique plus poussée. 

En effet, nous avons retrouvé plus de difficultés pour obtenir des examens complémentaires ou avis 

spécialisés chez les médecins d’installation récente (p=0,0357). Ces résultats étaient inattendus : il 

semble en effet paradoxal que les médecins d’installation récente aient eu plus de difficultés à 

obtenir des examens ou avis spécialisés que leurs aînés, alors que l’offre au Luxembourg n’a cessé de 

croître au cours du temps. [1], [2] 

Il est cependant possible que certains médecins aient assimilé le terme « difficultés » au délai 

d’obtention de plus en plus long de certains examens ou consultations spécialisées, alors que la 

question cherchait plutôt à déterminer si les généralistes savaient où s’adresser (biais de 

déclaration). Nos résultats peuvent également indiquer une dégradation des relations entre 

médecins généralistes et spécialistes, comme le suggèrent certains médecins dans la question 

ouverte. Etant donné que notre étude ne précise pas la nature des difficultés rencontrées et que le 

PDF des médecins peut de surcroît avoir induit un biais de confusion, ce résultat est présenté sous 

réserve. 

 

Par ailleurs, les difficultés à obtenir des examens ou avis spécialisés sont plus fréquentes chez les 

médecins installés en cabinet de groupe (p=0,01385). Ces résultats sont contre-intuitifs : les 

médecins installés en association peuvent en effet mieux s’entraider sur ce point et ont par ailleurs 

plus souvent un secrétariat qui s’occupe de la prise de rendez-vous pour les patients. Il semble donc 

                                                           
68

 Les médecins de formation allemande semblent avoir plus de difficultés que leurs homologues de formation 
française (p=0,08905) ; le manque de significativité résulte probablement du faible nombre de médecins de 
formation allemande inclus et/ou d’un biais de confusion. 
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y avoir un facteur de confusion dans cette analyse, qui est probablement la date d’installation des 

médecins. 

Nous ne pouvons donc pas conclure avec certitude de quels facteurs dépendent les difficultés 

(modérées) à obtenir des examens complémentaires, bien que la date d’installation semble jouer un 

rôle prépondérant. 

 

- Autres professionnels de santé 

L’interaction avec les autres professionnels de santé s’est révélée particulièrement simple, ne posant 

jamais de difficultés à près de la moitié des généralistes. 

Néanmoins, ces difficultés dépendent du PDF : elles sont plus fréquentes chez les médecins de 

formation germanophone (p=0,00125). Une raison possible est la difficulté de ces médecins à 

communiquer avec certains professionnels non médicaux : en effet, le Luxembourg recrute une 

grande partie de ces professionnels à l’étranger, n’en formant pas suffisamment au GDL. Ces 

professionnels ont plutôt tendance à être francophones, ce qui peut expliquer les problèmes plus 

importants pour les médecins de formation germanophone.69 [3] 

 

- Structures et réseaux de soins 

Plus d’un quart des médecins généralistes ont rapporté des problèmes majeurs dans l’orientation des 

patients vers les différentes structures ou réseaux de soins du GDL. Ces problèmes sont 

indépendants du PDF, ce qui est cohérent avec nos résultats précédents70.  

Par contre, ils sont plus importants chez les médecins installés en cabinet de groupe (p=0,0077), 

probablement du fait d’un facteur de confusion comme la date d’installation (résultats sous réserve).  

Par ailleurs, nous avons une nouvelle fois retrouvé plus de difficultés chez les généralistes disposant 

d’une expérience professionnelle préalable au Luxembourg, ce qui semble confirmer la présence de 

biais dans cette analyse (p=0,02189) (résultats sous réserve).  

Nos résultats suggèrent qu’une présentation des ces structures et réseaux pourrait être bénéfique à 

l’ensemble des médecins généralistes qui viennent de s’installer au GDL. 

                                                           
69

 Cette affirmation est à prendre au conditionnel en absence de données officielles exhaustives sur la 
formation et le recrutement de l’ensemble des professionnels paramédicaux du Luxembourg. [1], [2], [3], [47] 
70

 Indépendance entre la connaissance du système de santé et le PDF. 
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- Aides 

L’obtention d’aides (financières ou autres) pour les patients s’est avérée plus compliquée que les 

autres aspects du parcours de soins étudiés, posant problème à 90% des généralistes, dont plus d’un 

tiers ont rapporté des difficultés majeures.  

Nous n’avons pas retrouvé de dépendance entre les difficultés à obtenir des aides et le PDF, ce qui 

est cohérent étant donné l’indépendance entre PDF et formation préalable au système de santé 

luxembourgeois. 

Ces résultats témoignent de la complexité de l’obtention d’aides pour les patients au GDL, et 

suggèrent qu’une formation dans ce domaine pourrait être bénéfique à l’ensemble des médecins 

généralistes venant s’installer au Luxembourg, indépendamment de leur PDF.  

 

4.1.4.7. Situations d’urgence 

Une fois installés au Luxembourg, près de la moitié des médecins ont retrouvé un rôle d’urgentiste 

correspondant à leurs attentes et 71% ont déclaré que leur formation les avait suffisamment 

préparés pour assumer ce rôle. La place du généraliste dans l’organisation des soins de secours au 

GDL semble donc rarement être une mauvaise surprise pour les médecins étudiés. 

 

Ces résultats sont a priori indépendants du PDF, malgré une organisation des services de secours 

différente dans les pays étudiés et donc des attentes potentiellement différentes de la part des 

médecins généralistes. 

Nous avons cependant identifié la date d’installation comme facteur de confusion potentiel71 : en 

effet, les médecins venus s’installer au Luxembourg avant 1992 ont plus souvent été surpris par 

l’ampleur de leur rôle d’urgentiste que leurs collègues installés plus récemment (p=0,01265).  

L’explication se situe dans l’historique des services d’urgences du GDL : si les premières interventions 

extrahospitalières de médecins anesthésistes-réanimateurs datent de 1983, le Luxembourg ne s’est 

doté d’un service d’aide médicale urgente (SAMU) qu’en 1989 ; la gestion de l’ensemble des services 

de secours n’est centralisée que depuis 2004 au niveau du Central des Secours d’Urgence ou « CSU 

112 ».  

                                                           
71

 La date d’installation dépend du PDF (p=0,0018). 
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Les médecins généralistes du Luxembourg se sont donc retrouvés en première ligne avec la 

Protection Civile (secouristes volontaires) pour prendre en charge les urgences extrahospitalières 

jusqu’à la fin des années 1980 voire au-delà dans les milieux ruraux, qui ont bénéficié plus tard de la 

couverture par le SAMU grâce notamment aux interventions depuis 1991 d’hélicoptères de secours 

conventionnés par l’Etat.  

Le fait que les médecins d’installation récente soient moins souvent surpris par l’ampleur de leur rôle 

d’urgentiste ne fait ainsi que témoigner de l’amélioration des services de secours au GDL depuis les 

années 1980. [57] 

En conclusion, la perception du rôle d’urgentiste des médecins généralistes ne dépend a priori pas du 

PDF (sous réserve), mais dépend de la date d’installation au Luxembourg. La plupart des médecins 

s’estiment suffisamment formés ; ceux qui estiment devoir compléter leur formation pourraient tirer 

profit de certains cours de l’Université du Luxembourg (Urgences en MG, Réanimation cardio-

pulmonaire). 

 

4.1.4.8. Recours en cas de problème 

En cas de problème ou questionnement au début de leur pratique au Luxembourg, les généralistes 

demandent conseil à des confrères ou consœurs (88%) bien plus qu’aux instances ministérielles 

(31%) ou à l’AMMD (18%) ; ils sollicitent donc moins souvent les instances ministérielles et le Collège 

médical pour leurs problèmes de pratique que pour leurs problèmes d’installation.  

Ces résultats semblent cohérents : les problèmes explorés dans notre étude concernent la pratique 

quotidienne des médecins et peuvent donc généralement d’être résolus grâce aux conseils d’un 

confrère ou d’une consœur plus expérimenté(e), contrairement aux problèmes administratifs à 

l’installation au GDL, qui ne se posent généralement qu’une fois dans une carrière et pour lesquels 

les instances officielles mettent à disposition toute l’information nécessaire. 

Cependant, ces résultats confirment également une impression retrouvée tout au long de notre 

étude : l’apprentissage des spécificités de la MG au GDL se fait « sur le tas » et non en amont de 

l’installation. Sans remettre en cause les compétences des généralistes du GDL, une telle approche 

de l’intégration des médecins est de manière générale non souhaitable, en particulier dans un pays 

où la plupart des médecins viennent s’installer avec peu de connaissances préalables du système de 

santé, tout en devant modifier une partie de leurs habitudes de pratique.  
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4.1.4.9. Nécessité d’une formation 

Avec le recul, les médecins généralistes estiment que leur installation et leurs débuts en cabinet de 

MG au Luxembourg ont été plutôt simples ; cette perception est indépendante du PDF, mais est 

meilleure en cas de formation préalable au système de santé luxembourgeois (p=0,0254). 

 

Malgré une perception généralement bonne de leurs débuts, trois quarts des généralistes trouvent 

qu’une formation pour faciliter l'installation et l'intégration au système de santé luxembourgeois des 

médecins généralistes formés à l'étranger serait d’une grande voire d’une très grande utilité. Ces 

opinions sont indépendantes du PDF. 

 

De même, trois quarts des médecins déclarent qu’ils auraient participé à une telle formation si elle 

avait existé au moment de leur installation. Ce taux de participation (hypothétique) est indépendant 

du PDF, mais est supérieur chez les médecins d’installation récente (p=0,01305). 

Nos résultats confirment ainsi que l’absence d’une formation pour faciliter l’intégration des 

généralistes de formation étrangère est ressentie comme un manque par les généralistes du 

Luxembourg, d’autant plus que les médecins d’installation récente sont particulièrement 

demandeurs. 

Dans un contexte où les responsabilités du médecin généraliste viennent de s’accroître au GDL avec 

l’introduction du système du médecin référent comme gestionnaire du dossier médical et 

coordinateur des soins, une telle formation est plus que jamais d’actualité : ce système ne peut 

fonctionner si les médecins généralistes du Luxembourg ne disposent pas de connaissances solides 

du système de santé, de la législation sociale luxembourgeoise et des infrastructures médicales du 

GDL, ce qui n’est pas le cas pour bon nombre d’entre eux au début de leur pratique. 

 

4.1.4.10. Question ouverte 

Peu de médecins ont saisi l’opportunité de s’exprimer librement sur les difficultés lors de leurs 

débuts au Luxembourg. Il est donc difficile de tirer quelque conclusion que ce soit à partir des 

réponses fournies, qui semblent surtout se rapporter à des situations individuelles.  

Il est toutefois notable que 5% des médecins étudiés aient spontanément exprimé des difficultés 

dans leur relation avec les médecins spécialistes et les hôpitaux. 
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4.2. Evaluation de la qualité de l’enquête 

4.2.1. Points forts 

Un des principaux points forts de notre étude est l’originalité de son sujet : 

- notre étude concerne la MG au Luxembourg, ce qui est relativement rare. 

- nous avons étudié les difficultés à l’installation et aux débuts en libéral des médecins 

généralistes, ce qui n’a a priori jamais été fait au GDL. Il s’agit donc également de la première fois 

que ces difficultés sont analysées en fonction du PDF des médecins. 

- une bonne partie des aspects de la pratique quotidienne des généralistes qui ont été abordés 

n’ont que peu voire jamais été étudiés au GDL. 

- notre étude précise certains élément de la démographie médicale qui n’ont jamais été étudiés 

dans le détail, comme par exemple le PDF, le cursus ou encore le parcours professionnel des 

médecins généralistes installés au Luxembourg, ce qui permet d’anticiper en partie l’évolution 

démographique à venir de la MG luxembourgeoise. 

 

Notre étude est également pertinente : 

- en s’intéressant aux principaux PDF des étudiants luxembourgeois, notre étude concerne une 

large majorité des généralistes exerçant en libéral au Luxembourg, qui constituent la base de la 

MG du GDL. 

- nous nous sommes entre autres intéressés aux connaissances des médecins généralistes sur 

l’organisation de la santé au Luxembourg à une période où le pays remet la MG au centre de son 

système de santé avec la création du médecin référent ; or ce système est voué à l’échec si les 

médecins généralistes ne disposent pas d’une solide maîtrise du fonctionnement de la santé au 

GDL. 

- notre questionnaire, en se concentrant sur des éléments concrets et spécifiques de la pratique 

des médecins généralistes du Luxembourg, a été conçu pour identifier des difficultés propres à la 

MG luxembourgeoise et susceptibles d’être améliorées par des mesures concrètes faisant 

principalement appel aux ressources existantes du GDL, comme par exemple son université ou 

ses diverses associations médicales. 
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De plus, le bénéfice attendu de notre étude est non négligeable compte tenu de la démographie 

médicale actuelle de la MG luxembourgeoise, dont l’avenir dépend de sa capacité d’une part à être 

plus attractive que celle de ses pays voisins et d’autre part à inciter les générations futures 

d’étudiants en médecine luxembourgeois à s’orienter vers la MG : en effet, si la rémunération est 

l’élément clé de l’attractivité de la médecine luxembourgeoise à l’étranger, les difficultés abordées 

dans notre travail constituent autant de freins à cette attractivité, surtout pour des médecins 

étrangers qui hésitent à « tout reprendre à zéro » dans un pays multilingue avec une MG en pleine 

évolution. Ces derniers peuvent par contre être incités à franchir le pas s’ils constatent que le GDL 

s’engage à faciliter leur transition par une formation sur les éléments qui posent effectivement 

problème. 

Dans le cas contraire, le risque est un déclin progressif de l’offre de soins, susceptible d’entrainer une 

dégradation de la qualité de la MG luxembourgeoise et une crise de vocation chez les étudiants en 

médecine luxembourgeois : ceux qui fonderont leur choix entre spécialité et médecine générale sur 

des arguments de qualité de vie auront effectivement peu de raisons de choisir la MG dans ce 

contexte. 

 

Par ailleurs, notre étude dispose d’une certaine puissance du fait 

- d’un nombre relativement important de participants (152) et d’un bon taux de réponse (49-61%), 

qui ont permis de constituer un panel représentatif de la population cible ;  

- d’une bonne cohérence interne et externe de nos résultats ; 

- d’une bonne conception de notre étude :  

 les critères d’inclusion, d’exclusion et de classement sont peu nombreux, simples et sans 

équivoque ; 

 le questionnaire a été correctement compris et rempli par la quasi-totalité des médecins, 

avec peu de non réponses ou de réponses contradictoires ou inadéquates ;  

 l’ensemble des étapes d’évaluation et de validation des deux versions du questionnaire 

ont été respectées ; 

 l’analyse statistique a été encadrée par le département de statistiques du Centre de 

Recherche Publique (CRP-Santé) du Luxembourg. 
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Enfin, notre étude ouvre des perspectives pour d’éventuels travaux futurs :  

- les difficultés liées à la langue apparaissent plusieurs fois dans notre étude et mériteraient 

précision ; il serait donc intéressant de mener une étude portant sur la barrière de la langue en 

médecine au Luxembourg.72 

- Etant donné que notre étude a identifié une demande de formation de la part des médecins 

généralistes, il serait intéressant de mener une étude complémentaire, cette fois-ci sur 

l’ensemble des généralistes de formation non luxembourgeoise, afin de déterminer quels sujets 

en particulier ils souhaiteraient voir abordés au cours d’une telle formation ; une étude similaire 

est également concevable pour la médecine spécialisée. 

- Etant donné que nous nous sommes limités aux analyses pertinentes pour l’objectif de notre 

étude, bon nombre de nos données, pourtant intéressantes, n’ont pas été exploitées d’un point 

de vue statistique. Une analyse plus poussée permettrait entre autres de préciser bon nombre de 

données démographiques (par exemple : analyse par tranche d’âge, par sexe…) et également 

d’étudier l’évolution des cursus médicaux et problématiques dans le temps (analyse par 

décennie d’installation par exemple). 

 

4.2.2. Points faibles 

Notre étude s’expose à plusieurs biais : 

- biais de sélection ou de recrutement : les données officielles préexistantes sur la population cible 

étaient peu nombreuses et approximatives ; de plus, le statut vis-à-vis de l’inclusion de 59 

médecins recensés n’a pas pu être déterminé. Il a ainsi été impossible de caractériser a priori la 

population cible et de garantir la représentativité de notre panel sans réserve, ce qui a limité la 

puissance de notre étude.  

En effet, si nous avons apporté des explications aux caractéristiques inattendues de notre panel, 

comme le faible taux de formations allemandes ou de nationalités étrangères, nous ne disposons 

pas de données officielles vérifiant directement qu’il est représentatif de la population cible.  
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 Telle que décrite au chapitre 4.1.4.5. 
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- biais de déclaration : les réponses des médecins étaient entièrement déclaratives. De plus : 

 notre questionnaire concernait une période remontant à plusieurs décennies en arrière 

pour certains généralistes. 

 notre questionnaire s’adressait à des médecins ayant suivi des cursus différents dans des 

pays différents et à des époques différentes : certains termes employés, bien que 

compréhensibles, étaient donc inappropriés pour une partie des médecins et ont pu 

prêter à confusion, engendrant dans de rares cas un nombre important de non-réponses 

(biais de non réponse).73 

 notre questionnaire était relativement long, avec de nombreuses questions à texte. 

 notre étude a été menée dans deux langues différentes. 

 

- biais de confusion : bien que nous ayons identifié plusieurs facteurs de confusion grâce à notre 

analyse, d’autres facteurs de confusion potentiels n’ont pas été étudiés (sexe, langues parlées 

couramment, existence d’un secrétariat dans le cabinet, âge à l’installation, années d’expérience 

en tant que médecin…). De plus, l’analyse statistique n’a pas été poussée assez loin pour 

déterminer l’influence de l’ensemble des facteurs de confusion étudiés sur les résultats de 

l’analyse par PDF. 

 

- biais de classement : il y a probablement eu un biais de classement dans l’analyse en fonction de 

l’expérience professionnelle au GDL avant l’installation du fait que plusieurs médecins n’aient pas 

précisé dans quel pays ils ont exercé avant de s’installer au Luxembourg ou aient renseigné leur 

expérience professionnelle à la mauvaise question. 

 

Par ailleurs, le taux plus faible qu’anticipé de médecins de formation allemande dans notre panel a 

limité la portée de l’analyse par PDF et nous a obligés à renoncer à certaines analyses 

supplémentaires : 

- la faible taille des groupes Autriche et Allemagne a limité leur comparaison avec les groupes 

France et Belgique et ainsi la mise en évidence de difficultés spécifiques d’un PDF ; 

                                                           
73

 Par exemple, le mot « spécialisation » était inapproprié pour les généralistes diplômés avant que la MG ne 
devienne une spécialité dans leur PDF. 
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- l’écart bien plus important que prévu entre le nombre de médecins de formation germanophone 

et francophone nous a contraints à renoncer à une analyse par langue de formation, les groupes 

étant difficilement comparables.74 

 

Le fait que la population cible diffère de la population générale des médecins généralistes sur 

certains éléments clés (comme le PDF ou la nationalité) et le défaut de recrutement de médecins 

travaillant dans d’autres structures (maison médicale…) limite l’extrapolation de nos résultats à 

l’ensemble des généralistes du Luxembourg. 

 

Enfin, le nombre relativement important d’analyses effectuées expose notre étude à l’effet de 

multiplicité : le choix d’une valeur de p<0,05 comme seuil de significativité implique que sur les 250 

tableaux de contingence analysés dans notre étude, une douzaine environ ont pu mettre en évidence 

des associations statistiquement significatives, même si toutes les variables étudiées étaient 

indépendantes (hypothèse nulle vraie).  

Il est donc préférable de se concentrer sur les résultats de l’analyse globale et sur les résultats 

affichant une valeur de p<0,01 en analyse comparative pour tirer des conclusions ; les associations 

avec des valeurs de p comprises entre 0,01 et 0,05 sont plutôt à considérer comme des tendances. 

  

                                                           
74

 Cette analyse justifiait l’inclusion des médecins de formation autrichienne, dont nous savions d’avance qu’ils 
seraient peu nombreux et difficilement comparables aux autres groupes de médecins. 
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5. Conclusion 

L’objectif principal de notre travail était d’évaluer et de quantifier les difficultés communes et 

spécifiques rencontrées par les médecins généralistes formés en France, Belgique, Allemagne et 

Autriche au début de leur installation en libéral au Luxembourg. Les bénéfices attendus étaient d’une 

part la constitution d’une base de réflexion pour la création d’une formation destinée aux 

généralistes de formation étrangère souhaitant s’installer au Grand-Duché (GDL) et d’autre part 

l’identification des sources d’information susceptibles d’être améliorées, voire des cours de 

l’Université du Luxembourg qui pourraient être bénéfiques à ces médecins dans le contexte de leur 

intégration au système de santé luxembourgeois. 

 

Pour ce faire, nous avons en premier lieu établi un portrait détaillé de la population cible de 

médecins généralistes en termes de formation et de parcours professionnel, données parfois 

manquantes ou non publiées au Luxembourg.  

Nous en avons tiré certains enseignements sur la médecine générale (MG) luxembourgeoise : 

- Elle confirme son retard de féminisation par rapport à ses voisins européens avec 61% d’hommes 

dans la population étudiée. 

- Elle confirme sa position délicate d’un point de vue démographique, avec un âge moyen de 51 

ans, 59% de médecins âgés de plus de 50 ans et peu de médecins continuant à travailler au-delà 

de 65 ans. 

- Elle est bien plus internationalisée que ne laissent paraître les chiffres officiels : bien que 78% des 

généralistes étudiés disposent de la nationalité luxembourgeoise, un peu plus de la moitié 

seulement sont originaires du Luxembourg ; de plus, le retour à un fort recrutement de 

généralistes à l’étranger semble inévitable dans les années à venir. 

 

Nous avons également apporté des précisions sur les principaux pays de formation étrangers des 

généralistes du GDL : 

- Contrairement à nos attentes, l’Allemagne ne forme que 10% des médecins généralistes étudiés 

et se révèle au contraire être le principal PDF des médecins spécialistes du GDL. 
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- L’Autriche est une destination d’études de moins en moins privilégiée par les étudiants 

luxembourgeois, qui semblent lui préférer la FSMG de l’UL : elle ne forme plus que 7% des 

généralistes étudiés. 

- Avec 44% des médecins étudiés, la France est le principal PDF des généralistes du GDL et va 

renforcer cette position à l’avenir, à moins d’un regain d’intérêt des étudiants luxembourgeois 

pour la formation au Luxembourg ou en Belgique. 

- Les médecins formés en Belgique représentent 39% des généralistes étudiés, nombre qui 

diminue. Les récentes réformes du pays dans la filière médecine n’ont pas vocation à attirer plus 

d’étudiants luxembourgeois dans les universités belges à l’avenir. 

La formation dans un pays francophone prédomine donc largement au sein de la population cible et 

par extension dans la MG luxembourgeoise, alors que les spécialistes du pays sont souvent formés en 

Allemagne, ce qui est susceptible d’entrainer certaines difficultés (barrière de la langue, 

recommandations de pratique différentes…). 

 

L’étude du cursus, du parcours professionnel et des connaissances préalables des médecins a révélé 

une mauvaise connaissance de l’organisation de la santé au Luxembourg au moment de l’installation 

ainsi qu’une évolution du parcours des généralistes étudiés :  

- Deux tiers des médecins ne bénéficient d’aucune formation à la pratique de la MG au GDL 

pendant leurs études, alors que nous avons montré qu’une formation préalable (généralement 

un stage au GDL) a tendance à améliorer la connaissance du système de santé luxembourgeois 

au moment de l’installation. 

- La moitié des généralistes n’a jamais exercé au Luxembourg avant de s’y installer.  

- Au total, 37% des généralistes étudiés se sont ainsi installés au GDL sans formation ni expérience 

préalable du système de santé luxembourgeois.  

- De ce fait, la connaissance du système de santé luxembourgeois avant l’installation est moyenne 

à mauvaise ; il en va de même pour la connaissance de la législation médicale et du Code de 

déontologie. 

- Les carrières sont en train d’évoluer : devant la complexification de leur profession, les jeunes 

généralistes font de plus en plus de stages au GDL et préfèrent accumuler une certaine 

expérience professionnelle avant de s’installer, sans pour autant afficher une meilleure 

connaissance de l’organisation de la santé. 

- Par contre, la connaissance des démarches administratives nécessaires à l’installation est assez 

bonne, indépendamment du PDF. 
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Nous nous sommes également intéressés à l’installation en cabinet au GDL et avons pu constater que 

les généralistes étudiés avaient privilégié l’installation en cabinet seul à l’installation de groupe et la 

création d’un nouveau cabinet à la reprise ou l’association à un cabinet existant, ce qui témoigne 

encore une fois d’une MG vieillissante ; ces tendances sont vraisemblablement en train de s’inverser 

du fait de la préférence des jeunes médecins pour l’installation de groupe75 et de l’augmentation 

progressive du nombre de généralistes en fin de carrière cherchant un repreneur pour leur cabinet. 

 

Nous avons ensuite cherché à décrire les difficultés rencontrées par les médecins généralistes dans 

certains domaines de leur pratique au début de leur carrière au GDL, ainsi qu’à identifier les 

difficultés spécifiques à un PDF donné.  

Dans un premier temps, l’analyse globale des résultats a permis de tirer les conclusions suivantes :  

- Les généralistes étudiés n’ont pas de difficultés majeures à appréhender le système de santé, la 

législation, la tarification ou la « paperasserie » médicale du Luxembourg. 

- Ils s’estiment suffisamment formés à la prise en charge d’urgences et sont moins souvent surpris 

par l’ampleur de leur rôle d’urgentiste depuis le fort développement des services de secours au 

GDL dans les années 1980 à 2000.  

- Ils ne rencontrent pas de difficultés majeures concernant le parcours de soins de leurs patients76, 

excepté pour l’obtention d’aides (93% renseignent des difficultés au début de leur carrière, dont 

35% de difficultés majeures), ce qui rejoint la mauvaise connaissance du système de santé et de 

la législation médicale du GDL. 

- Contrairement à ce que l’on aurait pu attendre, la barrière de la langue, sujet récurrent au 

Luxembourg, n’est que rarement un problème pour les médecins généralistes étudiés, que ce 

soit en consultation ou dans leur correspondance médicale ; il faut toutefois garder à l’esprit que 

notre population cible compte une majorité de médecins d’origine luxembourgeoise.  

- La prescription médicale se dégage comme une source majeure de difficultés, concernant 77% 

des généralistes étudiés. Ces difficultés sont avant tout liées aux produits de santé 

commercialisés, dont certains, bien que disponibles et autorisés au Luxembourg, sont 

indisponibles ou n’ont pas l’autorisation de mise sur le marché dans certains PDF étudiés et vice-

versa. D’autres difficultés relevées concernent la formulation des ordonnances et la tarification 

des produits de santé.  

                                                           
75

 Telle que retrouvée chez les médecins de formation française, qui sont en moyenne plus jeunes. 
76

 En ce qui concerne les soins paramédicaux, examens complémentaires, avis spécialisés ou structures et 
réseaux de soins. 
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Dans un deuxième temps, nous avons effectué une analyse comparative des données en fonction du 

PDF à la MG, tout en étudiant les principales variables catégorielles susceptibles de jouer un rôle de 

facteur de confusion. Le taux relativement faible de médecins formés en Allemagne et Autriche 

parmi les généralistes étudiés a cependant limité la mise en évidence de difficultés spécifiques à un 

PDF : 

- Notre analyse n’a pas relevé de problèmes spécifiques à un PDF dans les domaines du système 

de santé, de la tarification, de la « paperasserie » ou de la prise en charge d’urgences en MG.  

- Il en va de même pour les différents aspects du parcours de soins explorés, à l’exception de la 

collaboration avec les autres professionnels de santé : celle-ci occasionne des difficultés 

significativement plus importantes chez les généralistes formés dans un pays germanophone. Il 

faut toutefois garder à l’esprit que ces difficultés restent modérées et que l’explication donnée 

(des professionnels de santé non médicaux majoritairement de formation francophone) est 

sujette à caution. 

- Les difficultés d’ordre médico-légal ou déontologique dépendent du PDF : elles sont plus 

fréquentes pour les médecins de formation allemande et autrichienne, du fait que la langue 

législative du GDL soit le Français. 

- La prescription médicale, principale source de difficultés identifiée, cause des problèmes 

spécifiques à certains PDF : les médecins formés en France et en Autriche rencontrent plus de 

difficultés avec les produits de santé commercialisés au GDL que leurs collègues formés en 

Allemagne et en Belgique, pays dont les médicaments sont généralement disponibles sur le 

marché luxembourgeois. Les problèmes de prescription sont également plus importants chez les 

jeunes médecins que chez leurs aînés installés avant 1993. 

- Notre étude n’a cependant pas permis de conclure à la dépendance entre PDF et problèmes de 

langue en consultation ou dans la correspondance médicale, bien que les médecins de formation 

allemande déclarent de manière générale plus de difficultés (manque de significativité).  

En effet, les problèmes de langue dépendent bien plus du pays d’origine des médecins (et par 

extension de leurs connaissances linguistiques) que de leur PDF :  

 il existe une différence très nette entre les médecins d’origine luxembourgeoise, qui 

n’ont que rarement des problèmes, et les médecins d’origine étrangère, qui en ont dans 

plus de deux tiers des cas et prennent de ce fait plus souvent des cours de langue.  

 les difficultés retrouvées chez les médecins de formation allemande ou autrichienne 

dans les domaines de la législation et déontologie médicales et dans la collaboration 

avec les autres professionnels de santé semblent plus liées à la langue qu’à leur 

formation. 
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Par ailleurs, nous avons montré qu’une formation préalable à la pratique de la MG au GDL 

(généralement un stage en cabinet) diminue la fréquence des problèmes de langue.  

 

En parallèle, nous avons étudié les recours employés en cas de question ou problème lors de 

l’installation et aux débuts en cabinet au GDL. Il ressort de manière très claire que les généralistes 

s’adressent surtout à leurs confrères et consœurs, bien plus qu’aux instances officielles (ministère, 

CNS, collège médical) ou à l’AMMD, ce qui témoigne d’une collégialité intergénérationnelle certaine 

chez les médecins généralistes du Luxembourg.  

On peut cependant s’interroger sur les risques de cet « apprentissage sur le tas », qui transparaît 

tout au long de notre étude : une telle approche semble en effet tout à fait inappropriée, surtout à 

une période où le Luxembourg remet le médecin généraliste au centre de son système de santé avec 

l’introduction du médecin référent et qu’une pénurie de médecins menace l’avenir de la MG 

luxembourgeoise. 

Cette approche est d’autant plus regrettable étant donné l’existence au GDL d’une formation 

universitaire en médecine générale proposant bon nombre d’enseignements qui pourraient a priori 

être bénéfiques aux généralistes de formation étrangère vu les difficultés identifiées. 

 

Enfin, nous avions comme objectif secondaire d’évaluer le ressenti des médecins généralistes par 

rapport à leurs débuts au Luxembourg et à la nécessité d’une formation pour faciliter leur intégration 

dans le système luxembourgeois :  

- Avec le recul, 82% des généralistes formés en France, Belgique, Allemagne ou Autriche estiment 

que leurs débuts au GDL ont été assez simples à très simples ; ce ressenti est indépendant du 

PDF, mais a tendance à être meilleur chez les médecins ayant bénéficié d’une formation 

préalable à la pratique de la MG au GDL. 

- Les médecins généralistes sont très demandeurs d’une formation : trois quarts d’entre eux 

jugent que cela serait d’une grande à très grande utilité et auraient participé à une telle 

formation si elle avait existé au moment de leur installation. Cet engouement est indépendant du 

PDF, mais est plus important chez les jeunes médecins (tendance).  

Ce constat renforce notre idée qu’une formation pour faciliter la transition vers le GDL des médecins 

généralistes formés à l’étranger est plus que jamais d’actualité et souhaitée par les généralistes du 

Luxembourg. 
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Nous estimons donc avoir atteint les objectifs de notre étude :  

- Nous avons identifié un certain nombre de difficultés communes rencontrées par les médecins 

généralistes qui viennent s’installer au Luxembourg après s’être formés en France, Belgique, 

Allemagne ou Autriche : 

 une mauvaise connaissance préalable du fonctionnement et de l’organisation du 

système de santé au GDL. 

 des difficultés dans la prescription médicale, principalement liées aux produits de santé 

commercialisés au Luxembourg. 

 des difficultés fréquentes et souvent majeures dans l’obtention d’aides aux patients. 

 

- Nous avons identifié des difficultés dépendant du pays de formation des généralistes : 

 des difficultés d’ordre médico-légal ou déontologique plus fréquentes chez les médecins 

formés en Allemagne ou en Autriche ; il semble toutefois qu’il s’agisse plus d’un 

problème de langue que de formation. 

 des difficultés dans la prescription médicale plus fréquentes chez les médecins 

généralistes formés en Autriche et surtout en France, qui doivent plus souvent modifier 

leurs habitudes de prescription que leurs confrères et consœurs formés en Allemagne ou 

en Belgique. 

 des difficultés plus fréquentes et plus importantes à collaborer avec les professionnels de 

santé non médicaux chez les généralistes formés en Allemagne et en Autriche, 

probablement à cause de la barrière de la langue. 

 

- Nous avons montré que le pays d’origine des médecins jouait un rôle bien plus important dans 

les problèmes de langue que leur pays de formation ; de plus, exception faite des problèmes de 

prescription médicale, la barrière de la langue semble être responsable de toutes les difficultés 

identifiées comme spécifiques à un PDF. Nous en concluons que les connaissances linguistiques 

et par extension l’origine étrangère des médecins généralistes jouent un rôle plus important dans 

les difficultés rencontrées que leur pays de formation, ce qui ouvre des perspectives pour des 

travaux futurs. 

 

- Nous avons montré que les médecins généralistes étudiés jugent leur installation et leurs débuts 

au Luxembourg plutôt simples et s’adaptent généralement vite aux spécificités du GDL. 
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- Nous avons établi la nécessité d’une formation à l’intention des médecins généralistes de 

formation étrangère venant s’installer au Luxembourg : 

 la connaissance de l’organisation et du fonctionnement de la santé est mauvaise chez les 

généralistes qui viennent s’installer au GDL. 

 les médecins ayant bénéficié d’une formation préalable à la pratique de la MG au GDL 

connaissent mieux le système de santé avant de s’installer, ont moins de problèmes de 

langue au début de leur pratique et ont des débuts au Luxembourg plus simples que les 

généralistes naïfs de toute formation préalable. 

 les problèmes de prescription médicale sont plus importants chez les jeunes médecins 

malgré une formation préalable à la pratique au GDL plus fréquente. 

 les médecins étudiés sont très demandeurs d’une telle formation et y participeraient 

largement, en particulier les jeunes médecins généralistes (tendance), ce qui témoigne 

d’un besoin qui est bel et bien d’actualité. 

 

- Nous avons constitué une base de réflexion sur le contenu et les modalités d’une telle formation, 

qui selon nous devrait 

 être incitative et non contraignante. 

 être proposée en allemand et en français. 

 mettre l’accent sur l’organisation et le fonctionnement du système de santé 

luxembourgeois, la législation sociale, les aides dont peuvent bénéficier les patients et la 

prescription médicale au GDL, tout en décrivant de manière générale l’environnement 

médical dans lequel vont évoluer les médecins généralistes débutant au Luxembourg 

(structures et réseaux de soins). 

 être proposée aux généralistes au moment de leur demande d’autorisation de pratiquer. 

 être complémentaire d’une incitation des futurs généralistes à faire un stage au 

Luxembourg pendant leurs études médicales s’ils choisissent l’étranger pour se former à 

la MG : il serait à notre avis intéressant d’insister sur les bénéfices d’un tel stage auprès 

des étudiants inscrits en première année de médecine à l’UL, auprès des membres de 

l’ALEM et au moment des demandes d’aide financière, afin de toucher un maximum 

d’étudiants en amont de leur spécialisation, donc de leur choix de carrière. 

- Nous avons identifié un grand nombre de cours proposés par l’Université du Luxembourg dans le 

cadre de la FSMG qui pourraient être particulièrement bénéfiques aux généralistes de formation 

étrangère s’installant au GDL compte tenu des difficultés identifiées. Nous ne suggérons pas que 

ces médecins devraient tous passer par les bancs de l’UL avant de pratiquer au Luxembourg, 
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mais ne faisons que mettre en exergue le fait que les compétences pour les former existent déjà 

au Luxembourg. 

 

En conclusion, les difficultés que rencontrent les médecins généralistes de formation étrangère en 

venant travailler au Luxembourg sont modérées ; elles sont plus fréquentes chez les médecins 

recrutés à l’étranger que chez les médecins d’origine luxembourgeoise, car en grande partie liées à la 

langue et à une mauvaise connaissance du fonctionnement du système de santé luxembourgeois. 

Elles sont également plus fréquentes chez les jeunes médecins, malgré une meilleure formation 

préalable ; ceux-ci retardent ainsi de plus en plus souvent leur installation au Luxembourg pour 

accumuler d’abord une certaine expérience professionnelle.  

Aucune des difficultés retrouvées n’est insurmontable : les généralistes trouvent en effet leurs 

débuts au Luxembourg globalement simples et s’adaptent assez vite aux spécificités de la pratique au 

Grand-Duché. 

Néanmoins, ils ont raison de souhaiter une formation : le Luxembourg ne peut en effet pas se 

satisfaire d’une formation « sur le tas » de ses médecins généralistes alors que la médecine générale 

est remise au centre de l’organisation de la santé par le système du médecin référent et que le pays 

dispose des compétences et structures nécessaires pour former les médecins dans les domaines qui 

posent problème.  

De plus, dans un contexte ou la médecine générale luxembourgeoise est menacée d’une pénurie de 

médecins, la création d’une telle formation serait un signal positif envoyé aux étudiants en médecine 

luxembourgeois qui hésitent à choisir la carrière de généraliste, ainsi qu’aux généralistes étrangers 

qui hésitent à venir exercer au Luxembourg. 
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Annexes 

ANNEXE I : Questionnaire à l’intention des médecins généralistes de formation francophone 

 

1) Année de naissance:  

 

2) Sexe: 

a) masculin
 

b) féminin
 

 

3) Nationalité:  

 

4) Pays de résidence actuelle:  

 

5) Pays d'obtention du baccalauréat (ou équivalent):  

 

6) Études médicales (hors spécialisation en médecine générale): 

A) Pays:  

B) Année de début des études médicales:  

C) Année de fin des études médicales:  

 

7) Spécialisation en médecine générale (internat de médecine générale ou équivalent) : 

A) Pays:  

B) Année de début de la spécialisation en médecine générale:  

C) Année de fin de la spécialisation en médecine générale:  
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D) Année de soutenance de votre thèse :  

E) Année d'obtention de l'autorisation de pratiquer au Luxembourg:  

F) Formations complémentaires (type Diplôme Universitaire, spécialisation autre qu’en médecine 
générale): 

  

 

8) Votre sujet de thèse est-il en rapport avec la médecine générale au Luxembourg ? 

a) oui
  

Merci de préciser le titre:  

b) non
 

 

9) A) Avez-vous effectué un stage en cabinet de médecine générale au Luxembourg pendant votre 
spécialisation ? 

a) oui
 

b) non
 

 

B) Hormis un tel stage, avez-vous bénéficié d'une quelconque formation au système de santé 
luxembourgeois ou à la pratique de la médecine générale au Luxembourg avant de vous y installer? 

a) oui
 

Merci de préciser :  

b) non
 

 

10) Quelle a été votre activité professionnelle dans l'intervalle de temps entre l'obtention de votre 
Doctorat et votre installation en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses 
possibles) ? 

a) aucune, vous avez directement débuté dans votre cabinet
 

b) vous vous êtes installé en cabinet de médecine générale dans un autre pays

Merci de préciser quel pays:  
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c) vous avez effectué des remplacements
 

Merci de préciser dans quel(s) pays:  

d) vous avez suivi une formation complémentaire ou continue
 

Merci de préciser:  

e) vous avez effectué des gardes en maison médicale au Luxembourg
 

f) vous avez travaillé dans un service hospitalier ou une structure de soins
 

Merci de préciser quel service ou structure ainsi que le(s) pays: 

 

g) autre(s):

 

 

 

11) Première installation en cabinet de médecine générale au Grand-Duché de Luxembourg: 

A) Année :  

B) Lieu:  

C) Type de cabinet: 

a) seul
 

b) cabinet de groupe
 

Merci de préciser le nombre d'associés, vous inclus:  

c) autre structure
 

 Merci de préciser:  

D) Vous avez 

a) créé un nouveau cabinet
 

b) rejoint ou repris un cabinet existant
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12) Aviez-vous une activité professionnelle en plus de votre cabinet (luxembourgeois) au moment de 
votre installation ? 

a) oui
 

Merci de préciser (type de pratique et pays): 

 

b) non
 

 

13) A) Etiez-vous au courant des démarches administratives (autorisations, inscription à l'Ordre des 
Médecins, assurances....) avant d'entreprendre votre installation au Luxembourg ? 

a) oui
 

b) en partie
 

c) non
 

 

B) A qui vous êtes-vous adressé en cas de question concernant les démarches nécessaires à votre 
(première) installation (plusieurs réponses possibles) ? 

a) un(e) ou plusieurs confrères / consoeurs
 

b ) un autre professionnel de santé
 

c) le Collège médical
 

d) le Ministère de la Santé / la Caisse Nationale de Santé (CNS)
 

e) l'Université du Luxembourg
 

f) l'Assocation Luxembourgeoise des Etudiants en Médecine (ALEM)
 

g) l'Association des Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD)
 

h) autre(s):
 

i) je n'ai pas eu de problème
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14) Concernant l'intégration dans le système de santé luxembourgeois: 

A) Comment estimiez-vous connaître le fonctionnement et l'organisation du système de santé 
luxembourgeois avant de vous installer ? 

a) très mal
 

b) mal
 

c) assez bien
 

d) bien
 

e) très bien
 

 

B) Au bout de combien de temps environ estimez-vous avoir été à l'aise avec l'organisation et le 
fonctionnement du système de santé luxembourgeois ? 

a) dès le début / très rapidement
 

b) moins d'un an
 

c) un an ou plus
 

Merci de préciser combien d'années:  

d) je ne suis toujours pas à l'aise
 

 

 

15) A) Comment estimiez-vous connaître la législation et le Code de déontologie médicale du 
Luxembourg lors de votre installation ? 

a) très mal
 

b) mal
 

c) assez bien
 

d) bien
 

e) très bien
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B) Avez-vous eu des difficultés ou questionnements d'ordre médico-légal ou déontologique au début 
de votre pratique ? 

a) pas du tout
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

 

16) Au bout de combien de temps estimez-vous avoir été à l'aise avec le système luxembourgeois de 
tarification des consultations et des actes médicaux? 

a) dès le début / très rapidement
 

b) moins d'un an
 

c) un an ou plus
 

Merci de préciser combien d'années:  

d) je ne suis toujours pas à l'aise
 

 

17) A) Quels éléments de la prescription médicale vous ont posé problème lors de vos débuts en 
cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs réponses possibles) ? 

a) la dénomination (différente) des médicaments et dispositifs médicaux
 

b) la non disponibilité au Luxembourg de médicaments / dispositifs médicaux que vous utilisiez 

couramment dans votre pays de formation

c) la disponibilité au Luxembourg de médicaments / dispositifs médicaux que vous ne connaissiez 

pas (interdits ou non disponibles dans votre pays de formation)

d) l'existence pour certains médicaments de posologies ou formes galéniques différentes (par 

rapport à leurs homonymes dans votre pays de formation)  

e) la rédaction de la prescription (formulation, mentions spéciales obligatoires, codes des actes...)  

f) le cadre légal de la prescription au Luxembourg
 

g) les tarifs et/ou taux de remboursements des prestations / médicaments / examens...
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h) autre: 

 

i) je n'ai pas eu de problèmes
 

 

B) La sécurité sociale / CNS vous a-t-elle déjà retourné des documents (prescriptions, certificats, 
formulaires...) parce qu'ils étaient incorrectement remplis ou inadéquats? 

a) jamais
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

 

18) A) Avez-vous eu des difficultés à assurer des consultations dans une langue autre que le Français 
(en luxembourgeois ou en allemand par exemple) ? 

a) pas du tout
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

e) je ne parle que français en consultation
 

 

B) Avez-vous déjà eu des difficultés à interpréter des résultats d'examen ou à comprendre des 
comptes-rendus ou courriers d'intérêt médical à cause de la langue ? 

a) pas du tout
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
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C) Avez-vous suivi des cours de langue avant ou après vous être installé au Luxembourg ? 

a) oui
 

Merci de préciser en quelle langue  

b) non
 

 

19) Concernant le parcours de soin de vos patients: 

 A) Vous est-il déjà arrivé de ne pas savoir où obtenir un examen complémentaire ou un avis 
spécialisé pour un de vos patients ? 

a) jamais
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

 

B) Avez-vous eu des difficultés à trouver ou à collaborer avec des professionnels de santé non 
médicaux (kinésithérapeute, services infirmiers, orthophoniste, nutritionniste, psychologue....) ? 

a) pas du tout
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

 

C) Avez-vous eu des difficultés à orienter vos patients vers les différentes structures et/ou réseaux de 
soins disponibles au Luxembourg (maisons de retraite, centres de rééducation, cures thermales, 
centres de soin ou d'éducation spécialisés, centre de désintoxication...) ? 

a) pas du tout
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
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d) encore maintenant
 

 

D) Vous est-il arrivé de ne pas savoir comment obtenir des aides (financières ou autres) dont pouvait 
bénéficier l'un des vos patients, voire d'en ignorer l'existence? 

a) jamais
 

b) un peu / au début
 

c) beaucoup / longtemps
 

d) encore maintenant
 

 

20) A) Au début de votre pratique, le rôle du médecin généraliste dans la prise en charge des 
urgences extrahospitalières au Luxembourg s'est révélé 

a) moins important que vous le prévoyiez
 

b) aussi important que vous le prévoyiez
 

c) plus important que vous le prévoyiez
 

d) sans opinion
 

 

B) Etiez-vous suffisamment formé à la prise en charge des urgences extrahospitalières pour assumer 
ce rôle? 

a) oui
 

b) non
 

c) sans opinion
 

 

 

 

 

 



189 

 

21) A qui vous êtes-vous adressé en cas de question (concernant le système de santé, la tarification, 
la législation, la déontologie, la prescription médicale, la paperasserie, le parcours de soins, la 
langue...) au début de votre pratique en cabinet de médecine générale au Luxembourg (plusieurs 
réponses possibles) ? 

a) un(e) ou plusieurs confrères / consoeurs
 

b ) un autre professionnel de santé
 

c) le collège médical
 

d) le Ministère de la santé / la Caisse Nationale de Santé (CNS)
 

e) l'Université du Luxembourg
 

f) l'Assocation Luxembourgeoise des Etudiants en Médecine (ALEM)
 

g) l'Association des Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD)
 

h) autre(s):
 

i) je n'ai pas eu de problème
 

 

 

22) A) Avec le recul, votre installation et vos débuts en cabinet de médecine générale au Luxembourg 
ont été: 

a) très difficiles
 

b) difficiles
 

c) assez simples
 

d) simples
 

e) très simples
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B) Selon vous, la mise en place au Luxembourg d'une formation pour faciliter l'installation et 
l'intégration au système luxembourgeois des médecins généralistes formés à l'étranger serait: 

a) d'une très grande utilité
 

b) d'une grande utilité
 

c) peu utile
 

d) inutile
 

e) sans opinion
 

 

C) Auriez-vous personnellement suivi une telle formation si elle avait existé ? 

a) oui
 

b) non
 

 

23) Avez-vous rencontré d'autres difficultés (non abordées dans ce questionnaire) lors de votre 
installation et au début de votre pratique médicale au Luxembourg ? 

 

 

  



191 

 

ANNEXE II : Questionnaire à l’intention des médecins généralistes de formation germanophone 

 

1) Geburtsdatum (Jahr):  

 

2) Geschlecht: 

a) männlich
 

b) weiblich
 

 

3) Nationalität:  

 

4) Wohnort (Land):  

 

5) In welchem Land haben Sie Abitur gemacht (oder gleichwertiges Diplom)?  

 

6) Medizinstudium (vor der Spezialisierung in der Allgemeinmedizin): 

A) Land:  

B) Anfang des Medizinstudiums (Jahr):  

C) Ende des Medizinstudiums (Jahr):  

 

7) Fachausbildung / Spezialisierung in der Allgemeinmedizin: 

A) Land:  

B) Anfang Ihrer Spezialisierung (Jahr):  

C) Ende Ihrer Spezialisierung (Approbation als Arzt) (Jahr):  

D) Abschluss der Doktorarbeit (Jahr):  

E) Berufserlaubnis zur Ausübung der Allgemeinmedizin in Luxemburg (Jahr):  
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F) Zusätzliche Ausbildungen (Zusatzbezeichnungen, „Diplôme Universitaire“...): 

 

 

8) Beschäftigt sich Ihre Doktorarbeit mit dem Thema Allgemeinmedizin in Luxemburg? 

a) ja
Titel ihrer Arbeit: 

 

b) nein
 

 

9) A) Haben Sie während Ihrer Spezialisierung ein Praktikum in der Praxis eines Allgemeinarztes in 
Luxemburg absolviert? 

a) ja b) nein
 

 

B) Haben Sie vor Ihrer Installation in Luxemburg (mit Ausnahme eines solchen Praktikums) irgendeine 
spezifische Ausbildung zum luxemburgischen Gesundheitswesen oder zur Praxis der 
Allgemeinmedizin in Luxemburg erhalten ? 

a) ja
Bitte präzisieren: 

 

b) nein
 

 

10) Welche professionelle Aktivität(en) haben Sie in der Zeit zwischen Ihrer Approbation als Arzt und 
Ihrer Installation in Ihrer luxemburgischen Praxis ausgeübt? (mehrere Möglichkeiten) 

a) keine / Sie haben sofort in Ihrer luxemburgischen Praxis angefangen
 

b) Sie haben sich als Allgemeinarzt im Ausland installiert
 

Welche(s) Land / Länder:  

c) Sie haben andere Allgemeinärzte ersetzt
 

In welchem Land:  

d) Zusätzliche Ausbildung(en) / Weiterbildung
 

Welche:  
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e) Bereitschaftsdienst in den luxemburgischen "Maisons Médicales"
 

f) Sie haben in einem Krankenhaus oder in einer anderen Struktur gearbeitet
 

Bitte Krankenhaus / Struktur / Abteilung / Land präzisieren:  

g) andere Antwort:
 

 

 

11) Erste Installation als Allgemeinarzt in einer luxemburgischen Praxis 

A) Jahr:  

B) Ortschaft:  
 

C) Typ von Praxis: 

a) alleine
 

b) Gemeinschaftspraxis
 

Anzahl der praktizierende Ärzte (Sie selbst inbegriffen):  

c) andere Struktur:
 

 

D) Sie haben: 

a) eine neue Praxis gegründet
 

b) sich einer existierenden Praxis angeschlossen / eine existierende Praxis übernommen
 

 

12) Übten Sie zur Zeit Ihrer Installation zusätzlich Ihrer (luxemburgischen) Praxis den Arztberuf 
woanders aus? 

a) ja 
 

Welcher Typ von Praxis / in welchem Land:  

b) nein
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13) A) Waren Ihnen die Behördengänge (Genehmigungen, Anmeldung in der Ärztekammer, 
Versicherung...) vor Ihrer Installation bekannt? 

a) ja b) teilweise c) nein
 

 

B) An wen haben Sie sich im Falle von Fragen über die für Ihre erste Installation nötigen 
Behördengänge gewendet (mehrere Möglichkeiten)? 

a) Kollege(n) / Kollegin(nen)
 

b) andere im Gesundheitswesen Tätige
 

c) das Collège Médical
 

d) das Gesundheitsministerium / die Caisse Nationale de Santé (CNS)
 

e) die Universität von Luxemburg
 

f) die Association Luxembourgeoise des Etudiants en Médecine (ALEM)
 

g) die Association des Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD)
 

h) andere Antwort:
 

i) Ich hatte keine Fragen
 

 

14) Zum Thema Integrierung in das luxemburgische Gesundheitswesen: 

A) Wie schätzten Sie Ihre Kenntnis der Funktionsweise und Organisation des luxemburgischen 
Gesundheitswesen vor Ihrer Installation ein? 

a) sehr schlecht b) schlecht c) befriedigend d) gut

e) sehr gut
 

 

B) Wie lange hat es gedauert bis Sie sich mit dieser Organisation und Funktionsweise vertraut gefühlt 
haben: 

a) Sie haben sich sofort / sehr schnell vertraut  gefühlt
 

b) weniger als ein Jahr
 

c) ein Jahr oder länger
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Wieviele Jahre:  

d) Ich fühle mich noch immer nicht vertraut 
 

 

15) A) Wie schätzten sie Ihre Kenntnis der ärztlichen Gesetzgebung und Berufsethos („Code de 
Déontologie“) in Luxemburg vor Ihrer Installation ein? 

a) sehr schlecht b) schlecht c) befriedigend
 

d) gut e) sehr gut
 

 

B) Haben Sie am Anfang Ihrer Praxis in Luxemburg Schwierigkeiten oder Fragen bezüglich der 
ärztlichen Gesetzgebung oder Berufsethos gehabt? 

a) überhaupt nicht         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

16) Wie lange hat es gedauert bis Sie sich mit der luxemburgischen Tarifgestaltung der 
Sprechstunden und medizinischen Aktivitäten („Tarification des consultations et des actes 
médicaux“) vertraut gefühlt haben?  

a) Sie haben sich sofort / sehr schnell vertraut gefühlt
 

b) weniger als ein Jahr  

c) ein Jahr oder länger  

Wieviele Jahre:  

d) Ich fühle mich noch immer nicht vertraut  

 

17) A) Mit welchen Elementen der Rezeptverschreibung hatten Sie am Anfang Ihrer Tätigkeit als 
Allgemeinarzt in Luxemburg Schwierigkeiten (mehrere Möglichkeiten)?

a) der (unterschiedlichen) Benennung der Medikamente und medizinischen 

Vorrichtungen

b) die Nichtverfügbarkeit von Medikamenten / medizinischen Vorrichtungen die Sie in Ihrem 

Ausbildungsland geläufig verwendeten

c) die Verfügbarkeit von Medikamenten / medizinischen Vorrichtungen die Ihnen unbekannt 

waren (in Ihrem Ausbildungsland nicht verfügbar oder verboten)
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d) die Verfügbarkeit von Medikamenten mit anderen Dosierungen / Arzneiformen als die 

ihrer Namensvetter in Ihrem Ausbildungsland

e) die Abfassung des Rezeptes (Formulierung, Vermerke, Kodierung der Akten...)

f) die Rechtsgrundlage der Rezeptverschreibung in Luxemburg

g) die Kosten und / oder Erstattungssätze der Leistungen / Medikamente / Untersuchungen...

h) andere Antwort:

i) Ich hatte keine Schwierigkeiten
 

 

B) Hat die Sozialversicherung / CNS Ihnen schon Dokumente (Rezept, Attest, Formular...) 
zurückgeschickt weil sie fehlerhaft oder zweckwidrig waren? 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

18) A) Haben Sie schon Schwierigkeiten gehabt Sprechstunden in einer anderen Sprache als Deutsch 
zu führen (zum Beispiel Luxemburgisch oder Französich)? 

a) noch nie
    

b) selten / am Anfang
    

c) öfters / längere Zeit
        

d) jetzt immer noch
    

e) Ich spreche nur Deutsch während den Sprechstunden
 

 

B) Haben Sie schon wegen der Sprache Schwierigkeiten gehabt Resultate, Berichte oder medizinische 
Schreiben zu interpretieren? 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

C) Haben Sie vor oder nach Ihrer Installation in Luxemburg einen Sprachkurs besucht? 

a) ja 
 

In welcher Sprache:  

b) nein
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19) Zum Thema Orientierung Ihrer Patienten im luxemburgischen Gesundheitswesen: 

A) Ist es Ihnen vorgekommen nicht zu wissen wohin Sie ihre Patienten für zusätzliche oder 
fachärtzliche Untersuchungen orientieren sollten? 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

B) Haben Sie schon Schwierigkeiten gehabt einen “Paramediziner” (Physiotherapeut, häuslicher 
Krankenpflegedienst, Logopäde, Ernährungsphysiologe, Psycholog...) zu finden oder mit diesem 
zusammenzuarbeiten? 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

C) Haben Sie Schwierigkeiten gehabt Ihre Patienten an eine der verschiedenen luxemburgischen 
Pflegestrukturen und/oder Gesundheitsnetz zu orientieren (Altersheim, Rehabilitationszentrum, Kur, 
Zentrum für Pflege und/oder Sonderpädagogik, Entziehungskur...) 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

D) Haben Sie schon (finanzielle oder andere) Hilfen die Ihren Patienten zugeschrieben waren nicht 
gekannt oder nicht gewusst wie Sie diese Hilfen beschaffen konnten? 

a) noch nie         
b) selten / am Anfang

 

c) öfters / längere Zeit d) jetzt immer noch  

 

20) A) Am Anfang Ihrer Tätigkeit, wie schätzten Sie die Rolle des Allgemeinarztes in der Übernahme 
präklinischer Notfälle in Luxemburg ein? 

a) nicht so wichtig / beträchtlich wie erwartet

b) so wichtig / beträchtlich wie erwartet

c) wichtiger / beträchtlicher als erwartet
 

d) keine Meinung
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B) Waren Sie ausreichend zur Übernahme präklinischer Notfällen ausgebildet? 

a) ja

b) nein

c) keine Meinung
 

 

21) An wen haben Sie sich im Falle vun Fragen (zu den Themen Gesundheitswesen, Tarifgestaltung, 
Gesetzgebung, Berufsethos, Rezeptverschreibung, Schreibarbeit, Sprachprobleme,...) am Anfang 
ihrer Tätigkeit als Allgemeinarzt in Luxemburg gewendet (mehrere Möglichkeiten)? 

a) Kollege(n) / Kollegin(nen)
 

b) andere im Gesundheitswesen Tätige
 

c) das Collège Médical
 

d) das Gesundheitsministerium / die Caisse Nationale de Santé (CNS)
 

e) die Universität von Luxemburg
 

f) die Association Luxembourgeoise des Etudiants en Médecine (ALEM)
 

g) die Association des Médecins et Médecins-Dentistes (AMMD)
 

h) andere Antwort:
 

i) Ich hatte keine Fragen
 

 

22) A) Im Nachhinein, wie würden Sie ihre Installation und Anfänge als Allgemeinarzt in einer 
luxemburgischen Praxis beurteilen? 

a) sehr kompliziert
 

b) kompliziert
 

c) relativ einfach
 

d) einfach
 

e) sehr einfach
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B) Um die Installation und Integration im luxemburgischen Gesundheitswesen zu vereinfachen, wie 
würden Sie die Schaffung einer Ausbildung der Allgemeinärzte die sich im Ausland spezialisiert haben 
einschätzen?  

a) sehr wertvoll
 

b) wertvoll
 

c) wenig wertvoll
 

d) wertlos
 

e) keine Meinung
 

 

C) Hätten Sie an einer solchen Ausbildung teilgenommen wenn sie zur Zeit Ihrer Installation existiert 
hätte? 

a) ja
 

b) nein
 

 

23) Haben Sie während Ihrer Installation und am Anfang ihrer Tätigkeit als Allgemeinarzt in 
Luxemburg noch andere Probleme gehabt die in diesem Fragebogen nicht erwähnt wurden? 
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